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INTRODUCTION 
 

La démarche des élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
relève de la volonté d’élaborer un outil de coopération et de planification 
intercommunale de développement durable.  
 
La Communauté de Communes a été créée officiellement 1er décembre 2002 
par arrêté préfectoral du 25 novembre 2002 : elle regroupe l'ensemble des 
communes de Gaillon Campagne1, de Gaillon Ville2 et la commune de 
Courcelles-sur-Seine. 
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine a engagé la procédure 
d’élaboration d’un SCoT sur un périmètre cohérent créé le 1er décembre 2002 
(publié le 20 octobre 2003) regroupant 24 305 habitants  en 1999 (chiffre 
INSEE - population sans doubles comptes).  
 
Cette Communauté de Communes n’adhère à aucun Pays. 
 
L’élaboration du SCoT d’Eure Madrie Seine s’inscrit dans un contexte où les 
territoires limitrophes sont déjà dotés d’un SCoT ou ont engagé l’élaboration 
de ce type de document : 

- la Communauté d’Agglomération d’Evreux au Sud-Ouest (SCoT 
approuvé) ; 
- la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure au Sud-Est (en 
cours) ; 
- la Communauté d’Agglomération Seine Eure à l’Ouest (en cours) ; 
- la Communauté de Communes des Andelys et ses environs (en cours).  
- le SCoT du Pays du Haut Vexin Normand. 

 
Le Rapport de présentation expose le contenu du SCoT, sa justification 
et son évaluation environnementale. Il précise les conditions de sa mise 
en œuvre.  
 
 
 
 

                                                      
1 Ailly, Autheuil-Authouillet, Bernières-Sur-Seine, Cailly-Sur-Eure, Champenard, La-Croix-St-Leufroy, Ecardenville-Sur-Eure, Fontaine-Bellenger, Fontaine-Heudebourg, Heudreville-Sur-Eure, Saint-Aubin-Sur-
Gaillon, Sainte-Barbe-Sur-Gaillon, Saint-Etienne-Sous-Bailleul, Saint-Julien-De-La-Liegue, Saint-Pierre-De-Bailleul, Saint-Pierre-La-Garenne, Tosny, Venables, Vieux-Villez, Villers-Sur-Le-Roule. 
2 Aubevoye, Gaillon. 

 
Source : Arbressence - avril 2006 

La Communauté de Communes dans son 
environnement départemental 
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Le périmètre du SCoT de la Communauté de 
Communes Eure Madrie Seine 
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RAPPELS SUR LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
��� �  L’outil SCoT : principes, contenu, place dans la h iérarchie des documents 
d’urbanisme.   
 
 
 
��� �  Le Porter à connaissance de l’Etat du 22 mai 2006.   
 
 
 
��� �  L’évaluation environnementale du SCoT.  
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1 – L’OUTIL SCOT : PRINCIPES, CONTENU, PLACE DANS L A HIERARCHIE DES DOCUMENTS D’URBANISME 
 
 

1.1 - Les principes du SCoT 
 
Le Schéma de Cohérence Terr i tor iale 3 (SCoT), créé par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU), 
détermine les conditions permettant d’assurer : 
 

- Un principe d’équilibre  : équilibre entre développement urbain et rural d’une part, et préservation des activités agricoles et forestières, des espaces naturels 
et des paysages d’autre part. 
- Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité soci ale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de développement suffisantes pour la 
satisfaction des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, sportives et culturelles et d’équipements publics, et en tenant 
compte de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux. 
- Un principe de respect de l’environnement  par une utilisation économe et équilibrée de l’espace, la maîtrise des déplacements, la préservation des 
ressources naturelles et des paysages, la sauvegarde du patrimoine bâti et la prévention des risques, des pollutions et des nuisances. 

 
Le SCoT expose le diagnostic  établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 
Il présente le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de 
développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. 
 
Le SCoT fixe les orientations générales et détermin e les grands équilibres du territoire.  
Pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu, il fixe, dans le respect des principes précédemment énoncés, les orientations 
générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces naturels et agricoles ou forestiers. 
A ce titre, le SCoT définit notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et la 
création de dessertes en transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces, à la protection des paysages, à la 
mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques. 
 
Le SCoT détermine les espaces et sites naturels ou urbains à protéger  et peut en définir la localisation ou la délimitation. 
 
Le SCoT peut définir les grands projets d'équipemen ts et de services, en particulier de transport , nécessaires à la mise en oeuvre de ces objectifs. Il précise les 
conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs. Il peut, le cas échéant, 
subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l'utilisation 
préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements. 
                                                      
3 Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 « Urbanisme et Ha bitat », JO 3 juillet 2003, pp. 11176-11192. 
Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 « Solidarité et  Renouvellement Urbains », JO 14 décembre 2000. 
Ministère de l’Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer. DGUHC, « Loi Urbanisme et Habitat. Volet Urbanisme, ‘Service après vote’ », août 2003. 
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1.2 - Le contenu du SCoT 
 
Le SCoT comprend trois documents : 
 

1. Un rapport de présentation  qui : 
- expose le diagnostic ; 
- décrit l’articulation du schéma avec les autres documents d’urbanisme ; 
- analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution ; 
- explique les choix retenus pour établir le PADD et le document d’orientations générales. 
 
 

2. Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable  (PADD) qui présente le projet partagé par les collectivités pour l’aménagement et la protection de 
l’environnement de leur territoire. Il ne s’agit en aucune façon d’un document technique détaillé mais d’un document de présentation « politique » qui exprime les 
objectifs stratégiques retenus 
 
 

3. Un Document d’Orientations Générales  (DOG) qui précise les orientations générales d’aménagement permettant de mettre en œuvre le projet défini dans le 
PADD. Ces orientations générales concernent les grands équilibres entre urbanisation et espaces naturels et agricoles, le logement, notamment social, les 
implantations commerciales, les déplacements et l’environnement. Le document d’orientations générales est assorti de documents graphiques.  

 
Le SCoT ne définit que les grandes orientations et laisse une liberté aux communes dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme. La Loi Urbanisme et Habitat du 2 
juillet 2003 rappelle que cet outil n’a pas pour vocation de déterminer l’utilisation des parcelles. En particulier, il ne comprend pas de carte générale de destination  des 
sols , mais il peut identifier ponctuellement des éléments précis à protéger, par exemple une forêt, une vallée. 
Les dispositions du Document d’Orientations Générales et des documents graphiques  constituent des prescriptions opposables  à certains documents d’urbanisme 
et opérations foncières et d’aménagement (ZAC …). 
 
 
Une évaluation environnementale du projet de SCoT  doit être réalisée. Elle doit répondre au décret du 27 mai 2005 sur l’évaluation des incidenc es des 
documents d’urbanisme sur l’environnement  qui modifie notamment l’article R 122-2 du Code de l’Urbanisme. Le rapport de présentation du SCoT doit analyser les 
incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement, présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement. 
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1.3 - Les liens de compatibilité 
 
Le SCoT s’oppose aux documents et décisions suivants : 
 

- Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), cartes communales et opérations d’aménagement (ZAC, ZAD, lotissements de plus de 5 000 m2) pour l’urbanisme, 
- Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) pour le logement, 
- Plans de Déplacements Urbains (PDU) pour les transports et le stationnement, 
- et décisions des Commissions Départementales d’Équipement Commercial (CDEC). 

 
Ceux-ci doivent être compatibles avec les orientati ons générales du SCoT . Cette « compatibilité » ne s’interprète pas comme un respect « au pied de la lettre » mais 
« dans l’esprit ». 
 
 
 
De plus, le SCoT doit être compatible avec les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : article L 212-1 du Code de l’Environnement 
et les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux  (SAGE) : article L 212-3 du même Code. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
* Notion de compatibilité : le document inférieur ne doit pas avoir pour effet d’empêcher l’application du document supérieur. 

= Compatible avec * 

Le SCoT fixe les orientations 
fondamentales de l’aménagement de la 

Communauté de Communes.  

Les Plans Locaux d’Urbanisme  (ex POS) 
fixent, dans le cadre des orientations du 

SCoT les règles générales et les 
servitudes d’utilisation des sols. 

En l’absence de PLU, l’adoption d’une 
Carte Communale  permet de fixer le 

contour des zones urbanisables. 
 

SDAGE et SAGE  
Politique de l’Eau. 

(Le SDAGE approuvé en 1996 doit être révisé en 2009 
afin de prendre en compte la Directive Cadre sur l’eau. 
Il n’y a pas de SAGE en Eure-Madrie-Seine. Une 
démarche pour l’élaboration de ce type de document est 
en phase d’émergence sur la Seine). 
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2 – LE PORTER A CONNAISSANCE DE L’ETAT DU 22 MAI 20 06 
 
 

En application de l’article R 121-1 du Code de l’Urbanisme, le Préfet de l’Eure a transmis le 22 mai 2006 les éléments qui s’imposent (informations juridiques et 
techniques) et les informations utiles à l’élaboration du SCoT d’Eure Madrie Seine. 
Le Porter à connaissance des services de l’Etat récapitule les grandes politiques publiques d’aménagement et celles relatives à la préservation et à la mise en valeur des 
richesses naturelles. Il décline sur chaque thématique les informations relatives au territoire Eure Madrie Seine. 
 
Les points suivants concernent directement le territoire communautaire : 

 
- Le schéma régional des véloroutes et voies vertes (véloroute de la vallée de la Seine …). 
 
- Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres (A13, RD 6015 ex RN 15, RN 154, ligne SNCF Paris-Le Havre).  
 
- Le schéma de développement commercial du département de l’Eure a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2004.  
 
- Le schéma départemental des carrières approuvé par arrêté préfectoral le 12 mars1997.  
 
- La ville de Gaillon est l’une des 10 villes du département concernées par le schéma départemental d’accueil des gens du voyage. Selon le schéma, deux terrains 
pour les grands rassemblements de gens du voyage sont à rechercher, dont un dans la vallée de la Seine.  
 
- Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé le 22 décembre 1995, actuellement en révision ; le plan départemental 
d’élimination des déchets industriels spéciaux approuvé le 11 septembre 1995 ; le plan national de décontamination et d'élimination des appareils contenant des 
PCB et des PCT approuvé le 26 février 2003. 
 
-  Le SDAGE du Bassin Seine Normandie approuvé par l’arrêté préfectoral n°96-1868 du 20 septembre 1996  et le programme d’action pour la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates approuvé par arrêté préfectoral du 6 mai 2004. 
 
- Les Zones d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) :15 ZNIEFF de type I et 7 de type II. 
 
- NATURA 2000 : le territoire d’Eure Madrie Seine recense 2 sites NATURA 2000 au titre de la Directive européenne du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats ». Il 
recense également une Zone de Protection Spéciale au titre de la Directive européenne du 28 février 1979 dite « Oiseaux ». Le territoire d’Eure Madrie Seine est 
concerné par la ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux ) de la Boucle de Poses et de Muids. 
 
- Deux Plans de Prévention des Risques Inondations : 
 

. le PPR Eure Moyenne prescrit le 1er août 2001 (les études sont en cours, il intègre les communes d’Autheuil-Authouillet, de Cailly-Sur-Eure, de La Croix-St-
Leufroy, d’Ecardenville-Sur-Eure et Fontaine-Heudebourg) ; 
 
. le PPR Eure Aval approuvé le 19 septembre 2003 (il concerne la commune d’Heudreville-sur-Eure). 
 

- Seules les communes de Courcelles-sur-Seine, Gaillon et Saint-Pierre-la-Garenne sont concernées par un risque industriel. 
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3 – L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SCOT 
 
 

3.1 - Rappel de la réglementation 
 
Les dispositions du décret n° 2005-608 du 27 mai 20 05 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement et modifiant le Code de 
l’Urbanisme dispose notamment que "le rapport de présentation du SCoT : 

[.....] 
3° Analyse l’état initial de l’environnement  et les perspectives de son évolution  en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être 
touchées de manière notable par la mise en oeuvre du schéma ; 
 
4° Analyse les incidences notables prévisibles  de la mise en oeuvre du schéma sur l’environnement et expose les problèmes posés par l’adoption du schéma 
sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 
du code de l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 
 
5° Explique les choix retenus  pour établir le projet d’aménagement et de développement durable et le document d’orientations générales et, le cas échéant, les 
raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées 
 
6° Présente les mesures envisagées  pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en oeuvre du 
schéma sur l’environnement et rappelle que le schéma fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, 
au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation." 

 

3.2 - L’évaluation environnementale dans le rapport  de présentation du SCoT 
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement  est réalisée en partie 1  « Le diagnostic territorial » du présent document. Ses perspectives d’évolution  sont traitées en 
partie 2  « Les perspectives d’évolution de l’environnement en l’absence de SCoT ». 
 
L’explication des choix  retenus figure en partie 3  « Le SCoT et son évaluation environnementale ». 
 
De même, les incidences notables prévisibles  de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement sont traitées en partie 3 , ainsi que, s’il y a lieu, les mesures dites 
« compensatoires » envisagées. La compatibilité du projet avec les documents supra territoriaux est indiquée également dans cette partie 3 .  
 
L’analyse des résultats de l’application  du SCoT est rappelée en partie 4  « La mise en œuvre et le suivi du SCoT ». Des indicateurs  sont proposés en partie 3 , dans 
la mesure du possible, pour permettre l’évaluation environnementale de la mise en œuvre du SCoT. 
 
Un résumé non technique  de l’évaluation environnementale est présenté en partie 3 . 
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PARTIE 1 : LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
 
 
 
 

 
1 – LE POSITIONNEMENT STRATEGIQUE DU TERRITOIRE. 
 
 
 
2 – LES GRANDES CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE. 
 
 
 
3 – L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT. 
 
 
 
4 – SYNTHESE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL. 
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1. LE POSITIONNEMENT STRATEGIQUE DU TERRITOIRE 
 

 
 
 
 
��� �  Un espace charnière en mutation.   
 
 
 
��� �  Des potentialités fortes : l’agriculture et l’écos ystème des vallées. 
  
 
 
 
��� �  Un territoire hétérogène qui s’organise (renforcem ent de l’intercommunalité).  
 
 
 
��� �  Un territoire influencé par diverses politiques su pra territoriales. 
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1 – UN ESPACE CHARNIERE EN MUTATION 
 
 
 
Située dans le département de l’Eure et en limite Sud du Syndicat Mixte du Pays du 
Vexin Normand, traversée par l’A13, la Communauté de Communes Eure Madrie 
Seine constitue un espace charnière « bipôlaire » (vallée de la Seine / vallée de 
l’Eure) à dominante plutôt rurale  sous l’influence plus ou moins marquée de 
secteurs très urbanisés tel qu’Evreux, Louviers, Val de Reuil, Les Andelys, Vernon, 
Rouen et Paris. 
 
Au contact de 3 Communautés d’agglomération (Evreux (CAE) – Portes de l’Eure 
(CAPE) – Seine Eure (CASE)) et de la Communauté de Communes des Andelys et 
de ses Environs, les échanges avec les communes limitrophes sont nombreux. De 
même, les axes que sont la Seine et l’Eure, l’A13 et la voie SNCF sont fédérateurs 
de synergies importantes. 
 
Il s’agit d’un espace à dominante résidentielle accueillant de nombreux actifs 
résidant sur le territoire et travaillant dans les pôles d’emplois périphériques 
(nombreuses migrations liées au lieu de travail). Cependant, ce territoire présente 
un dynamisme économique  qui permettra d’améliorer à terme la situation de 
l’emploi localement.  
 
Constitué de vastes zones agricoles (plateau de Madrie, coteaux de l’Eure et de la 
Seine), placé entre au Nord le Pays du Vexin Normand à l’Est le Bassin Parisien, 
au Sud le Plateau d’Evreux-Saint-André et à l’Ouest le Roumois, le territoire (23 
communes) représente 190,89 km2 pour une population de 24 305 habitants 
(source : INSEE, 1999 - population sans doubles comptes).  
 
 
 
 
 
 
Le territoire est structuré par un réseau de voiries départementales orientées principalement Nord/Sud et par la RD 6015 (ex RN15) et l’A13 axées Est/Ouest. Cette 
dernière constitue une rupture forte sur le territoire, tant d’un point de vue paysager qu’en terme de fonctionnement. 
 
La Seine au Nord et l’Eure au Sud a contrario sont deux axes naturels qui structurent le paysage d’Eure Madrie Seine. 
 
Le territoire communautaire est desservi par la ligne SNCF Rouen - Paris-Saint-Lazare : arrêt en gare intercommunale d’Aubevoye-Gaillon. 

Carte des Pays de Haute-Normandie (01-01-2006)   
 

 
Source : sig.ville.gouv.fr 

 

(EMS) 
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2 – DES POTENTIALITES FORTES : L’AGRICULTURE ET L’E COSYSTEME DES VALLEES 
 
 
Le territoire Eure Madrie Seine est qualifié de site à caractère rural , enjeu de développements futurs.  Les zones agricoles actuelles occupent 44 % du territoire 
communautaire (grevées en partie par les infrastructures de transports terrestres et principalement par l’emprise de l’A13). A l’échelle de l’Eure, les zones agricoles 
occupent environ 65 % du territoire départemental (qui compte de grandes terres agricoles en partie Ouest du département). 
Le périmètre du SCoT est caractérisé par une activité agricole encore importante sur le plateau , la présence d’un écosystème riche dans les vallées  (vallées 
humides au Nord et au Sud du territoire mais également vallées sèches dont les rôles biologique et fonctionnel doivent être préservés).  
 
Ce secteur fait l’objet de nombreuses sollicitations : 
 - en matière de développement de l’urbanisation ; 
 - en matière de pratiques touristiques et de loisirs ; 
 - en matière de déplacement. 
 
Ces utilisations de l’espace ont pour conséquence de fragiliser de plus en 
plus certains équilibres essentiels  à la préservation de l’identité du territoire. 
 
Les enjeux environnementaux tels que la lutte contre les diverses pollutions, la 
gestion des déchets, la gestion des risques naturels et industriels constituent 
autant de contreparties contraignantes résultant de cette attractivité. 
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3 - UN TERRITOIRE HETEROGENE QUI S’ORGANISE (RENFORCEMENT DE L’INTERCOMMUNALITE) 
 
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine regroupait 4,5 % de la population départementale en 1999, installés sur 23 communes au profil varié (villes, villages, 
bourgs centres) et pesant de manière très inégale en termes de démographie (cf carte ci-contre), d’emplois, d’offre en équipements et services... 
 
Ces communes sont réparties entre 3 cantons sur l’arrondissement des Andelys :  

- canton de Gaillon (2 communes) ; 
- canton de Gaillon Campagne (20 communes), 
- canton des Andelys (commune de Courcelles-sur-Seine). 

 
Deux pôles structurants  rayonnent sur le territoire du SCoT : Aubevoye et Gaillon. 
Des espaces de développement complémentaires  4 exercent leur rôle d’offre de 
proximité sur le reste du territoire. 
 
En terme de bassin de vie, le 
SCoT présente une cohérence 
entre ces pôles et les communes 
de l’espace rural qui bénéficient 
d’une offre d’équipements et de 
services de bon niveau. 
 
La carte ci-contre établie par 
l’INSEE en 2002 illustre le 
rayonnement du pôle 
d’Aubevoye/Gaillon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      

4 Espaces de développement complémentaires  :  
- Des points d’appui en milieu rural  (dans la Vallée de l’Eure et sur le plateau) : Autheuil-Authouillet, Fontaine-Bellenger, Fontaine-Heudebourg, La-Croix-Saint-Leufroy. 
- Des espaces périphériques polarisés  (dans la Vallée de la Seine): Courcelles-sur-Seine, Saint-Aubin-sur-Gaillon, Saint-Pierre-de-Bailleul, Saint-Pierre-la-Garenne, Venables et Villers-sur-le-Roule. 

 

Population Eure Madrie Seine en 1999 

  
 
Soit : 

+ de 5 000 hab. De 5 000 à 1 000 hab. De 1 000 à 300 hab. - de 300 hab. 
1 commune 3 communes 13 communes 6 communes 

 

 
Source : INSEE, carte des « territoires vécus », 20 02 
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La Communauté de Communes a été créée le 1er décembre 2002.. 
Les communes en périphérie du territoire communautaire se sont 
tournées : 

 
�  Soit vers un pôle urbain majeur du département : Evreux (51 198 
habitants), Vernon (24 056 habitants) et Louviers/Val de Reuil (18 328 + 
13 245 habitants), formant ainsi des Communautés d’agglomération. 
 
�  Soit vers des pôles urbains secondaires ayant donné naissance à 
des Communautés de communes regroupées au sein de Pays : Les 
Andelys (9 047 habitants) au sein du Pays du Vexin Normand. 

 
 Nombre de 

communes 
Population 

en 1999 

Communauté d’Agglomération d’Evreux  37 83 901 

Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure 41 57 370 

Communauté d’Agglomération de Seine Eure 29 59 702 

Communauté de Communes des Andelys et de ses 
environs 

21 17 879 

Syndicat Mixte du Pays du Vexin Normand 116 79 000 

Sources : www.eure.pref.gouv.fr , www.pays-vexin-no rmand.com 
 
En définitive, le territoire du SCoT se retrouve au centre d’un schéma 
intercommunal où des polarités fortes s’exercent en périphérie. L’A13 qui 
coupe le territoire d’EMS en partie centrale permet une excellente 
accessibilité aux pôles urbains de Vernon et de Louviers. Cette accessibilité 
est moins aisée avec le pôle d’Evreux au Sud. 
 
Les territoires limitrophes présentent un profil et des dynamiques spécifiques : 
 

- Communauté d’Agglomération Seine Eure : profil urbain et croissance démographique hétérogène (canton du Val de Reuil en pleine expansion ; canton de 
Louviers moins dynamique). 
 
- Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure : profil rurbain et forte pression urbaine (croissance démographique). 
 
- Communauté d’Agglomération d’Evreux : profil très urbain et diffusion de la croissance démographique. 
 
- Communauté de Communes des Andelys : profil rural et croissance démographique plus faible. 

 
La croissance des agglomérations des Portes de l’Eure, de Seine Eure et d’Evreux se diffuse lentement sur le territoire d’Eure Madrie Seine.  

Les intercommunalités en 2006 
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2. LES GRANDES CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Une dynamique de développement de l’habitat sur l’ ensemble du territoire.   
 
 
 
��� �  Un potentiel de développement économique à valoris er. 
 
 
 
��� �  Une bonne desserte du territoire mais des conditio ns de déplacements internes à 
améliorer. 
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1 – UNE DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT DE L’HABITAT SUR  L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
 
 

1.1 - Un territoire attractif 
 
Un te r r i t o i re  dynamique…  
 
La population totale d’Eure Madrie Seine était de 24 305 habitants en 1999. Elle a augmenté de 0,67 % par 
an depuis 1990 (soit 1 400 nouveaux habitants). Dans le même temps, la population départementale n’a 
augmenté que de 0,57 % par an. 
Depuis 2004 , 9 des 23 communes du SCoT ont été soumises au nouveau recensement de l’INSEE 5. Elles 
enregistrent globalement une croissance plus soutenue : environ + 0,85 % par an . 
 

Eure Madrie Seine apparaît par 
conséquent comme un territoire 
dynamique  en terme démographique. 
 
Pour mémoire : + 8 900 habitants 
entre 1975 à 1999) ; population 
multipliée par 1,6. 
 
 
 
 
 
La densité de population sur le territoire communautaire est assez élevée  : 127 habitants par km2 

(contre 145 habitants par km² pour la région et 90 pour le département). Cette densité s’explique 
par la présence d’un pôle urbain important  (secteur de Gaillon-Aubevoye), le reste du territoire 
présentant une densité plus faible : 78 habitants par km². 
 
Ce territoire est soumis à des pressions urbaines de plus en plus fortes  : cette densité a 
progressé de 7 points depuis 1982. 
 
 
 
 

                                                      
5  Communes recensées depuis 2004 par l’INSEE : Aubevoye, Champenard, Courcelles-sur-Seine, La Croix-Saint-Leufroy, Fontaine-Heudebourg, Gaillon, Saint-Pierre de Bailleul, Tosny et Venables. 
 

Densité de population en 1999 

 
Sources : INSEE -  Agence SIAM - 2006 

 

Evolution de la population d’Eure Madrie Seine 
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Source : INSEE, RGP 1999    
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La croissance démographique  a été essentiellement liée à l’évolution positive du 
solde naturel (différence entre les naissances et les décès) sur une grande majorité 
de communes, illustrant l’installation de nombreux jeunes ménages sur le territoire 
d’Eure Madrie Seine dans les années 1980 et 1990.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… qu i  conna î t  un  v ie i l l i s sement  de  sa  popu la t i on  
 
La tendance au vieillissement n’échappe pas à la population d’Eure Madrie Seine, 
malgré l’accueil de nouveaux habitants.  
En effet, l’indice de jeunesse6 baisse régulièrement depuis 1982 (passage de 2,59 à 
1,79 en 1999), signe d’une place de plus importante prise par les populations âgées 
dans la population totale. 
Les conditions de logement (parc monotypé, prix élevés) sur le territoire accentuent ce 
phénomène, en rendant plus difficile l’installation des jeunes actifs. 

 
                                                      
6 Indice de jeunesse : rapport entre les plus de 60 ans et les moins de 20 ans de la population d’un territoire.  

Solde naturel en 1999 

 

  
Source : INSEE 

Indice de jeunesse en 1999 

 
Source : INSEE 
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1.2 - Un dynamisme de l’activité de construction de  logements 
 

Une  accé lé ra t i on  de  l ’ ac t i v i té  de  cons t ruc t i on  de  l ogements  dans  l es  années  2000  
 
2 154 logements  ont été construits sur le territoire communautaire entre 1990 et 2004 (15 ans), 
soit un rythme moyen annuel de 144 logements. 
 
Récemment (de 1999 à 2004), ce rythme a augmenté : 193 logements par an , notamment en 
raison de la nécessité d’adapter les documents d’urbanisme locaux pour permettre 
l’engagement de nouvelles opérations d’aménagement. Actuellement, des procédures 
d’élaboration de documents d’urbanisme locaux (Plan Local d’Urbanisme, Carte Communale) 
sont engagées par 7 Communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le rythme moyen de construction  est multiplié par plus de 1,7  à l’échelle de la Communauté, passant de 111 logements par an entre 1990 et 1998 à 193 logement 
par an entre 1999 et 2004. 
Toutes les communes sauf Autheuil-Authouillet et La-Croix-Saint-Leufroy ont enregistré une augmentation du rythme annuel de construction de logements entre les deux 
périodes d’observation. 
 
 

Situation des documents d’urbanisme sur le territoi re 
communautaire (avril 2006) 

 

 
Sources : CC EMS, cartographie Agence SIAM, juin 20 06 

 

L'activité de construction de logement entre 1990 e t 2004
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Source : fichier SITADEL, DRE, 2006 
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Une  ma jo r i té  de  p rop r ié ta i res  en  pav i l l ons   
 
Le territoire Eure Madrie Seine est caractérisé par un parc de grands logements individuels 
occupés par des  propriétaires  : 64,3 % (soit une proportion un peu supérieure à celle du 
département : 61,6 %).  
 
Cette proportion masque des différences relativement importantes entre les pôles urbains (Gaillon : 
38,7 % ; Aubevoye : 55,4 %) et les autres communes d’Eure Madrie Seine (75 %, voire plus de     
90 % dans certains cas). 
 
 
Cette situation est confortée par la production de logements constatée au cours des dernières 
années. 
 
En effet, les pavillons ont représenté une part importante des nouveaux logements réalisés au 
cours des 10 dernières années.  
 
Le parc locatif  (35,7%) est quant à lui contrasté à l’échelle communautaire  avec un « pôle » 
Gaillon-Aubevoye qui regroupe 78,5 % du parc locatif global. Dans son ensemble, ce parc demeure 
insuffisant. Cette situation complique aussi bien le maintien des personnes âgées que l’accueil des 
jeunes décohabitants et des jeunes ménages voulant s’installer. 
 
 
L’activité de construction constatée depuis 1990 est essentiellement orientée vers la production 
de logements individuels . 
Cette production renforce la place déjà prépondérante du logement individuel dans le parc global 
sur le territoire communautaire. 
De plus, cette dynamique résidentielle favorise le phénomène de périurbanisation et la 
consommation d’espaces naturels. 
 
 
Par ailleurs, le contexte immobilier d’Eure Madrie Seine (hausse des prix ces dernières années), ne 
favorise pas l’installation de ménages disposant de revenus moyens ou modestes (notamment en 
accession à la propriété). 
 

Evolution de la part de chaque type d'occupant
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Source : INSEE 

Evolution de la part de chaque type de logement
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Un pa rc  l oca t i f  a i dé  b ien  rep résen té  ma is  t rop  conc en t ré  
 
L ’ O F F R E  
En 2006, le parc locatif social est 
bien représenté sur le territoire 
communautaire : 19,7 % du parc 
de résidences principales  (la 
moyenne départementale est de 
16,6 %) : 
 

Soit  1 715 unités   
(source : communes), dont 
une majorité en collectif. 

 
Ce parc a la particularité de se 
trouver à 96 % sur les communes 
de Gaillon (1 070 unités) et 
d’Aubevoye (577 unités). 
 
 
 
 
 
 
L A  D E M A N D E  
Malgré les différentes réalisations, la demande sur ce segment du marché du logement demeure 
importante. 
Les trois quarts des demandeurs HLM habitent déjà sur le territoire d’Eure Madrie Seine. 
Ils demandent un logement principalement sur les communes accueillant un parc de logements sociaux 
(cf. tableau ci-contre). 
Cette demande porte majoritairement sur des logements de petite taille. 
 
 
Concernant l’accueil des  gens du voyage,  le territoire est concerné par trois formes d’occupation (les sédentaires, les semi-sédentaires et les voyageurs par période de 
façon ponctuelle) face auxquelles le territoire doit répondre au titre de la loi du 5 juillet 2000  sur l'accueil et l'habitat des gens du voyage : le département de l’Eure a été 
le premier a signé son Schéma départemental d'accueil des gens du voyage le 30 avril 2000. Les objectifs du schéma pour le territoire EMS indiquent que la commune de 
Gaillon est contrainte par la réalisation d’une aire d’accueil. 
La ville de Gaillon dispose d’une aire d’accueil permanent pour les voyageurs. Cette démarche devra être relayée dans un cadre intercommunal avec les communes des 
Andelys, Bouafles et Courcelles-sur-Seine. Selon le schéma, deux terrains pour les grands rassemblements de gens du voyage sont à rechercher dont un dans la vallée 
de la Seine. Cependant, il est à noter que les contraintes réglementaires toujours plus exigeantes rendent les opérations difficiles, longues et coûteuses.  

 

 Nombre en % 

AILLY 0 0,0 

AUBEVOYE 577 42,1 

AUTHEUIL-AUTHOUILLET 1 0,3 

BERNIERES-SUR-SEINE 0 0,0 

CAILLY-SUR-EURE 0 0,0 

CHAMPENARD 0 0,0 

COURCELLES-SUR-SEINE 27 5,3 

LA CROIX-SAINT-LEUFROY 21 6,0 

ECARDENVILLE-SUR-EURE 0 0,0 

FONTAINE-BELLENGER 0 0,0 

FONTAINE-HEUDEBOURG 18 8,1 

GAILLON 1070 42,9 

HEUDREVILLE-SUR-EURE 1 0,3 

SAINT-AUBIN-SUR-GAILLON 0 0,0 

SAINTE-BARBE-SUR-GAILLON 0 0,0 

SAINT-ETIENNE-SOUS-BAILLEUL 0 0,0 

SAINT-JULIEN-DE-LA-LIEGUE 0 0,0 

SAINT-PIERRE-DE-BAILLEUL 0 0,0 

SAINT-PIERRE-LA-GARENNE 0 0,0 

TOSNY 0 0,0 

VENABLES 0 0,0 

VIEUX-VILLEZ 0 0,0 

VILLERS-SUR-LE-ROULE 0 0,0 

 1715 19,7 
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1.3 - Un bon niveau d’équipements et de services 
 
Le  ren fo rcement  de  l ’ o f f re  do i t  se  poursu i vre  
 
L’évolution du profil des habitants (population plus urbaine qui s’installlent sur le territoire communautaire) qui accompagne la croissance démographique des dernières 
années nécessite une adaptation de l’offre en équipements et services. Cependant, il faut tenir compte du caractère rural encore marqué sur certaines communes qui ne 
permet pas de répondre de manière totalement satisfaisant à une demande d’origine plus urbaine. 
 
Le territoire communautaire n’a pas en effet anticipé la poussée démographique constatée dès la fin des années 1990. Répondant aux demandes de plus en plus 
nombreuses d’installation émanant de populations extérieures en majorité d’origine urbaine (notamment celles de jeunes ménages avec enfants ayant conservé leurs 
comportements urbains : accueil des jeunes enfants, culture, sports, loisirs, commerces …), les élus ont ouvert à l’urbanisation des secteurs pour satisfaire ces 
demandes : créations de plus en plus nombreuses de logements sans pouvoir proposer en parallèle une offre adaptée d’équipements et de services. 
 
Globalement, la demande de services plus résidentielle a suivi les évolutions socio-démographiques sur le territoire : 
 

- un vieillissement de la population , tendance dominante en partie Sud du territoire ; 
 
- le plateau de Madrie et la vallée de Seine présentent une dynamique plus jeune  (bénéficient de la typologie  des logements et de l’offre de services et 
d’équipements) ; 
 
- une forte progression des ménages monoparentaux  et des personnes seules  ; 
 
- une population issue des  milieux urbains , disposant de revenus un peu plus élevés ; 
 
- un taux d’emploi féminin  en progression ; 
 
- une population mobile  : 68 % des actifs travaillaient en dehors de leur commune de résidence en 1999 ; 
 
- une population très motorisée  : une grande majorité des ménages disposent de deux voitures. 
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Éta t  des  l i eux  de  l ’ o f f re  en  équ ipements  e t  se rv i ce s  
 
 
Un état des lieux des principaux équipements et services présents sur le territoire Eure Madrie Seine est établi ci-après. 
 
 
 
L’accueil des élèves en primaire s’améliore. 
 
Avec la forte évolution démographique constatée, certaines communes qui avaient fermé des classes d’enseignement primaire faute d’élèves se placent en situation 
inverse actuellement. D’autres construisent  une nouvelle école ou ouvrent de nouvelles classes. 
 

En effet, les nouveaux ménages qui s’installent sont plutôt des jeunes couples avec des enfants en âge d’aller à l’école maternelle et/ou primaire. 
 

Les collèges  sont en nombre suffisant (2 publics ), situés à Gaillon et à Aubevoye. Un seul lycée  est implanté sur le territoire : le Lycée André Malraux à Gaillon (effectifs 
2005/2006 : 656 élèves) dont la capacité de 1 200 élèves est très satisfaisante. 
 
 
 
L’offre pour la petite enfance demeure insuffisante . 
 
La politique d’accueil de la petite enfance engagée sur le territoire se structure autour d’une offre de garde répartie entre les assistantes maternelles, une halte-garderie, 
des garderies périscolaires. 
Malgré les projets renforçant cette offre, les modes de garde restent insuffisants en termes de capacité des structures existantes et d’équilibre dans leur répartition 
géographique. 
En effet, le territoire ne compte que 5 centres aérés  (Gaillon, Aubevoye, Fontaine-Bellanger, Saint-Pierre-de-Bailleul et Fontaine-Heudebourg), une halte garderie  à 
Gaillon, une crèche collective ou familiale  à Ecardenville-sur-Eure. 
 
 
 
Les services publics administratifs demeurent faibl ement présents. 
 
A la fin des années 1990, le territoire communautaire comptait 4 bureaux de Poste et 1 agence postale, soit une présence sur moins de la moitié des communes. De plus, 
comme pour les mairies, leur accès n’est pas toujours aisé pour les personnes ayant une activité professionnelle. 
La tendance actuelle est à la fermeture d’agence et de bureau et à la réduction des horaires. 
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L’offre en matière de santé est à renforcer : 
 
Le territoire est bien couvert par le milieu médical dans son ensemble (généralistes, 
infirmières, dentistes, pharmaciens, …) et par les spécialistes (radiologie, pédiatrie, biologie, 
ophtalmologie, gynécologie…). 
 
Cependant, il n’y a aucun établissement de santé ou de centre médico-social sur le territoire. Il 
faut se diriger à Vernon, Évreux ou Louviers voir Rouen. 
 
Une étude est en cours pour la création d’un pôle de santé sur les deux vallées. 
 
 
Les équipements culturels se développent. 
 
Le théâtre, la lecture, le cinéma, la musique, la danse font partie des pratiques culturelles du 
territoire soutenues par la Communauté de Communes. 
Le territoire compte un cinéma (triplex récent de 499 places).  
 
 
Les bâtiments de la Communauté de Communes renforce  l’offre globale sur les plans 
sportif et culturel. 
 
Les principaux équipements recensés sur le territoire communautaire sont les suivants : 
 

- 4 gymnases (2 à Aubevoye, 2 à Gaillon). 
 
- Le complexe sportif des Bords de Seine à Aubevoye. 
 
- Le stade Jean Rives (athlétisme – tennis) à Gaillon. 
 
- L’école de musique à Gaillon. 
 
- Une piscine à Gaillon. 
 
- Un dojo à Gaillon. 
 
- Six stades (La Croix-Saint-Leufroy, Venables, Courcelles-sur-Seine, Ailly, Saint-Pierre-
de-Bailleul, Saint-Pierre-la-Garenne). 

 
On notera également les centres de loisirs mis à disposition par les communes et financés par 
la Communauté de Communes. 

 
Source : Agence SIAM, 2006 
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Une  dens i té  commerc ia le  re la t i vement  l im i tée  en  nom bre  e t  su r tou t  concen t rée  su r  que lques  pô les  
 
Le territoire qui regroupe les cantons de Gaillon et Gaillon Campagnes est considéré comme pôle 
secondaire  dans le Schéma de Développement Commercial de l’Eure (2004). Les principaux 
pôles d’évasion sont : Rouen, Tourville-la-Rivière et Elbeuf à l’Ouest et Trie-Château, Mantes-la-
Jolie et Région Parisienne à l’Est. 
 
L’offre commerciale sur la Communauté de Communes Eure Madrie Seine se décompose de la 
manière suivante (source : CCI de l’Eure, 2004) : 
 

- 14 grandes surfaces  : 4 magasins alimentaires (6 717 m² de surface de vente) et 10 
magasins non alimentaires (22 711 m² de surface de vente). 
 
- 113 commerces de proximité  (25 commerces alimentaires et 88 commerces non 
alimentaires). La densité de ce type d’offre (4,96 pour 1000 habitants) est nettement 
inférieure à la moyenne départementale qui est de 6,97. 
 
- 1 hôtel  (classé tourisme) totalisant 7 chambres et 1 hôtel à Courcelles-sur-Seine. 
 
- 1 cinéma  situé à Gaillon et totalisant trois salles. 

 
L’organisation commerciale d’Eure Madrie Seine se structure autour de trois sites principaux  : 
Gaillon  (classé pôle secondaire), Aubevoye  et Saint-Aubin-sur-Gaillon . On observe une 
segmentation de l’offre en Vallée de l’Eure autour du pôle de La Croix-Saint-Leufroy. 
 
 
Malgré le renforcement de l’offre commerciale sur son territoire, la Communauté de Communes 
est toujours fortement concurrencée par les  grands centres commerciaux  des 
agglomérations limitrophes et par une évasion commerciale  liée aux nombreux actifs résidents 
qui travaillent et consomment en dehors du territoire. 
 
 

Les pôles commerciaux majeurs 
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2 – UN POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE A VALO RISER 
 
 

2.1 - Une progression du nombre d’emplois, cependan t moins rapide que celle du nombre d’actifs 
 
Malg ré  un  taux  d ’emp lo i s  é levé . . .  
 
Le territoire communautaire présente un fort taux d’emploi  (rapport entre le nombre d’emplois et le 
nombre d’actifs) : 0,70 en 1999. 
 
Les principaux pôles d’emplois  sont 
Gaillon  (plus de 3 000 emplois), 
Aubevoye  (un peu plus de 1 800 emplois), 
Saint-Aubin-sur-Gaillon et Courcelles 
sur-Seine (respectivement un peu plus de 
700 emplois). 
 
Hormis quelques grandes entreprises 
dépassant 100 salariés (Renault à 
Aubevoye, Nufarm  et Allibert 
Équipement  à Gaillon, CINRAM à 
Champenard et Syngenta production 
France SAS  à Saint-Pierre-la-Garenne), 
les entreprises sont souvent de taille 
moyenne voire de petite taille  (entre 10 
et 20 salariés, et même moins de 10 
salariés). 
 
Les 10 plus grandes entreprises 
industrielles du territoire communautaire 
comptabilisaient plus de 2 100 emplois 
en 2006. Sur ces 10 entreprises, 8 sont 
localisées dans la zone industrielle de 
Gaillon-Aubevoye et Saint-Pierre-la-
Garenne. 
 
Les emplois dans le service public 
représentent également une part 
importante. 

Les taux d’emploi en 1999 

 
Source : INSEE, RGP 1999. 

Les taux d’emploi en 1999 
 Taux d'emploi 1999  
AILLY 0,30 
AUBEVOYE 1,19 
AUTHEUIL-AUTHOUILLET 0,67 
BERNIERES-SUR-SEINE 0,83 
CAILLY-SUR-EURE 0,37 
CHAMPENARD 2,24 
COURCELLES-SUR-SEINE 0,27 
LA CROIX-SAINT-LEUFROY 0,49 
ECARDENVILLE-SUR-EURE 0,32 
FONTAINE-BELLENGER 0,19 
FONTAINE-HEUDEBOURG 0,24 
GAILLON 0,97 
HEUDREVILLE-SUR-EURE 0,25 
SAINT-AUBIN-SUR-GAILLON 0,69 

SAINTE-BARBE-SUR-GAILLON 0,16 

SAINT-ETIENNE-SOUS-BAILLEUL 0,17 
SAINT-JULIEN-DE-LA-LIEGUE 0,17 
SAINT-PIERRE-DE-BAILLEUL 0,37 
SAINT-PIERRE-LA-GARENNE 1,09 
TOSNY 0,55 
VENABLES 0,20 
VIEUX-VILLEZ 0,14 
VILLERS-SUR-LE-ROULE 0,19 
Total CC EMS 0,70 

Source : INSEE, RGP 1999. 
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… Les  ac t i f s  rés idan ts  t rava i l l en t  de  p lus  en  p lus  à  l ’ ex té r i eu r  du  te r r i t o i re  communau ta i re  
 
 
 
L’appartenance au bassin d’emplois de Vernon, la dépendance de ceux d’Evreux, de 
Rouen et la proximité de la Région Parisienne (moins de ¾ d’heure) engendrent de 
nombreuses migrations domicile-travail. 
 
Les déplacements domicile / lieu de travail sont de plus en plus nombreux. En l’espace 
de trois recensements, la part des actifs sur le territoire Eure Madrie Seine travaillant 
dans leur commune de résidence est passée de 63,2 % en 1982 à 30,4 % en 1990 
puis 23,3 % en 1999  (28 % dans l’Eure en 1999). 
 
Le développement des réseaux routier et ferroviaire (dans une moindre mesure) a 
favorisé ces déplacements. 
 
Cette évolution rapportée à l’évolution démographique de la Communauté de 
Communes au cours des dernières décennies soulève une nouvelle fois la 
problématique du maintien de l’équilibre fragile entre habitat/emplois. 
 
Le déséquilibre habitat-emplois s’accentue (tendance observée sur de nombreux 
territoires sur le plan national) avec son corollaire en terme de déplacements toujours 
plus nombreux. 
 
Les actifs résidants sont de plus en plus nombreux à se rendre principalement vers les 
pôles d’emplois de : 

- Vernon/Saint-Marcel,  
- Louviers-Val de Reuil,  
- Evreux. 
- Région parisienne (78, 92, 95, Paris). 

 
Les résidants hors département sont de moins en moins nombreux à venir travailler 
dans le secteur. 

Part des actifs travaillant dans leur commune de ré sidence (en %) 

 
Source : INSEE, RGP 1999. 
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2.2 – Un héritage industriel, mais également de nou veaux secteurs à développer 
 
L ’emp lo i  sa la r i é  i ndus t r i e l  es t  p ropor t i onne l l emen t  impor tan t  
 
 
L’économie se caractérise par une forte présence d’activités traditionnelles. Quelques secteurs d’activité leaders ressortent du tissu économique : 
 

- L’industrie  (dans l’Eure, 1 salarié sur 3 travaille dans l’industrie contre 1 sur 5 en France). 
- L’artisanat de production  (plus particulièrement dans la vallée de l’Eure). 
- L’agriculture (qui représente 44% de l’occupation du sol du territoire communautaire) et le secteur alimentaire.  

 
Le territoire Eure Madrie Seine est situé dans la zone d’emplois de Vernon. Cette zone d’emploi se démarque au niveau régional par une proportion plus importante de 
salariés exerçant dans le secteur industriel  : 30 % (23 % à l’échelle régionale). 
Le système productif est fortement marqué par la présence de la chimie, du caoutchouc et des matières plastiques, et de l’aéronautique. Ces activités emploient plus des 
deux tiers des salariés de l’industrie. 
Ainsi, 4 des plus grosses entreprises industrielles de la zone d’emplois sont implantées sur le territoire Eure Madrie Seine (dont 3 sur la zone industrielle de Gaillon-
Aubevoye : Nufarm, Syngenta et Allibert). L’héritage industriel de la Vallée de la Seine se traduit par un secteur industriel qui pour le secteur Gaillon-Aubevoye représente 
environ 40 % des emplois de la zone d’emplois de Vernon. 
 
Le secteur tertiaire  occupe 64 % des salariés. Globalement, contrairement aux tendances observées à l’échelle de la zone d’emplois de Vernon (effectifs industriels qui 
tendent à diminuer, fermetures…), le territoire du SCoT est dynamique en terme de création d’emplois  (développement de zones d’activités). 
 
 
 
Comparativement à des territoires similaires (Clermont, Epernay, Châteaudun), le secteur de Gaillon apparaît comme un territoire dont le dynamisme économique est 
important . Globalement, le secteur de Gaillon est en développement.  
 
 
 
Des filières porteuses : la recherche, la haute val eur ajoutée. 
 
La création de zones d’activité le long de l’autoroute A13, comme l’Eco Parc 2 et 3, le Normandie Parc à proximité de l’échangeur autoroutier de Vernon (sur le territoire 
de la CAPE) ou la zone des Champs Chouettes à Saint-Aubin-Sur-Gaillon devraient attirer sur la zone d’emplois de nouvelles activités. 
 
Concernant la démarche à haute valeur ajoutée , l’exemple du pôle CEM sur le site Renault est le plus récent (mai 2006). Il développe sur une superficie de 1 800 m² les 
dernières technologies en matière de compatibilité électromagnétique. Ce pôle mobilise une équipe de 30 chercheurs, ingénieurs et techniciens. 
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L ’ac t i v i té  de  cons t ruc t i on  po r te  p r i nc ipa lemen t  su r  de  bâ t imen ts  i ndus t r i e l s  
 
 
En moyenne 25 462 m² de surfaces de locaux  ont été créés par an de 1990 à 2004 . 66 % l’ont été à vocation industrielle, 3,5 % à vocation de bureaux, 9,5 % de 
commerces et 6,7 % à vocation agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3 - Une activité artisanale confrontée au problèm e de la transmission d’entreprises 
 
L’artisanat est un secteur d’activité important pour le territoire. Regroupant 324 entreprises en 2004 , il est en progression  depuis 1993 (+ 4,2 %). Les secteurs du 
bâtiment et des services ont le plus bénéficié de cette progression. 
 
Le tissu artisanal est composé principalement de petites entreprises.  
La répartition sur le territoire est assez homogène (pas de pôle géographique dominant comme pour l’activité industrielle en bord de Seine). 
 
La répartition par activité indique une représentation assez importante du secteur du bâtiment.  
Les services aux personnes et à l’entreprise sont en revanche moins développés. 
Les services de bouches (boucherie, boulangerie, …) ont tendance à fermer et manquent souvent sur le territoire communautaire. La question de la transmission 
d’entreprises est posée compte tenu du vieillissement de la population exerçant une activité artisanale.  
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Source : fichier SITADEL, DDE 
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2.4 - Des capacités pour l’accueil d’entreprises à renforcer 
 
Le territoire communautaire regroupe une part relativement importante des surfaces aménagées en 
zone d’activité à l’échelle départementale (situées principalement sur l’axe de l’A13 au niveau 
départemental, ainsi que sur le pôle d’Évreux). 
 
Les principaux axes de communication pour le territoire communautaire (axes Est/Ouest : A13 et RD 
6015 ex RN15; axe Nord/Sud RN 154) sont autant de vecteurs positifs pour l’émergence de pôles 
économiques stratégiques (aussi différents mais complémentaires que le commerce, le tourisme, 
l’industrie, l’artisanat et l’agriculture) sur la Communauté de Communes. 
 
Les principales zones d’activités sur le territoire communautaire sont localisées à Aubevoye, Courcelles-
sur-Seine, Gaillon, Heudreville-sur-Seine, La-Croix-Saint-Leufroy, Saint-Aubin-sur-Gaillon et Saint-Pierre 
La Garene.  
 
Les disponibilités foncières sur le territoire communautaire sont relativement importantes : environ 95 
hectares dans les zones NA et AU recensées dans les POS/PLU. 
 
 
Principaux constats sur les zones d’activités : 
 
- Un territoire communautaire fortement concurrencé par l’offre programmée sur les 
EPCI voisins. 
 
- Un potentiel en matière d’accueil d’entreprises et une attractivité qui se confirme tout le 
long d’un axe formé par l’A13. 
 
- Une volonté communautaire de poursuivre une démarche de qualité dans 
l’aménagement des futures zones d’activités, à l’image de la démarche engagée par la 
Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure sur la zone d’activités Normandie 
Parc (ISO 14001) concernant les réalisations programmées mais aussi l’existant 
(requalification). 
 
- Une nécessité d’engager une démarche de requalification des zones industrielles  
existantes . 
 
- Un territoire qui possède des potentialités économiques par son positionnement 
géographique et ses réserves foncières. 
 

 

Les futures zones à vocation d’activité 
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2.5 - Une activité agricole dynamique 
 
Une  ac t i v i té  qu i  occupe  p rès  de  45  % du  te r r i t o i re  communau ta i re  
Le secteur agricole demeure très présent aujourd’hui sur le territoire communautaire au niveau de l’occupation des sols (notamment sur le plateau de Madrie). 
L’agriculture constitue d’abord un potentiel de productions animales et végétales. Il s’agit d’une activité économique à part entière. Elle remplit de nombreux autres rôles 
sur le territoire : productions industrielles, fonction économique (emploi, création de richesses), fonction sociale (dans les communes rurales, souvent seule activité 
économique existante), fonction environnementale (rôle dans la biodiversité, dans l’entretien des paysages, fonction culturelle (patrimoine bâti identitaire, savoir-faire). 
 
L’agriculture constitue également pour le territoire communautaire un potentiel à préserver en tant qu’élément fort de l’identité locale . Son rôle dans la structuration des 
paysages de plateau est important. 
Ce secteur d’activités subit de profondes mutations  dont la maîtrise échappe totalement à la Communauté. Elles émanent de décisions prises dans le cadre de la 
Politique Agricole Commune (échelle européenne) et mise en œuvre par l’Etat français, de la politique de l’eau (SDAGE et SAGE). 
Les conséquences pour le territoire communautaire peuvent être importantes à terme, concernant l’évolution de la population agricole, les pratiques de cultures, la 
gestion des paysages … 
 
Ce sec teu r  d ’ac t i v i té  a  fo r temen t  évo lué  depu is  197 9  
L’agriculture a connu des mutations internes au cours des dernières décennies :  

 
- agrandissement des structures  (augmentation de la SAU moyenne des exploitations : 
environ 50 hectares en moyenne en 2000 selon le RGA) ; 
 
-  diminution du nombre d’exploitations  : 162 exploitations sont recensées en 2000 
(dans le cadre du Recensement Général Agricole). 

 
Aujourd’hui, le territoire est marqué par une production agricole de grandes cultures 
céréalières .  
 
Le nombre des grandes exploitations de cultures intensives  augmente. 
 
La population active  familiale agricole baisse . 
 
Les chefs d’exploitations rajeunissent . 
 
- Les exploitations agricoles participent de plus en plus à l’activité touristique . 
 
Les exploitations professionnelles dont le nombre a certes diminué corrélativement à leur 
agrandissement ont une superficie moyenne de plus de 110 hectares. 
Elles pratiquent la grande culture et plus de la moitié de la surface agricole utilisée est 
consacrée aux céréales tandis qu’un quart est occupé par les oléoprotéagineux. 

Superficie agricole Utilisée par commune ( en hectares)  

 

Source : RGA 2000 
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2.6 – Un potentiel touristique insuffisamment explo ité 
 
 
Une  f réquen ta t i on  tou r i s t i que  encore  peu  é levée  
 
Le territoire est situé aux portes de territoires fortement fréquentés : Rouen, Louviers, Giverny, le littoral régional de  manière générale enregistrent des fréquentations 
touristiques importantes.  
Cependant, cette situation privilégiée ne se traduit pas en terme de fréquentations sur la Communauté de Communes. 
Le tourisme est essentiellement un tourisme de transit  (clientèle de retraités, étrangers…) qui ne parvient pas à capter une clientèle sur du long séjour. L’objectif est par 
conséquent d’attirer et de fidéliser une clientèle composée au 2/3 de familles et 1/3 de couples sans enfants en saison et de couples jeunes ou de retraités hors saison. 
 
 
Des  capac i tés  e t  une  qua l i té  d ’accue i l  qu i  p rog ress en t  
 
Malgré la faiblesse des capacités d’accueil (en comparaison avec les autres territoires du département ou hors département), l’offre d’hébergement actuelle est en 
constante progression. 
Cette offre repose principalement sur les hôtels et gites ruraux  qui participent à une offre de court séjour (2 jours en moyenne). Il existe un camping sur le territoire 
communautaire à Bernières-sur-Seine.  
 
 
Des  a tou ts  pour  l e  déve loppement  tou r i s t i que  su r  te r r i t o i re  
 
Ce secteur d’activité peut constituer pour le territoire une filière économique d’accompagnement intéressant, en se positionnant notamment sur le créneau du tourisme 
vert  : espace rural préservé, nombreux édifices inscrits ou classés, espaces naturels de qualité avec les vallées (humides et sèches)... 
 
Outre la proximité immédiate de Giverny, le territoire est concerné par la proximité de Château Gaillard (aux Andelys – 30 000 visiteurs / an) et la présence du Château de 
Gaillon (5 000 à 7 000 visiteurs / an) dont la réhabilitation a commencé dans les années 1970. Le golf (9 trous), les différents chemins de randonnées, un tourisme fluvial 
sur la Seine (800 bateaux aux écluses en 2006) à développer avec le projet de port fluvial de Rouen, le projet d’extension du circuit du train dans la Vallée de l’Eure, la 
création d’une entité juridique qui regroupe l’ensemble des offices du tourisme constituent autant d’opportunité pour développer le tourisme. 
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3 – UNE BONNE DESSERTE DU TERRITOIRE MAIS DES CONDITIONS DE DEPLACEMENTS INTERNES A 
AMELIORER 
 

3.1 - Une faiblesse des moyens de transport en comm un 
 
Cette faiblesse favorise l’usage de la voiture particulière. 
Le diagnostic du SCoT a souligné : 

- l’insuffisance du réseau de bus ;  
-  la nécessité de renforcer cette offre, notamment en direction de la gare intercommunale d’Aubevoye-Gaillon, mais également vers les principaux pôles d’emplois 
et d’équipements structurants sur le territoire communautaire. 

 
Les réflexions au niveau régional7 portent notamment sur l’amélioration de l’offre en rabattement sur la gare intercommunale d’Aubevoye-Gaillon depuis Gaillon et Les 
Andelys, l’amélioration de l’offre d’autocar d’Évreux vers Gaillon et Vernon. 
 

3.2 – Quelques points noirs sur le réseau routier 
 
La  s t ruc tu re  du  réseau  
 
Le territoire communautaire bénéficie d’une bonne accessibilité  au réseau autoroutier (A 13) via l’échangeur de 
Saint-Aubin-sur-Gaillon. 
 
L’autoroute A13 traverse le territoire selon une direction Sud-Est/Nord-Ouest. Cet axe permet de rejoindre 
rapidement Rouen et Paris. 
 
La RD 6015 (ex RN 15) permet une desserte au Nord du territoire selon un axe Sud-Est/Nord-Ouest. Sujette à de 
nombreuses opérations de sécurisation, cette route principale relie la ville de Rouen à Vernon avec des trafics 
parfois difficiles aux heures de forte circulation. 
 
La RD 316 traverse le territoire communautaire du Nord/Est vers le Sud/Ouest et permet de se rendre à Evreux 
ou de se diriger vers les Andelys. 
 
La RN 154 présente un tracé de taille réduite : cependant, elle traverse la commune d’Heudreville-sur-Eure à 
l’Ouest et pose des problèmes de nuisances sonores. 
 
 
                                                      
7  Plan de déplacements régional de la Région Haute-Normandie, Diagnostic, avril 2006. 

Le réseau autoroutier 
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Les  po in ts  no i r s  su r  l e  réseau  rou t i e r  l oca l  
 
Un réseau de départementales complète le maillage du territoire, notamment la RD 135 qui tient un rôle important pour la liaison entre Bernières-sur-Seine et la RD 6015 
(ex RN 15).  
Il existe de nombreuses liaisons internes, d’orientation Sud-Ouest/Nord-Est  et Sud-Est/Nord-Ouest. Ce maillage est moins perfo rmant sur le réseau secondaire, 
mais assure une liaison entre les communes d’Eure Madrie Seine. 
 
 
Les points noirs en terme de circulation routière i dentifiés sur le 
territoire communautaire sont les suivants  : 

 
- la RD 65 à Aubevoye,  
 
- la RD 135 vers la RD 69 sur Venables, 
 
- la RD 176 vers la RD 135 sur Tosny, 
 
- la RD 316 sur Autheuil-Authouillet, 
 
- le bourg de Courcelles. 

 
 
Des réflexions devront être menées afin de définir les modalités d’amélioration 
la situation au niveau de ces points noirs sur réseau routier local. 
 
Les projets à engager viseront à plusieurs objectifs en parallèle : amélioration 
des conditions de circulation et de sécurité des usagers de la route et 
préservation de l’environnement (biodiversité, pollution, nuisance…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les points noirs sur le réseau routier local 
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Une  augmenta t i on  des  t ra f i cs  rou t i e rs  
 
L’augmentation des trafics routiers  sur le territoire communautaire entre 
2000 et 2004 est constaté principalement sur les routes menant aux 
grands pôles comme Rouen et Vernon. 
Les évolutions les plus remarquables sont situées sur les axes Sud-
Est/Nord-Ouest : 

RN 154 : + 11,2 % 
RD 135 : + 7,6 % 

 

Le bilan est pourtant mitigé pour le second axe important qui traverse le 
territoire : 

RD 6015 (ex RN 15) : stable à Saint-Barbe-sur-Gaillon 
  et +5,9% à Gaillon 

 

Cette stagnation est à relativiser : l’A 13 concentre l’essentiel du trafic selon 
cet axe et les comptages sur l’A13 ne sont pas accessibles avant 2005, ne 
permettant pas de  comparaison d’évolution. 
 

Le trafic connaît une baisse sur le maillage secondaire : 
 RD 316 : -0,5% 
 RD 836 : - 13,6% 
Cette baisse significative sur la RD 836 peut s’expliquer notamment par le 
transfert d’une partie du trafic sur les routes adjacentes. 
 
 

La fréquentation est liée à l’importance  et à l’orientation du réseau :  
- A13 : près de  45 000 véhicules quotidiens dans les deux sens ; 
- RD 836 : 2 083 véhicules par jour. 

 
L’orientation Sud-Est/Nord-Ouest est primordiale. 
 
Il existe d’importants flux quotidiens autour de Gaillon :  les déplacements de 
proximité sont de l’ordre de  1 500 véhicules par jour. 

Le réseau routier et l’évolution des trafics entre 2000 et 2005 
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3. L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Les éléments structurants du site.   
 
 
 
��� �  La gestion des ressources naturelles. 
 
 
 
��� �  Les contraintes liées aux milieux naturels et les pressions sur l’environnement. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 43 -

 

1 – LES ELEMENTS STRUCTURANTS DU SITE 
 
 

1.1 -  Le contexte physique  
 

Un paysage  marquée  pa r  l e  re l i e f  
 
Trois grands ensembles géographiques  structurent le territoire du SCoT. Ces unités géographiques sont bien différenciées et se déclinent en partie centrale du 
territoire par le plateau de Madrie  qui culmine à 140 mètres, au Nord par la vallée de la Seine et au Sud Ouest par la vallée de l’Eure.  
 
Il découle de ce découpage géographique, 
trois grands ensembles paysagers  aux 
caractéristiques bien marquées : 
 
- Le plateau de Madrie : paysage 
homogène de plaine agricole délimité par les 
massifs boisés en rupture de pente et, 
ponctuellement, par les lignes de fronts bâtis 
des villages.  
 
- Les coteaux : l’occupation du sol est 
marqué par les espaces boisés, la présence 
de pelouses calcicoles et de vallées sèches.  
 
-   Les vallées de l’Eure et de la Seine :  
La vallée de l’Eure est étroite et formée de 
nombreux plans d’eau et boisements où la 
rivière joue un rôle structurant et offre une 
ripisylve8 d’un grand intérêt paysager et 
environnemental.  
Le méandre de la vallée de la Seine se 
compose de 2 structures paysagères 
marquées : une partie Nord ouverte 
(sablières, boisements alluviaux...) et une 
partie Sud fermée (paysage urbanisé 
entrecoupé de champs ouverts).  
                                                      
8 Végétation bordant une rivière.  
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Un c l ima t  c lémen t  
 
Le département de l’Eure est soumis aux influences climatiques maritime et continentale .  

 
Les données statistiques sur la climatologie proviennent de la station de Rouen. La période d’observation porte sur les années 1961 à 1990.  

 
Les températures : 
La température annuelle moyenne observée est de 9,8°C (avec un minimum de 3,3°C en janvier  et un maximum de 17,1°C en juillet ).  
On compte entre 55 et 60 jours de gelées par an, mais seulement 6 jours sans dégel. En revanche, on recense 22 jours de chaleur (température supérieure à 25°C), 
dont 3 où la température dépasse les 30°C. 

 
Les précipitations : 
La pluviométrie annuelle moyenne sur le territoire Eure Madrie Seine est située entre 620 et 720mm9. Ces précipitations, qui se répartissent de façon relativement 
homogène sur l’ensemble de l’année (faible amplitude), caractérisent un climat de type océanique atténué . On enregistre ainsi 130 jours de pluie par an. 
 
Les vents : 
On enregistre environ 30 jours par an de vents violents  (supérieurs à 57 km/h). Ils peuvent également être destructeurs, comme cela a été le cas en décembre 1999 
où s'est produit une tempête exceptionnelle.  
La région Haute Normandie est sous l’influence du Noroît , vent de Nord-Ouest qui couvre l’ensemble des côtes du littoral de la Manche. Cependant, la rose des vents 
de la station de Rouen montre une légère dominance des vents de Sud-Ouest.  

�
�
Les  é lémen ts  de  géo log ie 10 

 
 

La majeure partie des formations géologiques de Haute-Normandie est d’origine marine. Elles se sont formées grâce à la sédimentation des matériaux, issus 
notamment des coquilles des organismes marins. L’accumulation de microorganismes calcaires donnera naissance à une roche calcaire tendre et friable : la craie, grise 
ou blanche, parfois appelée « marne » dans la région. En outre, les mouvements tectoniques ont modifié cette structure. C’est depuis la fin de l’aire tertiaire qu’on 
assiste à la naissance des reliefs qui marquent aujourd’hui le paysage : enfoncement généralisé des cours d’eau et action érosive des vents.  
 
Ainsi, plusieurs formations majeures reposent sur le substratum crayeux du Crétacé supérieur :  

- le plateau de Madrie  : formations tertiaires (sables de Lozère  du côté de la Seine) et quaternaires (limons des plateaux issus de dépôts éoliens  du côté de 
l’Eure). On trouve localement des affleurements d’argile à silex. 

- Les coteaux  de l’Eure et de la Seine : affleurement de craie blanche ou dolomitique , colluvions de pente  en contrebas des coteaux et dans les vallées qui 
sillonnent le plateau. 

- les vallées  de la Seine et de l’Eure : formations de l’oligocène (alluvions  récentes et anciennes). 
 

 
                                                      
9 Source : Kessler et Chambaud, La météo de la France, 1986. 
10 Sources : Carte géologique de la France au 1/50000e, feuille d’Evreux, n°150, BRGM, 1977.  Carte géologique de la France au 1/50000e, feuille des Andelys, n°124, BRGM, 1967.  Sols et géologie de Haute-
Normandie, Agence Régional de l’environnement de Haute-Normandie.  Etude hydraulique du bassin versant d’Aubevoye et de Gaillon, Rapport de phase 1, SCE, 2003.  Etude de gestion des eaux 
superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  
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Le schéma départemental des carrières (adopté en 1998) définit plusieurs secteurs où l’exploitation des carrières alluvionnaires peut être envisagée et d’autres où les 
contraintes environnementales jouent en la défaveur de l’exploitation des alluvions. En outre, il a prévu à l’horizon 2007 une réduction de la production de 40 % .  
De plus, les carrières ne sont pas autorisées dans le lit mineur des rivières et dans le lit majeur à moins de 35 m du lit mineur.  
 
Le sous-sol du territoire communautaire a été intensément exploité pour sa ressource en craie , notamment pour une valorisation agronomique (marnières). A l’heure 
actuelle, l’exploitation géologique du territoire est orientée vers les carrières d’alluvions dans la vallée de la Seine . Les carrières en exploitation sont localisées sur les 
communes de Bernières sur Seine et de Gaillon.  
 
Par ailleurs, le paysage est fortement marqué par les anciennes carrières de Tosny, de Bouafles, au Nord de Courcelles sur Seine, et de Venables. Cette dernière 
supporte aujourd’hui des activités de loisirs nautiques. Les alluvions de l’Eure ont aussi été intensément exploitées comme en témoigne la présence de nombreux plans 
d’eau.  
 
 
L ’hyd rogéo log ie 11 
 

 

Le sous-sol des bassins versants des vallées de l’Eure et de la Seine contient quatre nappes libres  (la nappe du Bartonien-Lutétien-Cuisien ou nappe tertiaire, la nappe 
de craie, les nappes d’accompagnement12 de la Seine et de l’Eure) et une nappe captive 13 (nappe de l’Albien). 
 
La nappe tertiaire  est alimentée par les eaux pluviales. Les fluctuations piézométriques montrent que la nappe réagit immédiatement aux événements pluvieux.  
Cette nappe donne naissance à des petits cours d’eau sur le haut des coteaux, leur écoulement entaille le plateau en formant des ravines. Ils affluent vers l’Eure, la 
Seine ou s’infiltrent dans la craie. Le ruisseau de Beauchène ou le ravin de Gironde ont des écoulements permanents à l’amont et temporaires à l’aval. Ils constituent 
des vallées sèches .  
Cette nappe n’est pas exploitée sur le territoire Eure Madrie Seine.  
 
La nappe de craie  est essentiellement alimentée par les eaux de pluie et drainée par l’Eure et la Seine.  
Les variations de la surface piézométrique sont minimes au cours de la saison. Les modalités d’infiltration sont diverses. 
On note la présence d’une source à Cailly sur Eure.  
Les captages exploitant la nappe de craie sont tous localisés dans les vallées. Les eaux sont bicarbonatées, calciques et magnésiennes, assez dures et légèrement 
basiques.  
 
Les importantes ressources que constitue à faible profondeur l’aquifère libre de la craie doivent être prises en compte notamment en terme de risque de pollution . Ces 
eaux sont en effet intensément utilisées pour l'alimentation en eau potable des communes. Malgré le recouvrement par des couches géologiques protectrices, la nappe 
de craie est vulnérable aux pollutions, notamment dans la plaine alluviale de la Seine où les terrains tertiaires du plateau ne la protègent plus, et où le réseau karstique 
favorise la pénétration rapide des eaux de pluies. De plus, elle montre une baisse de niveau constante , ce qui limite fortement son pouvoir de dilution des polluants. 
 
 
                                                      
11 Sources : Etude de gestion des eaux superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  Etude hydraulique du bassin versant d’Aubevoye et de Gaillon, Rapport de 
phase 1, SCE, 2003.  Carte géologique de la France au 1/50000e, feuille d’Evreux, n°150, BRGM, 1977. Carte géologique de la France au 1/50000e, feuille des Andelys, n°124, BRGM, 1967.  
12 Nappe d’accompagnement : nappe d’eau souterraine voisine d’un cours d’eau dont les propriétés hydrauliques sont très liées à celles du cours d’eau.  
13 Nappe captive : nappe généralement profonde et située entre deux couches imperméables.  
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Les  é lémen ts  de  pédo log ie 14 
 
 
Le territoire Eure Madrie Seine est caractérisé par 4 principaux types de sol :  
 

- Sols sablo-caillouteux : bien drainés mais sensibles à la sécheresse, souvent 
pauvres et acides, favorables aux arbres fruitiers à noyaux et aux primeurs.  

 
- Sols argileux et argilo-limoneux sur craies : faibles réserve hydrique, riches en 

humus.  
 

- Sols sablo-argileux : hydromorphes, drainage nécessaire.  
 

- Sols sur lœss15 peu épais : rétention d'eau assez importante, favorables aux 
herbages et forêts. 

 
Le potentiel agronomique est variable .  
 
Le plateau présente dans sa zone Est des sols hydromorphes défavorables à l’infiltration. 
Ils sont donc drainés pour l’utilisation agricole .  
Cette hydromorphie est également une cause de difficulté de fonctionnement de 
l’assainissement autonome sur le plateau .  
De plus, la nature limoneuse des sols sur certains secteurs, associée à de fortes pentes, 
explique l’observation de phénomènes d’érosion des sols . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
14 Sources : Etude de gestion des eaux superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  Tableau de bord de l’environnement de Haute Normandie, Agence Régionale  
de l’Environnement en Haute  Normandie. 
15 Loess ou « limons des plateaux » : roche sédimentaire formée de l’accumulation des débris issus de l’érosion éolienne. 

Carte pédologique 
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1.2 - Une occupation urbaine diffuse  
 

Les  t ypo log ies  u rba ines  
 

 

A l’échelle des grands ensembles paysagers :  
 

Le relief joue un rôle important dans les formes urbaines rencontrées sur le territoire du SCoT.  Trois 
grandes formes urbaines sont distinguées : 

- Sur le plateau de Madrie , les bourgs présentent une organisation urbaine groupée autour de 
l’église de type « village noyau 16 » avec en périphérie des constructions plus récentes. 

- Sur les coteaux , les cœurs anciens des villages ont également une structure de « villages 
noyaux » qui suit la topographie  du relief. Généralement, une enveloppe boisée  encadre ces 
bourgs, permettant ainsi une bonne intégration dans le paysage environnant.   

- Dans les vallées, outre l’agglomération de Gaillon / Aubevoye, les villages sont implantés en pied 
de coteau et présentent une forme urbaine de « village rue 17 ».  

 
En dehors des agglomérations, on note également la présence, sur l’ensemble du territoire, de 
nombreuses propriétés et de fermes isolées  parfois regroupées sous forme de hameaux.  
 
A l’échelle de l’agglomération de Gaillon / Aubevoye :  
 

A l’origine, les villes de Gaillon et d’Aubevoye se sont développées en pied de coteau  et ont 
progressivement investi la vallée jusqu’à  former l’agglomération connue aujourd’hui. Si les centres 
anciens présentent un fort potentiel identitaire avec notamment la présence du château de Gaillon, très 
vite le tissu urbain perd de sa cohérence en se déclinant en une succession de zones résidentielles 
souvent déconnectées les unes des autres.  
 
Les extensions urbaines :  
 
Sur le plateau, les extensions s’effectuent le plus souvent sur d’anciennes terres agricoles déconnectées du tissu urbain originel. La lecture des entrées de bourgs est 
alors perturbée. De plus, on note l’utilisation récurrente d’essences exotiques persistantes (de type thuya) en limite de propriété en désaccord avec la palette végétale 
locale. Dans une moindre mesure, le cœur des villages à l’identité régionale marquée est parfois dénaturé par des rénovations de façade ou des extensions se 
démarquant de l’harmonie  générale du bourg en terme de matériaux et de teintes. 
 
Sur les coteaux, la problématique est similaire mais se localise majoritairement au niveau des hameaux situés sur les coteaux du méandre de la Seine. Avec la pression 
d’une urbanisation standardisée, un phénomène de conurbation18 a tendance à se développer entre les hameaux.  Les ruptures nécessaires à la reconnaissance de ces 
îlots bâtis s’estompent peu à peu au détriment de l’identité des coteaux. L’impact est ici accentué lorsqu’il s’agit de constructions sur crête qui masquent la lisibilité 
naturelle du relief.  
 

                                                      
16 Village structuré autour d’un « cœur » urbain : place, église… 
17 Village implanté le long d’une rue principale. Le bâti est linéaire et présente peu de surépaisseur. 
18 Conurbation : ensemble urbain constitué de plusieurs noyaux urbains.  

Les formes urbaines 
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1.3 – Un réseau de circulation hiérarchisé 
 
 

Les  vo ies  de  c i r cu la t i on  
 
Les grands axes de communication, routiers et ferroviaires, ont des influences diverses sur les paysages traversés 
: 
 

- A13 et RD 6015 (ex RN 15) : axes majeurs venant compartimenter  le territoire.  
 
- Un réseau routier principal composé d’une route nationale (N13) au tracé rectiligne et de deux 

départementales (D836 et D316) plus en accord avec le relief et permettant une approche globale des 
paysages traversés notamment la vallée de l’Eure et les boisements des coteaux. 

 
- Un réseau ferroviaire décliné en deux voies :  

o Une ligne située au Nord-Est qui contribue à isoler la Seine du reste du territoire. 
o Une ancienne ligne Sud-Ouest qui longe la vallée de l’Eure et offre un fort potentiel de loisirs. 

 
- Un maillage de voies secondaires perturbé par les axes majeurs et certains ouvrages (centre d’essais 

Renault), mais qui dévoile les paysages (panoramas, intimité des coteaux, ...). 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les  c i r cu i t s  de  p romenade  
 
La localisation des circuits de promenade de la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine concerne les 
entités remarquables du territoire : vallées de l’Eure, de la Seine dans sa partie Nord et les coteaux boisés. 
L’ensemble du réseau est régulièrement connecté au GR de la vallée de la Seine  mais souffre d’un manque de 
liaison interne à la Communauté de Communes entre les deux vallées, dû à la présence de l’A13. 
 
Un des éléments offrant un fort potentiel de découverte est l’ancienne voie SNCF de la vallée de l’Eure.  

 
 

 
 
 

 
 
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 49 -

 

1.4 -  Des espaces agricoles et naturels qui singul arisent ce territoire 
 
Une  occupa t i on  des  so l s  marquée  pa r  l ’ ag r i cu l tu re  
 
 
Le tableau et la carte ci-dessous présentent la répartition de l’occupation du sol sur le territoire communautaire. 
 
Le territoire Eure Madrie Seine est avant tout rural. 
En effet, l’activité agricole y est importante. Cela se 
traduit par une occupation importante du territoire 
(près de 44 %) . 
 
Toutefois, les zones urbaines (bourgs, voies de 
communication, zones d’activités…) et forestières 
représentent une part conséquente de l’occupation 
du sol avec respectivement 11 % et 22 %.  
 
 
Les vallées de l’Eure et la Seine comprennent les 
pôles d’urbanisation et d’activités industrielles, mais 
aussi une mosaïque de milieux agricoles ou 
naturels : forêts, prairies, plans d’eau et rivières.  
 
 

Occupation du sol  

Occupation du sol  
(Corine Land Cover 2000  

et RGA 2000) 

Surface  
(km²) 

Surface  
relative  

(%) 

Zones urbaines et artificialisées 21 11 % 

Zones agricoles 84 44 % 

Forêts 42 22 % 

Milieux humides 8 4 % 

Autre (friche, route…) 36 19 % 

 

L’occupation du sol 

 
Source : IFEN, (Corine Land Cover, 2000)  
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Des  espaces  na tu re l s  r i ches  e t  d i ve rs i f i és  
 
Le territoire de la Communauté de Communes possède un potentiel biologique remarquable.  
 
Les milieux humides :  
 
Les lits de l’Eure et de la Seine  présentent des groupements végétaux aquatiques de qualité. Ils possèdent des zones 
humides de grand intérêt , soit pour leur rôle ornithologique, soit pour la présence d’espèces exceptionnelles, soit enfin pour 
leur rôle fonctionnel (protection de la réserve en eau, régulation des crues et étiages). Le lit de la Seine présente d’autre part des 
forêts alluviales  du plus grand intérêt.  
Les mares  disséminées sur le territoire de la Communauté de Communes constituent des entités naturelles essentielles et 
participent à ce titre au maintien de la diversité biologique. Elles constituent des lieux de vie et/ou de reproduction privilégiés 
pour la faune (en particulier pour la batracofaune). Elles assurent également un rôle hydraulique important.  
 
Les coteaux calcaires : 
 
Véritables monuments naturels , les coteaux calcaires de la vallée de la Seine présentent des ensembles de 
pelouses calcicoles exceptionnelles , avec notamment deux espèces endémiques : la Violette de Rouen et la 
Lunetière de Neustrie.  
Les coteaux de la vallée de l’Eure, en général moins abruptes, n’en sont pas moins intéressants sur le plan 
biologique. Ils abritent également des pelouses de haute valeur patrimoniale.  
Certains vallons secondaires plus encaissés présentent des boisements dits « forêts de ravins  » tout à fait 
remarquables. 
 
Les terrasses alluviales :  
 
Les méandres de la Seine présentent dans leurs rives convexes des terrasses alluviales remarquables et aux caractéristiques très originales pour la région. Pourtant, 
les pelouses sableuses  des rives sont aujourd’hui à l’état relictuel. En effet, la plupart des milieux originels ont été soit détruits par l’exploitation de granulats, soit 
urbanisés, ou bien encore cultivés.  
 
Les milieux boisés :  
 
Le territoire du SCoT couvre plusieurs massifs forestiers publics ou privés de grande importance. Outre 
la présence de certaines espèces patrimoniales, ces massifs occupent une fonction écologique de 
premier ordre  : protection des sols et de la ressource en eau, refuge pour la faune et la flore…  
Leur rôle hydraulique  n’est plus à démontrer (limitation de l’érosion, infiltration…).  
 
Ils ont également un aspect ludique et récréatif  car ils offrent aux habitants du territoire et d’ailleurs 
des espaces de détente privilégiés. 
Enfin, ils ont une valeur identitaire forte  pour le territoire Eure Madrie Seine et ils participent à la 
lisibilité du paysage  comme éléments structurants des coteaux et d’une partie du plateau.  
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Le  l i en  é t ro i t  en t re  paysage  e t  env i ronnement  (pays age  végé ta l  e t  b iod i ve rs i té )  
 
Les éléments du paysage identifiés sur le territoire Eure Madrie Seine (haies, talus plantés, alignements d’arbres bosquets, arbres isolés, prairies vergers, mares…) sont 
autant de composantes paysagères naturelles ayant un intérêt écologique notable soit de manière intrinsèque (ces milieux abritent une faune et une flore d’intérêt 
écologique), soit de manière extrinsèque, c’est-à-dire que, par exemple, un bosquet isolé sur le plateau de Madrie (biologiquement pauvre) peut servir de zone refuge, de 
point de passage aux mammifères se déplaçant sur le territoire et représenté ainsi un intérêt écologique fort. 
 
En d’autre terme, biodiversité et paysage végétal sont intimement lié et la préservation de l’un entraîne le maintien de l’autre. 
 
Sur ce thème, la Communauté de Communes Eure Madrie Seine travaille sur les deux bassins versants de l’Eure et de la Seine, avec la volonté de réaliser des 
aménagements « d’hydraulique douce » qui permettent de prendre en compte, préserver, restaurer voire recréer les éléments paysagés identitaires du territoire Eure 
Madrie Seine : les mares, les haies, et d’aménager des fossés, prairies, bandes enherbés. 
 

   
 

Illustration du lien étroit existant entre élément de paysage et biodiversité 
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1.5 - Des espaces naturels sensibles et protégés 
 
Le territoire communautaire fait l’objet de nombreuses mesures de protection liées à son patrimoine naturel (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et 
Floristique, sites classés et inscrits, sites Natura 2000...). 
 
 

Les  ZNIEFF 
 
Bien que l’inventaire ZNIEFF ne constitue pas un document opposable au tiers, sa prise en compte est une nécessité dans toutes les procédures préalables aux projets 
d’aménagement (ne pas en tenir compte conduit à des recours contentieux qui font aujourd’hui jurisprudence). 
L'inventaire distingue deux types de zones : 

- celles dites de type I, d'une superficie généralement limitée, caractérisées par la présence d'espèces animales ou végétales rares ou caractéristiques, 
- celles dites de type II qui définissent de grands ensembles naturels riches et peu modifiés où qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

 
15 ZNIEFF de type 1 et 7 ZNIEFFde type 2  sont recensées sur le territoire communautaire. Leur description est synthétisée dans le tableau suivant : 
 

Type N° Nom du site Description 

ZNIEFF 1 

654.0000 
Le Bois de la 

Fontaine Frênaie-aulnaie associée à des mégaphorbiaies neutro-calcicoles sur pente. Présence de plusieurs sources dans le secteur. 

652.0001 Le cou d'âne 
Remarquable ensemble forestier de pente, présence de suintements carbonatés, végétation hygrophile alcaline. Milieu très rare 

en Haute Normandie. 

542.0000 Les Perelles Etang accompagné d'espèces végétales intéressantes. Pelouse silicole, présence d'orchidées. Intérêt ornithologique. 

541.0003 
La Grande Ile, 

les Marais 
Ancien bras de la Seine en cours de comblement, ceinture de roselière, fragments de forêt alluviale. Milieu en déclin sur la basse 

Seine. Intérêt botanique et ornithologique. 

671.0001 
La Remise et 
l'Hippodrome 

Végétation en mosaïque : végétation des sables siliceux sur alluvions anciennes décalcifiées. Intérêt botanique notamment pour 
l'illécèbre verticillée (Illecebrum verticillatum), dont c'est peut être l'unique station régionale. Intérêt fort pour l'Œdicnème criard. 
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Type N° Nom du site Description 

ZNIEFF 1 

671.0002 

Le Bois de la 
Grande 

Garenne, le 
Bois Quemin 

Ensemble forestier et pastoral essentiellement établi sur les terrasses du quaternaire. Il s'agit du secteur sylvatique sur terrasse 
sablo-granuleuse le mieux conservé à l'amont de Rouen et le plus original d'un point de vue floristique. Présence d'espèces 

rares, peu communes ou protégées à l'échelle régionale. 

671.0004 
Le Bois de la 

Fayel 

Malgré sa surface restreinte, cet ensemble est remarquable par sa richesse dendrologique19. Plus de trente espèces d'arbres et 
arbustes sont représentés. Présence d'une grande diversité de groupements forestiers, depuis les groupements acido-

thermophiles jusqu'aux méso-neutro-calcicoles. 

671.0003 
Les Friches 

Bernard Prairies de pâturage. 

681.0001 Les Gaillards 
Forêt hygrophile de pente située en bordure de plateau, rare en Haute Normandie car elle est liée à des conditions 

géographiques particulières. 

721.0018 
Les Coteaux 

de l'Eure, le Val 
Bicot 

Cet ensemble diversifié de bois, prés bois et bois calcicoles est particulièrement riche sur les plans ornithologiques et 
botaniques. Présence de 337 espèces de lépidoptères, le papillon "le damier de la Succise" (Euphydryas aurinia) et le lézard 

vert, tous deux protégés à l'échelon national. Présence de plantes intéressantes ou rares. 

721.0003 
Les 

Ballastières 
des Closets 

Cet ensemble de ballastières désaffectées et morcelées constitue un site calme pour l'avifaune. Le cortège floristique de la zone 
est typique des milieux humides. 

721.0017 
Le Bois du Fils, 

le Bois Hion 

Milieu caractérisé par un bois et une pelouse calcicole. Cet ensemble forestier joue un rôle important : c'est un élément de 
diversité régionale et une zone refuge pour la faune et la flore. Il joue aussi un rôle de régulation des facteurs climatiques et de 

protection contre l'érosion. 

                                                      
19 Dendrologie : partie de la botanique qui étudie les arbres.  
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Type N° Nom du site Description 

ZNIEFF 1 

721.0016 La Côte 
Beaume 

Ce milieu est caractérisé par un bois et des pelouses calcicoles. Le cortège floristique de la pelouse est diversifié et typique, on 
note la présence de plusieurs espèces d'orchidées. De plus, l'originalité de ce milieu repose sur le boisement de pins anciens 

qui se développe au sommet et qui a permis l'installation d'une orchidée très rare dans la région: la goodyère rampante 
(Goodyera repens). 

721.0004 
Les 

Ballastières 
du Bâtiment 

Cet ensemble de ballastières désaffectées possède une valeur biologique et un attrait paysager. L'absence de loisirs nautiques 
et de chasse en fait une zone attractive pour l'avifaune. En outre, les prairies humides attenantes aux ballastières sont 

colonisées par un cortège floristique riche et diversifié marqué par la présence d'espèces peu communes. 

721.0027 Le Coteau 
d'Ecardenville 

Pelouse calcicole présentant une grande diversité entomologique. 

ZNIEFF 2 

541 

La Forêt des 
Andelys, le 

Bois de 
Mezières, la 

Forêt de 
Vernon 

Ensemble de bois et de pelouses calcicoles. Le rôle fonctionnel de ce site est important : régulation climatique, protection 
contre l'érosion. Présence d'une station de muguet. 

651 Le Vallon de 
Saint Ouen 

Non explicité 

652 

Le Bois de 
Brillehaut, le 
Bois de la 

Mare Sangsue 

De même que pour le site 541, ce bois joue un rôle fonctionnel fondamental de régulation du régime des eaux et de protection 
contre l'érosion. Il sert de zone refuge pour la faune et la flore, c'est un élément de diversité dans la région. 

653 Les Vallons 
des Douaires 

De même que pour le site 541, ce bois joue un rôle fonctionnel fondamental de régulation du régime des eaux et de protection 
contre l'érosion. Il sert de zone refuge pour la faune et la flore, c'est un élément de diversité dans la région. 

671 

La Boucle de 
Tosny, 

Bernières, le 
Bois de la 
Caboche 

Le site comprend des pelouses silicoles sur alluvions, une forêt sur terrasses alluviales quaternaires sablo-graveleuses, des 
ballastières. On trouve l'une des rares stations relictuelles pour la canche blanchâtre (Corynephorus canescens). Une bonne 

partie de cette ZNIEFF correspond à une zone de nidification de l'Oedicnème criard. 

681 

Les Coteaux 
de Saint 
Pierre du 
Vouvray à 
Venables 

Ce vaste ensemble de coteaux présente des milieux variés, l'intérêt floristique est majeur (11 espèces d'orchidées dont 2 
protégées à l'échelon régional), intérêt entomologique fort. 

721 

La Vallée de 
l'Eure 

d'Aquigny à 
Menilles, la 

Basse Vallée 
de l'Iton 

Présence de pelouses et bois calcicoles, prairies humides, cours d'eau, éboulis falaises. De même que pour le site 541, cet 
ensemble joue un rôle fonctionnel. 
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Les  Zones  humides  
 
La DIREN et l’Agence de l’Eau Seine Normandie ont réalisé un inventaire régional des zones humides. On notera que cet inventaire n’est pas exhaustif, étant donné 
l’échelle d’investigation. Le territoire est parsemé de mares et de plans d’eau  dont le réseau dense leur assure une fonctionnalité écologique essentielle .   
 
 

Les  s i tes  NATURA 2000  
 
Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels d’intérêt écologique (SIC) élaboré à partir des directives « Habitats »20 et « Oiseaux »21. La constitution 
de ce réseau aboutira à terme à la définition de Zone Spéciale de Conservation22 (ZSC) dans le cadre de la Directive « Habitat » et de Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) dans le cadre de la Directive « Oiseaux ». 
 
Le territoire du SCoT est concerné par trois sites Natura 2000 au titre de la directive « Habitats, faune, flore »  : 
- « Boucles de la Seine Amont, coteaux d’Amfreville aux Andelys » (SIC). 
- « Vallée de l’Eure » (SIC). 
- « Iles et berges de la Seine dans l’Eure » (pSIC). 
 
 
Et un site Natura 2000 au titre de la Directive « Oise aux » : 

- « Terrasses alluviales de la Seine » (ZPS). 
 
Soit au total, 4 sites Natura 2000 présents sur le territoire communautaire. 
 
Les  Z ICO 
 
Les ZICO (Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux) sont des zones (sans protection réglementaire) définies sur des secteurs pour leur richesse 
avifaunistique23. 
Une ZICO est présente sur le territoire du SCoT. Elle est intitulée : « La Boucle de Poses et de Muids  ». 
 

ZICO HN02 
La Boucle de 
Poses et de 

Muids 

Il s'agit d'un méandre de la Seine composé de mares, forêts alluviales, marais et végétation ripicole, prairies. Cet ensemble 
présente un intérêt fort d'un point de vue ornithologique. Ce site est d'importance internationale pour l'hivernage et la migration 
des oiseaux d'eau (Blongios nain, Bondrée apivore, Œdicnème criard, Pic mar, Bihoreau gris, Oie cendrée, Balbuzard pêcheur, 

Guifette noire). 
 
                                                      
20 Directive n° 92/43/CEE, adoptée en 1992, elle conc erne la conservation des habitats naturels, ainsi que la faune et la flore sauvages. Chaque État désigne des sites comme Zones 
Spéciales de Conservation ou ZSC. 
21 Directive n° 79/409/CEE, publiée en 1979, elle vis e à assurer une protection de toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen. Les États 
doivent à ce titre classer en ZPS les sites les plus appropriés à la conservation des espèces les plus menacées. 
22 Zones constitutives du réseau Natura 2000, délimitées pour la protection des habitats naturels et des espèces (hors oiseaux) figurant dans l’arrêté du 16 novembre 2001. 
23 Qui se rapporte aux oiseaux. 
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Les  s i tes  i nsc r i t s  e t  c l assés  
 
L’objectif de ces sites est la préservation d’un paysage naturel ou bâti, quelle que soit son étendue. Ils peuvent concerner les sites et les monuments naturels de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.  
Les sites inscrits et classés du territoire présentent une dominante paysagère. 
 
Sur le territoire Eure Madrie Seine, on notera particulièrement la présence du site classé de la boucle de la Seine dite de Château Gaillard par décret ministériel du 5 
décembre 2006. 
 
Les  Espaces  Na tu re l s  Sens ib les  
 
Les Départements ont compétence en matière de milieux naturels. Ainsi, les Conseils Généraux se doivent « d’élaborer et de mettre en œuvre une politique de 
protection, de gestion et d’ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.), afin de préserver la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels » 
(article L. 131 du code de l’urbanisme). C'est de la seule volonté politique de l'assemblée départementale qu'émane la création d'un espace naturel sensible. La gestion 
est assurée par la maîtrise foncière de ces territoires, qui permet de les soustraire à une pression touristique trop forte ou à une urbanisation excessive. Ces acquisitions 
sont financées par une taxe sur les permis de construire, appelée « Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles ».  
 
Un seul E.N.S. est recensé sur la Communauté de Communes. Il est localisé sur les Communes de Courcelles-sur-Seine et Bouafles . Un projet de second ENS est 
en cours sur les terrasses alluviales de la Seine. Il sera localisé sur la Commune de Tosny au sein de la ZPS « terrasses alluviales de la Seine ».  
 
 
Les  se rv i tudes  d ’u t i l i t é  pub l i que  re la t i ves  à  l a  co nse rva t i on  du  pa t r imo ine  na tu re l  
 
Il existe différentes catégories de servitudes. Parmi elles, les servitudes d’utilité publique peuvent affecter l’utilisation du sol. Sur le territoire de la Communauté de 
commune, une forêt relevant du régime forestier  est instituée en application des articles L.151-1 à L.151-6, L.342-2, R.151-1, R.151-3 à R.151-5 du Code Forestier. 
Elle est située sur la commune d’Ecardenville-sur-Eure .  
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L’ensemble des zones sensibles et protégées 

 

Localisation des zones humides potentielles liées a ux milieux 
aquatiques 
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Les  co r r i do rs  éco log iques  
 
Définition : 
L’expression « corridor biologique  » (ou « Biocorridor ») désigne un ou des milieux reliant fonctionnellement entre eux différents habitats vitaux pour une espèce ou un 
groupe d’espèce (habitats, sites de reproduction, de nourrissage, de repos, de migration, etc.). 
Ces structures éco-paysagères permettent de connecter ou reconnecter entre elles plusieurs sous-populations. Elles permettent la migration d’individus et la circulation 
de gènes (animaux, végétaux ou champignons) d’une sous-population à l’autre. 
 
 
Sur le territoire Eure Madrie Seine : 
Les principaux corridors écologiques identifiés sur le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine sont : 
 

·  les corridors alluviaux formés par la Seine et l’Eure ainsi que les principaux talwegs du réseau hydrographique (dont le ravin de Gournay), 
·  les corridors forestiers comprenant la liaison entre les principaux massifs boisés du territoire (Bois de la Grande Garenne/Bois des Dames/Bois de la Tremblaie, 

Bois de Court Moulin/Bois de Grammont/Bois de la Mare Sangsue/Bois de Brillehaut/ Bois des Thillers, Bois de la Brimorel/Bois l’Abbé, Bois des déserts…), 
·  les corridors de pente correspondant aux principaux échanges biologiques entre coteaux (principales connexions des coteaux) (Côte du Hom/Côte de 

Delouvedalle, Côte de la Londe/la Côte Blanche/le Haut de Livret, Côtes du Camp Rouvert…), 
·  les corridors agricoles. Ces derniers ne sont pas représentés sur la carte en page suivante mais tous les espaces ouverts (c’est-à-dire non urbanisés) peuvent 

constitués des territoires de migration pour certaines espèces (dont les espèces cynégétiques, c’est-à-dire chassables). Concernant ce type de corridor, il est 
important de préciser que les espaces non bâtis tels que les espaces agricoles sont de lieux de transition, de passage même si les grandes étendues de 
l’agriculture intensive sont très pauvres en terme de biodiversité. Cependant, certains espaces agricoles sont susceptibles d’évoluer à terme vers un changement 
d’affectation des sols. 

 
Les barrières physiques : 
A l’échelle du territoire, la barrière physique la plus forte est constituée par l’A13. Cette infrastructure linéaire routière scinde le territoire de la Communauté de Communes 
en deux, limitant d’autant les échanges biologiques entre le nord-est et le sud-ouest du territoire. Les franchissements possibles de cette infrastructure étant limités (8 
franchissements supérieurs routiers, quelques rétablissements hydrauliques de type buse, aucun passage spécifique de type passage grande faune), les échanges s’en 
trouvent limités ou du moins fortement contraints. 
 
Secondairement, les autres axes routiers peuvent constitués, dans une moindre mesure, des obstacles plus ou moins perméables à la libre circulation de la faune 
essentiellement (anciennes RN15 et RN154, actuelles RD6015 et RD6154) qui, du fait du trafic qu’elles supportent ne facilitent pas les mouvements migratoires de la 
faune en particulier ceux des mammifères. C’est ce qui explique que certains principes de corridors coupent des axes routiers. 
 
On notera enfin la présence de la voie ferrée en exploitation qui participe également à la fragmentation du territoire. En revanche, sa partie désaffectée peut servir de site 
privilégié de déplacement de la faune et de la flore. 
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Remarque : 
 
Les corridors cartographiés ci-dessous sont des tracés de 
principes qui n’ont qu’une valeur informative des grandes 
directions de flux (d’échanges) biologiques, des principales 
directions des flux migratoires de la faune et de la flore du 
territoire. A une échelle plus fine, au niveau communal, d’autres 
corridors pourront être identifiés dans le cadre des PLU, sur la 
même base méthodologique (liaison entre massifs forestiers, 
continuum hydraulique, liaisons entre coteaux, liaisons entre 
espaces agricoles). 
 
Les corridors écologiques majeurs qui figurent sur la 
cartographie à l’échelle du SCoT devront donc être complétés, 
à l’échelle des PLU, par un maintien des connexions existantes 
entre les sites Natura 2000, les ZNIEFF de type 1 et les zones 
humides avérées. 
 
Ceci se fera par le maintien d’une trame continue de milieux 
interstitiels de qualité (haies, mares, talus, bosquets, 
alignements d’arbres, prairies, zones humides, éléments 
végétaux de nature ordinaire…) entre les différents zonages de 
nature dits « exceptionnels » du territoire communautaire. 
 
Les projets d’urbanisme ou d’infrastructures devront d’une part 
épargner les zonages identifiés, et d’autre part éviter une 
rupture des connexions existantes entre ces différents zonages, 
seules garantes de la fonctionnalité des écosystèmes et d’un 
développement durable sur le territoire du SCoT. 
 

 
 

 

Les principaux corridors écologiques et barrières p hysiques du territoire Eure Madrie Seine 
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1.6 - Le patrimoine culturel 
 
 

Un hé r i tage  conséquen t  p résen tan t  un  i n té rê t  tou r i s t i que  
 
 
Les bâtiments classés ou inscrits aux Monuments Historiques sont 
essentiellement composés d’édifices religieux rattachés aux villes et 
villages. Les abords de ces monuments sont également souvent 
protégés (cimetière clos, arbre remarquable, alignement) et viennent 
affirmer les caractéristiques des centres anciens. 
 
A l’extérieur des bourgs, de nombreux autres éléments bâtis, protégés 
ou non, participent aussi à l’identité patrimoniale du territoire 
communautaire. Ce sont des châteaux , des demeures , d’anciens 
moulins et des chapelles  souvent bien restaurés et à la typologie 
locale marquée. A la valeur patrimoniale s’ajoute ici un fort potentiel 
paysager capable d’enrichir ponctuellement la perception du paysage 
environnant. 
 
 
 
 

Le patrimoine bâti 
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Les  r i chesses  env i ronnementa les  du  te r r i t o i re  Eure  Madr ie  Se ine  
 
L’ensemble des richesses environnementales recensées et/ou 
protégées à divers titres et précédemment présentées (ZNIEFF, ZICO, 
site Natura 2000, sites classés et sites inscrits, Espaces Naturels 
Sensibles…) représente une part non négligeable du territoire 
communautaire. 
 
Ces espaces, richesses environnementales du territoire, sont autant 
d’éléments à prendre en compte et à préserver dans le cadre du SCoT 
du territoire Eure Madrie Seine. 
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2 – LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 
 

2.1 - Les eaux superficielles 
 
L E  C O N T E X T E  H Y D R O G R A P H I Q U E  
 
Le réseau hydrographique de la Communauté de commune Eure Madrie Seine présente les 
caractéristiques suivantes :  
 

- les principaux cours d’eau sont la Seine (écoulement soumis à la gestion des 
barrages et écluses pour permettre la navigation) et l’Eure (non navigable). 

 
- Le plateau de Madrie donne naissance à quelques ruisseaux  (à faible débit et à 

majorité temporaire) qui affluent vers la Seine et l’Eure. Il est entaillé par de 
nombreuses vallées sèches . Le drainage réalisé sur le plateau modifie l’hydrologie du 
territoire en augmentant les débits de pointe. 

 
- Les mares  qui parsèment le territoire constituent autant d’entités physiques permettant 

une diversification écologique du territoire. Elles participent également au contrôle 
hydraulique des eaux météoriques24 en constituant autant de points de stockage et 
d’infiltration des eaux pluviales. 

 
 
 
 
 
Q U A L I T E  D E S  E A U X  S U P E R F I C I E L L E S  
 
De manière générale, les eaux superficielles du territoire communautaire sont de mauvaise 
qualité pour la Seine  et de qualité passable pour l’Eure .  
Bien que n’appartenant pas aux mêmes bassins versants, la Seine et l’Eure sont 
principalement soumises à des problématiques de pollutions diffuses d’origine agricole et 
urbaine , à l’eutrophisation  ainsi qu’à une perte de fonctionnalité biologique  due à la 
présence d’ouvrages transversaux non franchissables. 
 
 
                                                      
24 Eaux météoriques : eaux de pluie.  

Réseau hydrographique et bassins versants 
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L E S  U S A G E S  
 
La gestion de la Seine  est assurée par le Service Navigation de la Seine (S.N.S.). Sa mission repose 
sur :  

- la régulation de la navigation (entretien du chenal navigable et des berges, travaux, gestion 
hydraulique…),  

- la police de l’eau,  
- les réseaux de connaissance du milieu.  

 
L’Eure est un cours d’eau privé. La gestion des ouvrages de vannage relève donc de la responsabilité des 
propriétaires riverains, la DDAF de l’Eure assurant le rôle de police de l’eau. Les propriétaires riverains ont 
aussi à leur charge l’entretien du cours d’eau afin d’éviter l’encombrement en période de crue. Le syndicat 
de la Rivière Eure 2ème section est en charge de la restauration des berges et de la préservation des 
zones humides.  
 
 
Les débits moyens annuels spécifiques25 du réseau hydrographique concerné sont : 

-     pour l’Eure : 18,5 m3/s à Cailly-sur-Eure, 
-     pour la Seine : 502 m3/s à Poses.  

 
Les débits de crue demeurent relativement faibles  car le rapport entre la crue instantanée décennale et le débit moyen annuel dépasse rarement 10.  
 

Le rôle des eaux superficielles du territoire Eure Madrie Seine peut être envisagé de deux manières différentes selon la 
position géographique : 
 
- le plateau : rôle évacuateur  essentiellement (drainage, écoulements des eaux de pluie), 
 
- la Seine et l’Eure : axes drainants aux usages mult iples  (navigation, pèche, moulins…), et une fonction écologique 
reconnue  (peuplements aquatiques strictes ou humides, corridors migratoires). 
 
L’usage des eaux de surfaces pour l’alimentation en eau potable était autrefois répandu : 7 sources issues de la nappe du 
tertiaire alimentaient des populations sur le bassin Gaillon-Aubevoye. Aujourd’hui, ces ressources ne sont plus utilisées. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
25 Source : banque hydro. 

 
 

 
 

 
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 64 -

2.2 - Les eaux souterraines 
 
U S A G E S  
 
La nappe de craie  est la ressource souterraine la plus utilisée. Les activités exerçant une pression quantitative sur cette nappe sont l’alimentation en eau potable et 
l’industrie, toutes deux dans des proportions équivalentes. Les prélèvements à vocation agricole sont négligeables.  
 
D’après le BRGM26, les épisodes pluvieux de 2001 ont constitué un évènement exceptionnel permettant une recharge importante de la nappe. Cependant, à l’instar de 
la majorité des nappes du territoire français, la nappe de craie est en baisse lente depuis trois ans . 
 
 
Sur le territoire Eure Madrie Seine, la production et la distribution en eau potable relève de la compétence de la Communauté de Communes. L’exploitation des eaux est 
assurée par VEOLIA EAU.  
Seule une petite partie de la Communauté de commune est alimentée par des ressources produites par le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable d’Houlbec Cocherel et le 
Syndicat d’Adduction d’Eau Potable d’Evreux Nord.  
 
L'eau destinée à la consommation humaine sur la Communauté de Communes est en partie produite à partir de ressources locales (nappes de craie et nappe 
d’accompagnement de la Seine). 7 points d’eau assurent l’alimentation en eau potab le de la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine.  
 
Le service eau potable de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine estime les volumes produits à 1,87 million de m3 pour l’année 2004, ce qui représente 
50 % de la pression exercée sur la nappe de craie et une consommation moyenne de plus de 200 litres par jour  et par habitant , volume supérieur à la moyenne 
nationale.  
 
Quatre communes estiment que les ressources en eau potable sont insuffisantes et 2 indiquent des dysfonctionnements. Les élus interrogés en 2006 relèvent des 
problèmes de pression confirmés dans certains cas par les pompiers. Par ailleurs, des problèmes de goût de l’eau sont ressortis au cours de la consultation.  
 
 
L’Agence de l’Eau recense six points de prélèvements d’eau pour irrigation soumis à déclaration. Les volumes prélevés sont peu importants. Ils sont inférieurs à            
40 000 m3/an et représentent environ 1 % de la pression exercée sur la nappe.    
 
 
Enfin l’Agence de l’Eau Seine Normandie recensait pour l’année 2004 un montant des prélèvements industriels soumis à déclaration de 1,85 million de m3 pour la 
Normandie. L’activité industrielle représente 49% des prélèvements en nappe de craie.  
 
 
 
 
                                                      
26 Source : Situation de l’aquifère crayeux à la fin du troisième  trimestre 2005 dans l’Eure, novembre 2005. 
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Q U A L I T E  D E S  E A U X  S O U T E R R A I N E S  
 
De manière générale, des problèmes de qualité de l’eau potable  peuvent survenir sur tout le bassin de la Seine à l’aval de Paris. En effet, la nappe de craie est 
contaminée par les nitrates  et dans une moindre mesure par les pesticides . L’ensemble du département de l’Eure est classé en zone vulnérable au titre de la pollution 
des nappes par les nitrates et l’État engage actuellement le quatrième programme d’action en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine 
agricole (arrêté préfectoral du 6 mai 2004). En ce sens, des mesures ont été prises pour protéger la ressource souterraine : mesure des reliquats d’azote et couverture 
végétale des terres en hiver.  
 
Les deux captages d’eau potable situés sur la commune de Gaillon présentent une vulnérabilité forte étant donné les activités potentiellement polluantes situées à 
proximité (stations essence, industries utilisatrices de PVC, transporteurs, dépôts, routes, agriculture…). L’analyse de la qualité de l’eau montre une augmentation 
régulière de la concentration en nitrates dans ces deux captages27. De même, les pesticides détectés sont en augmentation depuis les années 1970. De la même 
façon, on peut craindre une baisse de qualité du captage de Cailly dont les teneurs en nitrates sont en augmentation depuis 1996 28.  Ce captage est classé parmi les 10 
captages prioritaires du département. 
 
La Communauté de Communes est en cours de recherche de nouveaux points de captages pour palier l’abandon des deux captages de Gaillon.  
 
 
La pollution des nappes s’effectue principalement : 

- par infiltration  des eaux contaminées par des intrants agricoles,  
- par la présence d’installations polluantes mal isolées , 
- par la contamination des nappes profondes par l’intermédiaire de forages qui mettent en communication les différente s nappes d'eau . 

 
 
La protection des nappes est assurée par la mise en place des périmètres de protection des abords des points de captages d’eau potable, mais aussi par la gestion des 
écoulements en temps de pluie. Il y a un programme d’actions sur le bassin d’alimentation du captage de Cailly. 
 
Sept points de captage sont présents sur le territoire communautaire :  
 

- « Les Balancelles » à Cailly-sur-Eure, 
- « Val Corbon » et « Verte Bonne » à Gaillon, 
- « La Grande Prairie » et « Le-Mont-Jouen » à Courcelles-sur-Seine, 
- « L’Ormais 1 » et « L’Ormais 2 » à Venables.  

 
 
 
 
 
                                                      
27 Source : résultats analytiques de captages, DDAF 27. 
28 Source : DDASS 27 dans l’Etude de gestion des eaux superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  
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2.3 – L’assainissement 
 
 
A S S A I N I S S E M E N T  D E S  E A U X  U S E E S  
 
Les assainissements collectifs et autonomes relèvent de la compétence de la Communauté de Communes depuis le 1er janvier 2006. Celle-ci engage actuellement la 
réalisation du Schéma Directeur d’Assainissement communautaire sur la base des schémas mis en place par les communes.  
 
Les 6 stations de traitement des eaux usées  sont les suivantes :  

- 1 station d’épuration d’Aubevoye (boues activées),  
- 1 station de Saint Julien-de-la-Liègue (mise en service en 2003 : boues activées), 
- 1 station de Venables (biodisques),  
- 3 stations de lagunage à Champenard, Bernières-sur-Seine et La-Croix-Saint-Leufroy. 

 
 

Assainissement collectif :  
 
La station d’Aubevoye traite la grande majorité des effluents domestiques raccordés : plus de 14 000 raccords. La CC EMS a lancé le projet de construction d’une 
deuxième filière de traitement sur la station d’épuration et la filière boue doit être réorganisée.  
Certaines stations montrent des problèmes de vétusté qui peuvent aboutir à des rejets de mauvaise qualité, notamment pour les stations de Saint-Julien-de-la-Liègue, 
La-Croix-Saint-Leufroy et Bernières.  
La Communauté de Communes prévoit d’ores et déjà l’extension du réseau et le remplacement de certaines tranches. 
 
Malgré l’amélioration des techniques d’épuration des eaux et le progrès ressentis sur l’Eure, on rappelle que l’hydrologie des cours d’eau et la proximité de la nappe 
rendent les milieux récepteurs particulièrement vulnérables aux pollutions, surtout en période estivale.  
 
 

Devenir des boues : 
 

Les boues de la station d’Aubevoye sont épandues dans le cadre de plans d’épandage dont le périmètre potentiel d’épandage s’étend sur les communes d’Autheuil 
Anthouillet, Champenard, Saint-Julien-de-la-Liègue, Saint-Aubin-sur-Gaillon, Saint-Pierre-sous-Bailleul ainsi que Villez-sous-Bailleul et la Chapelle-Réanville. En 2005, 
1700 tonnes de boues ont été épandues.  
Les boues de la station de Saint-Julien-de-la-Liègue sont épandues selon le plan d’épandage de cette station..  
 
L’épandage des boues issues des trois stations de lagunage est beaucoup moins fréquent : tous les 10 à 15 ans. Ces boues sont très minéralisées et à environ 15 % de 
matière sèche.  
L’épandage est soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau.  
En outre, on rappellera que, dans les périmètres de protection de captage, l’épandage des boues est interdit. 
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Assainissement autonome :  
 
Sur le plateau, le sol ne bénéficie pas d’une très bonne aptitude aux techniques d’assainissement auto nome . Il s’agit de sols hydromorphes de limons ou de 
sables grossiers. La commune de Saint-Aubin-sur-Gaillon est particulièrement concernée par ce type de sols.  
 
On rappellera la sensibilité des nappes souterraines de craie. Il est donc important que les dispositifs existants ne polluent pas et que ceux mis en œuvre respectent les 
normes en vigueur pour assurer une bonne protection des ressources en eau. 
 
Le Schéma Directeur d’Assainissement communautaire indiquera les zones qui resteront en assainissement autonome. 
 
 
 
A S S A I N I S S E M E N T  D E S  E A U X  P L U V I A L E S  
 
La gestion des eaux pluviales est une compétence qui relève de la Communauté de Communes depuis le 1er janvier 2006.  
 
 
Ruissellement et assainissement : 
 
Sur le territoire Eure Madrie Seine, la problématique de la gestion des eaux pluviales est particulièrement présente puisque toutes les communes ont fait l’objet au 
minimum une fois d’un Arrêté de Catastrophe Naturelle pour ruissellement et coulée de boue. Les communes les plus exposées au ruissellement sont situées en 
contrebas des coteaux de l’Eure et dans la plaine alluviale de la Seine.  
 
La Communauté de Communes a engagé deux études en 2003 et 2004 sur les bassins versant de l’Eure et de la Seine (17 des 23 communes du territoire sont 
concernées), afin notamment de diagnostiquer et permettre la mise en place de travaux de lutte contre les inondations par ruissellement.  
L’état des lieux effectué au cours de ces deux études met en avant la présence de réseaux pluviaux relativement développés dans certa ines communes  
(notamment Gaillon, Aubevoye, Villers-sur-le-Roule ).  
Alors que de nombreux écoulements du plateau confluent vers les zones urbanisées, ces réseaux sont particulièrement sollicités .  
 
En tête de bassin, les eaux pluviales ne sont pas nécessairement canalisées dans des fossés. Ainsi, on dénombre des 
événements d’inondation de la voirie. A l’aval, ces eaux de pluies sont plus généralement acheminées par les réseaux des 
bourgs ou les fossés mais la saturation des exutoires (Seine, sablière, étangs) et la saturation du sol par la nappe peut limiter 
fortement l’évacuation et conduire à des inondations d’habitations.  D’autre part, l’urbanisation croissante conduit à un sous 
dimensionnement de ces réseaux. Le manque d’entretien des ravines peut expliquer, au moins pour partie, les 
dysfonctionnements (inondations) observés. 
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2.4 – Les plans de gestion de la ressource en eau ( SDAGE et SAGE) 
 
Les dispositions de l’article L.212-1 du Code de l’Environnement précisent que les SCoT doivent prendre en compte les SDAGE et les SAGE.  
 
 
S C H E M A  D I R E C T E U R  D ’ A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E S  E A U X  ( SDAG E)  
 
Les SDAGE définissent les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l’eau dans les grands bassins hydrographiques (ici Seine Normandie). Ils ont pour 
objectif de concilier l’exercice des différents usages de l’eau avec la protection des milieux aquatiques. Ils doivent être pris en compte par les collectivités et s’imposent à 
leurs décisions dans le domaine de l’eau. Le SDAGE Seine Normandie a été validé en 1996, il sera révisé en 2009 conformément à la Directive Cadre sur l’Eau (Dir. CE 
n°2000/60 du 23 octobre 2000).  

�
Les mesures préconisées par le SDAGE et prenant tout leur sens sur le territoire Eure Madrie Seine sont : 

- le développement de la solidarité de bassin pour une gestion globale des vallées,  
- la réduction de l’incidence de l’extraction des granulats sur l’eau et les milieux aquatiques,  
- la cohérence hydraulique de l’occupation du sol et la limitation de l’érosion et du ruissellement,  
- la maîtrise des rejets polluants des stations d’épuration,  
- le maintien, la préservation et la restauration des zones humides.  

 
En termes de qualité de l’eau, le SDAGE de 1996 fixait un objectif de qualité passable sur la Seine et bonne pour l’Eure. Pour les autres cours d’eau, un objectif par 
défaut correspondait au moins à la classe de qualité 1B, soit qualité « bonne ».  
 
Les quatre orientations relatives à la gestion quantitative de la ressource en eau validées par le SDAGE Seine Normandie sont les suivantes :  

- protéger les personnes et les biens,  
- ne plus implanter dans les zones inondables des activités ou des constructions susceptibles de subir des dommages graves,  
- assurer une occupation du territoire qui permette la conservation des zones naturelles d’expansion des crues,  
- assurer la cohérence des actions de prévention et de protection contre les inondations à l’échelle du bassin versant.  

 
 
 
S C H E M A  D ’ A M E N A G E M E N T  E T  D E  G E S T I O N  D E S  E A U X  ( SAG E)  
 
Le territoire Eure Madrie Seine n’est pas inscrit dans le périmètre d’un SAGE constitué. Cependant, le SAGE de la vallée de la Seine depuis la confluence de la Mauldre 
à Poses est en phase d’émergence.  
 
Le SAGE de la vallée de l’Iton, cours d’eau affluent de l’Eure à l’aval de la Communauté de Communes, est en cours d’élaboration.  
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2.5 - Les énergies renouvelables 
 
Les chiffres présentés ci-dessous sont estimés pour le bassin de Vernon29 (qui inclut la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine).  
Ce dernier se caractérise par une utilisation prépondérante de l’électricité pour les secteurs industriel, résidentiel et tertiaire. Les énergies fossiles sont principalement 
mises en jeu dans le secteur des transports. Toutes énergies confondues, le secteur de l’industrie consomme 90 ktep30, le résidentiel 80 ktep, le tertiaire 40 ktep, et les 
transports 60 ktep.  
A l’échelle du bassin de Vernon, on relève à plusieurs niveaux des dispositions de développement de l’énergie renouvelable : 
 
- La valorisation du bois :  
Cette filière représente un gisement important à travers l’exploitation du bois de feu issu des domaines fores tiers mais aussi la combustion des déchets bois qui 
représentent un potentiel très significatif. La production est estimée à 14,7 ktep et le gisement non exploité est estimé à plus de 6 ktep dans le bassin de Vernon. Cette 
filière est en développement sur l’ensemble de la région Haute Normandie, mais encore non exploitée sur le territoire Eure Madrie Seine.  
 
- La valorisation des déchets :  
Le SETOM et le SYGOM valorisent une partie des déchets collectés  en valorisant la chaleur produite lors de l’incinération.  
 
- La cogénération :  
Ce procédé consiste à produire, à partir d'une énergie primaire combustible, deux énergies secondaires utilisables : une énergie mécanique ou électrique et une 
énergie thermique . La mise en place de cette récupération d’énergie produite est parfois coûteuse mais cette filière représente la deuxième production d’énergie 
locale  soit 12,46 ktep (valeurs estimées) à l’échelle du bassin de Vernon.  
 
- l’énergie hydraulique :  
A un niveau local, on note la présence d’une micro centrale électrique sur l’Eure, à La-Croi x-Saint-Leufroy . Cette forme de valorisation de l’énergie naturelle est 
souvent coûteuse pour la qualité des milieux aquatiques qui sont alors soumis à de fortes perturbations morphologiques.  
 
- l’énergie éolienne :  
Différents documents ont été édités ou sont en cours d’élaboration. On peut notamment citer la « charte départementale pour l’implantation de parcs éoliens dans le 
département de l’Eure » (édictée par la préfecture en 2003) et le « schéma régional éolien » (mis à jour en 2006).  
Le département de l’Eure n’est pas pourvu de schéma départemental éolien.  
On note un projet de parc éolien dont l’aire d’étude est en cours d’élaboration. Les territoires concernés sont localisés sur la Communauté de Communes Eure Madrie 
Seine et la Communauté d’agglomération des Portes de l’Eure.  
 
- Les autres énergies renouvelables (chaufferie bois, solaire, géothermie…) :  
Elles sont peu développées sur le territoire Eure Madrie Seine. Les initiatives locales existent (collectivité, particuliers). Elles sont encouragées par des aides sous forme 
de primes (Région) et de crédit d’impôt. 
 
 

                                                      
29 périmètre utilisé par l’ADEME dans le document : Planification énergétique de la région Haute Normandie, ADEME, 2000. 
30 Ktep : kilo tonnes équivalent pétrole.  
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3 – LES CONTRAINTES LIEES AUX MILIEUX ET LES PRESSI ONS SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
 

3.1 - Une gestion cohérente des déchets 
 
De manière générale, la politique dans le domaine des déchets a pour objectifs de limiter la production des déchets à l’amont, privilégier le recyclage et la valorisation, 
traiter au plus près du lieu de production. L’organisation de la gestion des déchets dépend des documents de planification coordonnés par l’État.  
 
Sur le territoire Eure-Madrie-Seine, la compétence de la gestion des déchets ménagers et assimilés revient à la Communauté de Communes depuis le 1er janvier 2006. 
L’enlèvement des ordures ménagères ainsi que leur traitement sont assurés par le  SY.G.O.M.31 sur l’ensemble de la Communauté de Communes excepté la commune 
de Gaillon dont les ordures ménagères sont traitées par le S.E.T.O.M.32.  
 
Le SY.G.O.M. assume les compétences suivantes auprès de 131 communes : 

- collecte des ordures ménagères, collecte sélective (porte à porte et conteneurs), collecte des encombrants,  
- transport, traitement et valorisation des déchets, 
- gestion des déchetteries, centres de compostage.  

 
Le S.E.T.O.M. exerce la compétence de traitement de déchets ménagers, le ramassage étant assuré par la société VEOLIA Propreté. 
 
 
Déchets ménagers : 
 
Sur le territoire du SY.G.O.M., l’ensemble des ordures ménagères ainsi qu’une fraction des déchets encombrants collectés en porte à porte ou en déchetterie sont 
transférés à l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) « VESTA » de Grand Quevilly où l’incinération permet la valorisation énergétique.  
Les Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères (R.E.F.I.O.M.) sont stabilisés et traités en Centre d’Enfouissement Technique de Classe I 
(C.E.T.).  
Les mâchefers (résidus d’incinération) sont réutilisés en technique routière après une période de stockage et de maturation.  
Les déchets ultimes issus des déchets ménagers, déchets encombrants ou refus de tri issus du tri des déchets recyclables sont exportés en majorité vers des Centres 
d’Enfouissement Technique de type II.  
 
Les déchets pris en charge  par VEOLIA Propreté sont traités par le S.E.T.O.M..  
L’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères d’Ecoval (Guichainville) valorise l’énergie produite par incinération par la production d’électricité.  
Les mâchefers sont repris par MBS/Eurovia (Gonfreville l’Orcher en Seine maritime) et réutilisés en sous-couche routière après déféraillage.  
Les R.E.F.I.O.M. sont stockés après avoir été inertés par S.E.R.A.F. (Tourville la rivière, Seine maritime).  
L’exploitant du centre d’Ecoval est la société NOVERGIE mais la vente d’électricité relève de la responsabilité du S.E.T.O.M.. Les eaux de process sont récupérées. De 
plus, un suivi est engagé en partenariat avec la Chambre d’Agriculture pour analyser les éventuelles retombées. 
 
 
                                                      
31 Syndicat de Gestion des Ordures Ménagères du nord et de l’est du département de l’Eure.  
32 Syndicat Mixte pour l’Etude et le Traitement des Ordures Ménagères. 
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Collecte sélective : 
 
Sur le territoire pris en charge par le SY.G.O.M., les déchets recyclables collectés au porte à porte, acheminés aux conteneurs ou encore les cartons déposés en 
déchetterie sont traités au centre de tri d’Etrepagny.  
Les refus de tri sont traités en Centre d’Enfouissement Technique de type II. Ces refus sont en diminution et atteignaient 577 tonnes en 2004 pour les 131 communes 
collectées par le SY.G.O.M..  
La collecte sélective a augmenté de 0,7 % entre 2003 et 2004 alors que la production de déchets ménagers a elle même augmenté de 0,92 %.  
A titre de comparaison, en 2003 selon l’ADEME, 12% des déchets français ont été recyclés. Cependant, le pourcentage de tri sélectif peut atteindre 20 % à 30 % selon 
la densité urbaine. Avec 18,2 % de déchets triés , le SY.G.O.M. se situe au dessus de la moyenne nationale .  
 

Sur la commune de Gaillon, les emballages recyclables et les déchets verts sont collectés en porte à porte par la société VEOLIA Propreté et emmenés au centre de tri 
d’Ecoval. Les déchets dangereux peuvent être collectés à partir d’une armoire installée aux services techniques de la ville. La collecte des emballages recyclables est 
complétée par l’apport volontaire des journaux et du verre aux conteneurs. Les déchets verts sont acheminés à la plateforme de compostage.  
 

L’évaluation du tonnage produit par la Communauté de Communes Eure Madrie Seine est calculé sur la base d’une population de 24 305 habitants (ce chiffre de 1999 
comprend Gaillon dont la gestion des déchets est pris en charge par le SETOM) et de la production de déchets de l’ensemble du territoire du SY.G.O.M.. Cette 
production est équivalente à celle que produirait une petite agglomération et s’élève à environ 10 340 tonnes par an, tous déchets confondus. Sur la base de 84kg de 
produits recyclables par habitant, la Communauté de Communes produit 2 040 tonnes de produits recyclables par an.  
 

On remarquera que la commune de Gaillon produit un tonnage de déchets significativement plus élevé que celui estimé sur le territoire du SY.G.O.M.. En effet, la 
production de déchets ménagers est plus élevée et le tri des emballages plus réduit. En revanche, la prise en charge des déchets verts en porte à porte permet une 
valorisation importante en termes de tonnage. On rappelle que les données du SY.G.O.M. correspondent aux 131 communes collectées et peuvent donc induire des 
erreurs d’appréciation.  
 

Le S.E.T.O.M. a ouvert en avril 2006 un équipement sur la commune de Gaillon comprenant une plateforme de compostage, un point de regroupement du verre ainsi 
qu’un quai de transfert avec compaction des ordures ménagères.  
 
Déchèteries :  
Deux des 10 déchèteries gérées par le SYGOM sont localisées sur la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine, au niveau de La-Croix-Saint-Leufroy et 
d’Aubevoye. Cette dernière a été modernisée en 2003 et comprend une aire de compostage. L’évolution de la fréquentation des déchèteries est très variable. Ainsi, elle 
a augmenté de près de 100 % à Aubevoye entre 2001 et 2004 alors qu’elle diminuait de 50 % dans le même temps à La-Croix-Saint-Leufroy. Cependant, le tonnage 
collecté est en augmentation sur l’ensemble du territoire recouvert par le SY.G.O.M.. 
 
 
Malgré la possibilité offerte de dépôt des différents déchets, 5 communes sont touchées par la présence de décharges sauvages . Ce sont principalement des ferrailles 
et des véhicules usagés qui sont abandonnés.  
 
Projet :  
Le SY.G.O.M. projette de transférer les ordures ménagères de la Communauté de Communes vers l’UIOM Ecoval. L’ensemble des ordures ménagères de la 
Communauté de Communes sera alors traité à l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères Ecoval de Guichainville à partir de la plateforme de transfert de Gaillon.  
 

L’élaboration et l’approbation des PREDIS sont placées sous l’approbation des préfets de région. Une procédure de révision au terme de dix ans est prévue, qui n’a pas 
été réalisée. Le site retenu pour la décharge de produits industriels de classe 1 sera étudié avec le P.D.E.O.M. Ce document est établi à l’échelle de la Haute-
Normandie . 
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 72 -

3.2 - Les risques naturels 
 

Crues  e t  i nonda t i ons  
 
On identifie plusieurs types de risques inondations : 

- par débordement de rivières, 
- inondation par remontées de nappe phréatique (nappe du tertiaire),  
- inondation par ruissellement ou mise en charge de réseau pluvial. 

 
L’ampleur de ces inondations est fonction de l’intensité et de la durée des précipitations, de la surface et la pente du bassin versant, de la couverture végétale et de la 
capacité d’absorption du sol, de la présence d’obstacles à la circulation des eaux. Les zones soumises à ce type de risque sont connues sur la base des documents 
suivants : 

- Atlas des zones inondées de l’Eure. Cet atlas constitue un historique des limites maximales de toutes les crues connues du département de l’Eure. 
- Plan de Prévention des Risques Inondation dans la vallée de l’Eure aval (approuvé le 19 septembre 2003). 
- Plan de Prévention des Risques Inondation dans la vallée de l’Eure moyenne a été prescrit le 1er août 2001.  

 
D’après le DDRM33 27, 6 communes d’Eure Madrie Seine sont classées « prioritaires » concernant le risque inondation, 9 sont classées « concernées », et 8 « peu 
concernées ». Les communes prioritaires sont situées le long de la Seine ou de l’Eure. Depuis 1985, chacune des communes s’est vu attribuer au minimum un 
arrêté de catastrophe naturelle  consécutif à une inondation par débordement de rivière et par ruissellement/coulée de boue.  
 
Pour l’Eure, les principales inondations par débordement, remontée de nappe ou ruissellement, ayant fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle datent de janvier 
1995, décembre 1999, et mars 2001. Les crues de 1995 et 2001 ont dépassé 100 m3 par seconde à Cailly sur Eure.  
Pour la Seine, les principales inondations ayant fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle, recensées ces dernières années, datent de décembre 1999, mars-avril 
2001. 
 
D’après la cartographie des zones inondées de la Seine, le risque porte sur des parties des bourgs d’Aubevoye et de Tosny  ainsi que sur des bâtiments industriels 
localisés sur la commune de Gaillon .  
Sur la vallée de l’Eure, l’atlas des zones inondées indique que l’ensemble des habitations localisées dans le fond de vallée sont soumis à ce risque : Cailly-sur-Eure, 
une partie d’Heudreville, le hameau de Crève-Cœur . Sur le plateau, le risque de remontée de nappe touche les bourgs de Saint-Julien-de-la-Liègue, Villers-su r-
le-Roule, Venables, Fontaine-Bellenger et Ailly .  
 
 
 
 
 
                                                      
33 Document Départemental des Risques Majeurs, édité en 2003, il doit être mis à jour en 2008. 
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I ncend ies  de  fo rê ts  
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine n’est pas soumis au risque d’incendie de forêt.  
 
 
Sé isme  
 
Sur la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, aucun phénomène sismique n’a été recensé. Le risque de séisme est négligeable mais non nul 34��
 
 
Les  mouvements  de  te r ra in  
 
Le phénomène de mouvement de terrain est dû en Haute Normandie à des processus lents de dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de l’homme ou de l’eau. Il 
peut se traduire par un affaissement des cavités souterraines naturelles ou artificielles, des phénomènes de gonflement ou de retrait des sols argileux, un tassement de 
sols compressibles (vase, tourbe, argile…) par surexploitation, ou un glissement de terrain.  
Les assises géologiques du département de l’Eure ont fait l’objet, les siècles passés, d’intenses exploitations souterraines (marnières, carrières).  
 
Sur la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, aucune commune n’est identifiée comme prioritaire face au risque mouvement de terrain. 6 communes sont 
concernées, 17 sont peu concernées . Le critère retenu pour établir le risque de mouvement de terrain est le nombre de cavités recensées par commune / densité de 
population et/ou le nombre de cavités / surface de la commune.  
 
Seule une zone de bétoires  a été recensée par la DDE au niveau de Tosny . Cependant, celle-ci a été comblée dans le cadre de la construction d’un lotissement. 
Toutefois, il est possible que l’ensemble des bétoires n’ait pas été recensé sur le territoire. Par ailleurs, les marnières représentent un risque réel sur la Communauté de 
Communes car les services de la DDE recensent 6 effondrements et 46 cavités et indices de cavités.  
L’identification d’un indice de marnière implique l’inconstructibilité dans un rayon de sécurité variable adapté à chaque commune. Elle peut être levée sous réserve d’une 
étude à la charge du propriétaire. L’indice peut être établi à partir de témoignage, d’indices physiques, ou par la recherche dans les archives, la déclaration ayant été 
rendue obligatoire à partir du XIXème siècle.  
 
 
Ret ra i t  e t  gon f l emen ts  des  a rg i l es  (séche resse )  
 
C’est un risque naturel généralement consécutif aux périodes de sècheresse qui coûte cher à la collectivité (dégâts importants sur les constructions). Ce risque est 
diffus dans le département et il n’est pas identifié comme important sur le territoire de la Communauté de Communes.  
 
Seule une étude géotechnique permet de déterminer avec certitude la présence d’argile sujette au phénomène de retrait gonflement. Néanmoins, des règles 
constructives simples permettent de limiter considérablement les désordres. 
 
La Communauté de Communes n’a pas été identifiée co mme étant fortement soumise à ce risque. 
                                                      
34 Source : www.primnet.fr 
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Carte des dysfonctionnements de l’assainissement de s eaux pluviales et des risques de cavités recensés  sur le territoire Eure Madrie Seine 
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Ruisse l l emen ts  e t  cou lées  boueuses  
 
Ce risque n’est pas soumis à une évaluation au même titre que les crues, 
incendies, séismes ou mouvements de terrain. Cependant, la région 
Haute-Normandie est fortement soumise à ce type de risque qu’on pourrait 
plus exactement qualifier « d’inondation torrentielle et ruissellements 
érosifs ».  
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine est soumise à ce 
risque de façon locale sur les communes d’Heudreville-sur-Eure, 
Fontaine-Heudebourg, Cailly-sur-Eure, La-Croix-Sain t-Leufroy, 
Autheuil-Anthouillet, Aubevoye, Saint-Pierre-la-Gar enne et Saint-
Pierre-de-Bailleul . Chacune de ces communes a fait l’objet de plus de 2 
arrêtés de catastrophe naturelle au titre de « ruissellement coulée de 
boue »35.  
En outre, les dysfonctionnements ne se limitent pas aux communes ayant 
fait l’objet d’arrêtés de catastrophes naturelles et ne concernent pas 
seulement les vallées mais existent également sur les plateaux. 
 
Ces dysfonctionnements ont été identifiés pour une majorité des 
communes dans le cadre d’études de bassin versants36 et se traduisent 
par des inondations d’habitation, de sous sols, de voirie, de parcelles 
agricoles, en vallée mais également en amont des bassins versants. 
Les causes de ces dysfonctionnements sont liés à : 

- l’occupation du sol,  
- la disparition des « zones tampon » : haies, mares,  
- le développement de l’urbanisation,  
- le sous-dimensionnement des réseaux d’eau pluviale,  
- la difficulté à évacuer les eaux lorsque les cours d’eau sont en crue, 
- au manque d’entretien des passages d’eau (ravines, talwegs).  

 
La Communauté de Communes projette de réaliser des aménagements 
identifiés lors des études réalisées37 afin de réduire les impacts du 
ruissellement.  
                                                      
35 Source : www.primnet.fr 
36 Etude de gestion des eaux superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  
Etude hydraulique du bassin versant d’Aubevoye et de Gaillon, Rapport de phase 1, SCE, 2003.  
37 Etude de gestion des eaux superficielles du bassin versant de la vallée de l’Eure, Rapport de phase 1, SEEN, 2004.  
Etude hydraulique du bassin versant d’Aubevoye et de Gaillon, Rapport de phase 1, SCE, 2003. 

L’emprise de l’ensemble des risques naturels identi fiés 
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3.3 - Les risques technologiques 
 
 

Transpor ts  de  ma t iè res  dange reuses  
 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par 
canalisation, de matières dangereuses. 
 
Ce risque affecte les principaux axes routiers  de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, en particulier l’A 13, la RD 6015 (ex RN 15), la RN 154, la RD 316 , 
ainsi que l’axe ferroviaire Paris-Le Havre , principal vecteur des échanges économiques.  
 
De plus, le transport de marchandises par la voie d’eau  représente une activité potentiellement dangereuse. Les matières transportées peuvent présenter des 
risques de pollution. Cependant, le transport fluvial demeure l’un des modes de transport les plus sûrs.  
 
D’après le DDRM, 17 communes sont concernées par le risque de transp ort de matières dangereuses , 6 sont non concernées.  
 
Par ailleurs, la commune de Champenard est traversée par le couloir aérien de la base d’Évreux.  
  
 
Risques  i ndus t r i e l s  
 

 

Risque industriel : Selon la DRIRE de l’Eure, 3 établissements  relèvent du seuil haut de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 retranscrivant en droit français la directive 
SEVESO II (96/82/CE). Il s’agit d’usines chimiques (« Nufarm » à Gaillon, « Ashland avébène » et « Syngenta agro » à Saint-Pierre-la-Garenne). 
 
D’après le DDRM, la Communauté de Communes est affectée par le risque industriel : 2 communes sont identifiées comme prioritaires dans le DDRM et 3 sont 
concernées. En outre, un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) sera prescrit autour de la zone industrielle de Gaillon – Saint-Pierre-la-Garenne. 
 
Risque de pollution : 21 établissements bénéficient d’une autorisation au  titre des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement  (ICPE). Ils sont localisés sur les communes de Gaillon, Aubevoye, Bernières-sur-Seine, 
Champenard et Courcelles-sur-Seine.  
Par ailleurs, la préfecture relève 36 établissements soumis à déclaration au titre des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement. La majorité d’entre eux sont localisés sur les communes de Gaillon et Aubevoye.  
La Direction Départementale des Services vétérinaires recense 13 installations agricoles classées .  
 
D’après le Registre Français des Emissions Polluantes, les communes les plus touchées par la pollution ou le risque de 
pollution industrielle sont Aubevoye, Gaillon, Autheuil-Anthouillet, Saint-Pierre-la-Garenne et Courcelles-sur-Seine. On recense 
également un site de dépôt de gaz à proximité de la Communauté de Communes, au Sud-Est de Saint-Etienne-de-Bailleul.  
 
 

Risques  nuc léa i res  
 

 

La Communauté de Communes n’est pas concernée par le risque nucléaire. 

 
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 77 -

 

3.4 - Les nuisances 
 

Les  nu i sances  sonores  
 
Les nuisances sonores sur la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine 
sont issues du trafic routier, autoroutier et ferroviaire . 
 
Le projet d’arrêté de classement sonore des infrastructures de transport terrestre 
propose le classement des voies les plus bruyantes et la largeur de bande de part 
et d’autre de la voie affectée par le bruit conformément aux décrets d’application 
n°95-20 et 95-21 du 9 janvier 1995. Les axes concer nés sont la RN 15 (marge de 
recul de 10 m), la RN 154 (marge de recul de 250 m), l’A 13 et la ligne 
ferroviaire  (marge de recul de 300 m).  
Par ailleurs, la RD 316 n’est pas identifiée dans le projet d’arrêté de classement ; 
cependant, les riverains l’ont identifiée comme source de nuisances sonores 
(notamment sur la commune de Saint-Aubin-sur-Gaillon).  
 
On notera que les nuisances sont concentrées dans la moitié Nord de la 
Communauté de Communes, les communes d’Ailly et de Fontaine-Bellanger 
étant les plus touchées. 
 

 
Cartographie des nuisances sonores 

et des ICPE du territoire Eure Madrie Seine   
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Les  po l l u t i ons  
 
 

Pollutions des eaux :  
 
Les rejets d’eaux usées sont traités par l’intermédiaire des réseaux de station d’épuration (STEP). Les rejets d’eaux pluviales sont peu tamponnés. Ce sont des 
écoulements chargés en matières en suspension et en polluants qui atteignent les milieux aquatiques.  
Les éventuels rejets de l’activité industrielle se localisent sur les communes de Gaillon et Aubevoye.  
Cependant, aucune donnée précise sur les rejets n’a pu être collectée.   
 
 

Pollution atmosphérique :  
 
La Communauté de Communes étant relativement peu urbanisée, elle bénéficie d’une qualité de l’air relativement bonne . Néanmoins, les niveaux de pollution sont 
très disparates selon les sites.  
Les principales émissions sont les oxydes d’azote  (émis principalement par les réseaux routiers, les complexes industriels et dans une moindre mesure, le transport 
fluvial) et les monoxydes de carbone  (issus du trafic automobile et du chauffage urbain) qui atteignent des émissions comparables à celles des grandes 
agglomérations.  
 
 

Les  ca r r i è res  
 
4 sites relatifs aux carrières  sont recensés sur les communes de Gaillon et Bernières-sur-Seine . Ces carrières sont exploitées par la Compagnie des Sablières de la 
Seine.  
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4. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
 

 
 
 

 
 
��� �  Sur le positionnement du territoire   
 
 
 

 
��� �  Sur les dynamiques de développement 
  
  
 
 
��� �  Sur l’identité du territoire   
 
 
 

 
��� �  Synthèse 
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1 – SUR LE POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE 
 
 
 
STRUCTURATION,  FONCTIONNEMENT 
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
Un territoire qui bénéficie d’un axe structurant : l’A13 . 
 
 
Un territoire bipolaire  (vallées de Seine et d’Eure) qui 
s’articule autour de trois régions naturelles (Vallée de 
Seine, Plateau de Madrie et Vallée de l’Eure). 
 
 
Une proximité immédiate avec de très grands 
bassins de vie  (Rouen / Paris). 
 
 
Un territoire qui présente des capacités foncières 
importantes (raréfaction du foncier sur des territoires 
limitrophes). 
 
 
Un patrimoine bâti qui participe à la qualité du cadre 
de vie  du territoire (château de Gaillon, château 
Gaillard, …). 
 
 
Toutes les communes disposent de documents 
d’urbanisme locaux opposables ou en cours 
d’élaboration . 
 

 
Une intercommunalité qui bénéficie de plus de sept  
années de fonctionnement,  et qui recherche un 
équilibre entre des enjeux urbains et des 
préoccupations qui s’attachent aux parties rurales du 
territoire. 
 
 
 
Une intercommunalité qui  doit s’affirmer,  à travers 
un projet cohérent et partagé, dans les discussions 
avec les divers partenaires (regroupements de 
communes, administrations, organismes ...). 
 
 
Une intercommunalité qui regroupe des ensembles de 
communes tournées vers les grands pôles urbains 
périphériques  (Evreux, Vernon, Seine-Eure) : besoin 
d’un recentrage de ces 23 communes autour d’un 
projet de développement partagé. 
 

 
Un territoire de transition  situé entre deux grands 
pôles urbains importants (Rouen et la Région 
Parisienne) et entre des agglomérations conséquentes 
Evreux – Louviers/Val-de-Reuil – Vernon.  
 
 
Un territoire concurrencé  par des Communautés 
d’agglomérations importantes : CA d’Evreux, CA des 
Portes de l’Eure, CA de Seine Eure. 
 
 
Des documents contraignants  à prendre en compte, 
établis à une échelle plus vaste que celle du territoire : 
SAGE, NATURA 2000, PPRI. 
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2 – SUR LES DYNAMIQUES DE DEVELOPPEMENT 
 
 
 
HABITAT (DEMOGRAPHIE ,  LOGEMENTS,  EQUIPEMENTS ET SER VICES)  
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
 
Un dynamisme démographique  qui s’est maintenu 
ces dernières années (alors que d’autres territoires 
limitrophes sont en perte de vitesse : Evreux ; 
Louviers). 
 
 
Un dynamisme de l’activité de construction  de 
logements  qui favorise l’accueil de nouveaux 
ménages sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Un parc locatif social satisfaisant  (19,7%). 
 
 
 

 
 
Un développement qui s’accélère, suscitant des 
adaptations qui ne sont pas encore maîtrisées  
(espaces, besoins des habitants). 
 
 
Un niveau d’équipements et de services qui ne 
répond pas toujours aux besoins  d’une population 
de plus en plus nombreuse et en grande majorité 
d’origine urbaine. 
 
 
Une offre de logements insuffisamment diversifiée : 

- des besoins insatisfaits en terme de location dans 
le parc privé ; 
- un parc locatif social concentré sur les pôles 
urbains du territoire. 

 
 
Un territoire en voie de périurbanisation  
(développement résidentiel des centres-bourgs et 
cœurs de villages) : des consommations foncières 
de plus en plus importantes.  
 
 
 
 
 

 
 
Des capacités d’investissement tributaires  d’une 
amélioration de la richesse fiscale locale, des 
possibilités d’aides financières extérieures (enveloppes 
budgétaires qui dépendent des priorités des financeurs 
potentiels). 
 
 
 
 
 
 
Des contraintes réglementaires toujours plus 
exigeantes  qui rendent les opérations difficiles, 
longues et coûteuses. 
 
 
 
 
Des pressions urbaines  de plus en plus fortes sur 
l’ensemble du territoire : la densité de population a 
progressé de 7 points par rapport à 1982. 
 
 
Des niveaux de prix de plus en plus élevés  sur le 
marché de l’immobilier et du foncier. 
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TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
Une accessibilité routière renforcée  (A13). 
 
 
Une desserte performante  : échangeur autoroutier à 
Saint-Aubin-sur-Gaillon, RD 6015 (ex RN 15) et         
RN 154. 
 
 
Une proximité de la Région Parisienne  : moins de ¾ 
d’heure par l’A 13. 
 
 
La présence de deux infrastructures ferroviaires  : 
dans la vallée de la Seine (ligne SNCF Paris-Rouen) et 
dans la vallée de l’Eure (ancienne liaison). 
 
 
Un fleuve, la Seine , vecteur d’échanges (transit de 
transports de fret) et présentant un potentiel de 
valorisation  (pour des activités de loisirs ou 
touristiques). 
 
 

 
Un dimensionnement du maillage routier  insuffisant 
dans certains cas (RD 6015 ex RN 15…). 
 
 
Un réseau de bus  jugé mal adapté  aux besoins. 
 
 
Un réseau de circulations douces à renforcer . 
 
 
Une population active travaillant dans les pôles 
d’emplois périphériques : multiplication des 
déplacements . 
 

 
Une part prépondérante de la voiture particulière  : 
augmentation des trafics, problèmes de stationnement 
... 
 
 
Un accroissement de la mobilité  : un réseau routier 
secondaire posant de plus en plus de problèmes de 
sécurité (traversée de village, vitesse excessive, poids 
lourds...). 
 
 
Un franchissement peu aisé de la Seine  : un seul 
point de passage. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
 
Un héritage industriel  en vallée de Seine. 
 
 
Un dynamisme économique  : développement de 
zones d’activités, création d’emplois. 
 
 
Des capacités foncières importantes  pour l’accueil 
de nouvelles activités.  
 
 
Une fiscalité locale aux entreprises attractive.  
 
 
Un artisanat dynamique  (progression du nombre 
d’entreprises, principalement dans les secteurs du 
bâtiment et des services), dense ,  et bien réparti  sur 
l’ensemble du territoire du SCoT. 
 
 
Un potentiel commercial intéressant.  
 
 
L’agriculture joue un rôle environnemental , 
paysager , de cadre de vie et d’animation des 
villages. 
 
 
Le potentiel foncier agricole est important  : vastes 
zones agricoles (plateau de Madrie essentiellement). 
 
 

 
 
Un espace à dominante résidentielle  : nécessité de 
rééquilibrer le rapport habitat / emplois. 
 
 
Des services aux personnes et à l’entreprise moins 
développés . 
Les services de bouches  (boucherie, boulangerie, …) 
ont tendance à fermer  et manquent très souvent aux 
collectivités. 
 
 
Une évasion commerciale  liée aux nombreux actifs 
résidants qui travaillent et consomment en dehors du 
territoire (concurrence des grands centres 
commerciaux implantés sur les territoires limitrophes). 
 
 
Une activité touristique  peu développée . 
 
 
 
 
 
Une baisse de l’élevage , une disparition 
progressive des prairies . 
 
 

 
 
Un Schéma de Développement des Equipements 
Commerciaux  du département de l’Eure récent  
(2004) à prendre en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des mutations profondes de l’agriculture,  liées à la 
Politique Agricole Commune (échelle européenne). 
 
Une tendance à la restructuration  des exploitations 
agricoles : 

- agrandissement des structures  (augmentation 
de la SAU moyenne des exploitations) ; 
-  diminution du nombre d’exploitations  
agricoles. 
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3 – SUR L’IDENTITE TERRITORIALE (PAYSAGES ET ENVIRO NNEMENT) 
 
 
 
 
PAYSAGES 
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
1. Sur l’ensemble du territoire   
 
Un relief marqué  qui délimite clairement de grands 
ensembles paysagers. 
 
Un patrimoine bâti riche et varié  (églises, manoirs, 
moulins, …). 
 
Un réseau de circuits de promenade  bien localisé et 
connecté au GR. 
 
 

 
 
 
 
Une tendance à la « standardisation »  des extensions 
bâties. 
 
Une absence de connexion  du réseau de circuits de 
promenade entre les deux vallées. 

 
 
 
 
Un contexte économique (niveau élevé des prix…) qui 
réduit les possibilités d’intégrer des éléments 
qualitatifs  dans les opérations d’aménagement 
(recherche d’un équilibre financier des opérations ; 
prise en compte des contraintes budgétaires des 
ménages…). 

 
2. Sur le Plateau de Madrie  
 
Un paysage homogène  de plaine agricole délimité par 
les masses boisées en rupture de pente des parties 
sommitales des coteaux. 
 
Une palette de petites masses végétales à forte 
valeur identitaire  (vergers, mares, bosquets, arbres 
isolés). 
 

 
 
 
Une ligne d’horizon boisée parfois perturbée par des 
extensions pavillonnaires. 
 
Des extensions urbaines parfois déconnectées du 
tissu urbain originel. 
 
Des bâtiments agricoles (hangars, bâtiments 
d’élevage) qui perturbent parfois l’identité régionale 
des corps de fermes. 
 

 
 
 
L’A 13 : un axe qui compartimente  le paysage 
(Est/Ouest), qui limite  les connexions transversales 
entre les deux vallées. 
 
Un impact certain des réseaux électriques  (pylônes) 
et des relais hertziens. 
 
Une agriculture peu variée  apportant une certaine 
monotonie au paysage. 
 

 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 85 -

 
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
3. Sur les coteaux  
 
Des boisements  comme éléments identitaires forts  
et de lecture du relief. 
 
Des pelouses calcaires  d’une grande richesse  
floristique et faunistique. 
 
Des voies secondaires  permettant d’entrer dans 
l’intimité des coteaux et offrant quelques panoramas 
remarquables  sur les vallées. 
 
 

 
Des reboisements d’essences mono-spécifiques  
(pins noirs) qui appauvrissent les milieux forestiers. 
 
Un cloisonnement du coteau  au niveau du centre 
d’essais Renault. 
 
Une tendance à la réunion de hameaux  par suite de 
leur expansion urbaine (effet de « conurbation »). 
 
Des lignes de crêtes boisées  parfois perturbées  par 
des lotissements. 
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PAYSAGES 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

 
4. Dans la vallée de l’Eure  
 
Un maillage cohérent d’espaces variés  : pâturages, 
parcelles agricoles, boisements alluviaux, linéaire bâti 
et domaines (moulins). 
 
Une rivière et sa végétation associée (ripisylve) encore 
bien conservées  par endroit.  
 
Une ancienne voie SNCF au fort potentiel de 
découverte . 
 

 
 
Une certaine banalisation  du linéaire bâti le long de la 
RD 836. 
 
Une tendance à une urbanisation mal contrôlée des 
pieds de coteaux . 
 
 
 
Une restitution des anciennes sablières à mieux 
maîtriser.  

 
 
 
 

 
5. Dans la vallée de la Seine  
 
Des boisements alluviaux  au centre de la bouche du 
fleuve. 
 
Un camaïeu de bosquets et de pâturages  au niveau 
de la vallée ouverte.  
 
Des rives parfois accessibles  permettant de lier le 
fleuve à sa vallée. 
 

 
 
L’impact  des sablières et du pôle industriel le long du 
fleuve. 
 
Une restitution des anciennes sablières à mieux 
maîtriser.  
 

 
 
La ligne de chemin de fer  sur l’agglomération Gaillon-
Aubevoye isole le tissu industriel des autres espaces 
bâtis : une rupture physique  plus difficile à franchir 
que l’A13 par exemple. 
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ENVIRONNEMENT 
 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

1. Contexte physique  
 
Un climat doux.  
 
Des ressources géologiques  et hydrogéologiques  
importantes. 
 
Un relief contrasté apportant une forte diversité 
paysagère . 
 
Une diversité de la composition des sols qui permet la 
diversification des usages  (agricole, urbain). 
 
 

 
 
 
 
 

 
L’exploitation passée du sous-sol induit un risque vis à 
vis des constructions. 
 
L’exploitation des terrasses alluviales marque le 
paysage et implique un déséquilibre de la dynamique 
sédimentaire  de la Seine. 
 
La présence de deux grands cours d’eau implique un 
risque d’inondation important . 
 
Les sols limoneux des plateaux sont peu favorables à 
l’assainissement autonome  et impliquent la mise en 
place de drainage pour l’agriculture. 
 
 

2. Usage de l’eau - Assainissement  
 
La ressource  de surface et souterraine est 
importante.  
 
La Communauté de Communes recherche  
actuellement un nouveau site  pour l’alimentation en 
eau potable. 
 
La Communauté de Communes réalise un diagnostic 
complet de l’assainissement des eaux pluviales  et 
projette la réalisation d’aménagements ponctuels. 
 
Par ailleurs, elle engage actuellement un Schéma 
Directeur d’Assainissement Communautaire .  
 

 
 
Des problèmes d’assainissement des eaux 
pluviales  sont identifiés sur le territoire. 
 
 

 
 
Des problèmes de pollution des eaux de surface et 
souterraine  se posent, à l’instar de l’ensemble du 
bassin Seine aval. 
 
Malgré les faibles pressions quantitatives exercées sur 
la nappe de craie, son niveau est bas.  
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ENVIRONNEMENT 
 

LES FORCES  LES FAIBLESSES 
 

LES CONTRAINTES 

3. Patrimoine naturel  
 
Le patrimoine naturel est diversifié  et souvent 
identifié au sein de périmètres réglementaires : 
ZNIEFF, Natura 2000. 
 

 
 
La valorisation du patrimoine naturel existe (parcours 
de randonnée) mais son développement pourrait 
mener à un meilleur respect de la nature  (lutte contre 
les décharges sauvages) et à une intégration des outils 
de valorisation proposés dans le cadre de Natura 2000. 
 

 
 
La réglementation  (ZNIEFF, Natura 2000…) peut 
apparaître dans certains cas  comme une contrainte, 
appliquée sur des espaces qui auraient pu être 
exploités (d’anciennes carrières par exemple). 
 

4. Energie  
 
Des gisements d’énergies renouvelables restent 
encore inexploités.  
 

 
 
 

 
 
 

5. Risques  
 
L’identification des risques est établie  pour les 
risques industriels, en cours pour le risque inondation 
(PPRI Eure Aval approuvé, PPRI Eure moyenne en 
cours). 
 
 

 
 
 
 
 

 
La connaissance du risque inondation  demeure 
inexacte sur la Seine. 
 
L’évaluation du risque mouvement de terrain  lié aux 
cavités souterraines ne peut prétendre à l’exhaustivité 
(coût des études géotechniques). 
 
Le risque de remontée de nappe  est identifié mais sa 
prise en compte est complexe. 
 
Des risques industriels  (SEVESO) et naturels  
(inondations) à prendre en compte dans les 
perspectives d’aménagement. 
 

6. Déchets  
 
La collecte sélective  est en place. 

 
Le volume de déchets collectés demeure élevé. 
 
 

 
Les unités de traitement ou de recyclage ne sont pas 
toujours locales. 
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4 – SYNTHESE 
 
 

4.1 -  Des atouts importants …  
 
POSIT IONNEMENT TERRITOIRE 
Un territoire en relation de grande proximité avec l’Ile-de-France. 
Une forte intégration intercommunale. 
Un territoire structuré autour des pôles d’Aubevoye et de Gaillon. 
Une forte cohérence en terme de bassin de vie. 
 
HABITAT 
Un territoire dynamique en terme démographique. 
L’apport migratoire est le moteur de la croissance démographique. 
L’offre foncière programmée dans les documents d’urbanisme locaux opposables actuellement est importante (environ 330 hectares). 
Le territoire est globalement bien équipé.  
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Le taux d’emploi est élevé. 
L’offre foncière programmée est égale à 95 hectares. 
Un environnement favorable (A 13…) à l’accueil d’entreprises. 
L’agriculture joue un rôle économique important sur le territoire du SCoT, ainsi qu’un rôle environnemental, paysager, de cadre de vie.. 
 
TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
Une ligne SNCF. 
Un réseau de transport en commun.  
Une gare intercommunale Aubevoye - Gaillon. 
Un réseau routier performant (A 13, RD 6015 ...). 
 
ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE 
Le patrimoine bâti est riche (châteaux, églises, patrimoine lié à l’eau, ..). 
La vision lointaine des villages et des hameaux est homogène. 
Des espaces naturels sont répertoriés au titre de Z.N.I.E.F.F. (Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique). 
Les  boisements présents sur le territoire sont diversifiés. 
Une diversité hydrographique en fonds de vallées (rivières, zones humides …) : intérêts paysagers et écologiques riches. 
L’eau est abondante : les besoins sont couverts. 
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4.2 -  Des évolutions à maîtriser 
 
POSIT IONNEMENT TERRITOIRE 
 
HABITAT 
Une forte pression démographique dans les communes rurales. 
Le rythme de croissance du parc de logements s’accélère 38. 
Un vieillissement plus prononcé de la population. 
Une pression sur le marché de l’immobilier. 
Un parc de logements insuffisamment diversifié (le pavillon domine ; le logement locatif aidé est insuffisant et concentré sur Aubevoye et Gaillon). 
Le niveau d’équipements du territoire s’est amélioré mais certains manques sont relevés (sports, loisirs…). 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Un environnement concurrentiel qui nécessite de renforcer l’attractivité économique de la Communauté de Communes. 
La population active travaille de plus en plus à l’extérieur du territoire communautaire. 
Le territoire présente un manque en matière de structures d’hébergement touristique  et de promotion de ses atouts touristiques. 
Des mutations de l’emploi : emplois agricoles, industriels et de services. 
La transmission d’entreprises artisanales est parfois problématique. 
 
TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
Des trafics de plus en plus importants sur le réseau routier. 
Une offre de transports en commun insuffisante malgré la présence d’une gare et de lignes de transports en commun. 
La faiblesse des moyens de transports en commun favorise l’usage de la voiture particulière. 
Une accessibilité insuffisante à la gare intercommunale d’Aubevoye-Gaillon par les transports en commun. 
 
ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE 
La pression foncière s’est reportée progressivement sur les petits villages. 
L’étalement urbain se manifeste par des extensions urbaines le long des voies existantes. 
Le patrimoine bâti est menacé dans certains cas par l’urbanisation grandissante.  
La poursuite de l’étalement urbain constitue une menace à terme pour la qualité des paysages d’Eure Madrie Seine. 
Des problèmes portent sur la qualité de la ressource en eau. 
 
                                                      
38 Rappel du rythme de croissance du parc de logements (selon les données du fichier SITADEL de la DDE) : 193 logements par an entre 1999 et 2004, 111 logements par an entre 1990 et 1998. 
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PARTIE 2 : LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ENVIRONNE MENT EN 
L’ABSENCE DE SCOT 
 
 
 
 
 

 
1 – UN SCENARIO DE DEVELOPPEMENT « AU FIL DE L’EAU ». 
 
 
 
2 – UN CADRE DE VIE MENACE PAR DES EVOLUTIONS NON M AITRISEES A TERME. 
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1. UN SCENARIO DE DEVELOPPEMENT AU « FIL DE L’EAU »  
 
L’état initial de l’environnement doit décrire l’évolution probable du territoire Eure Madrie Seine en l’absence de SCOT, notamment sur les questions environnementales. 
 
Le scénario développé dans les pages suivantes reprend les tendances constatées sur le territoire et les prolonge sur la prochaine décennie. 
 

 
 
 
 
 
 
��� �  Une poursuite de la croissance démographique à l’h orizon 2016.   
 
 
 
��� �  Une production de logements insuffisamment diversi fiée. 
 
 
 
��� �  Un risque de perte d’attractivité du territoire au  niveau économique. 
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1 – UNE POURSUITE DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE A L’HORIZON 2016 
 
 

1.1 – Les premiers enseignements des recensements d e l’INSEE engagés depuis 2004 
 
Les premiers résultats des recensements 2004 et 2005 de l’INSEE 39 ont indiqué des 
taux de croissance relativement différents à l’échelle du SCoT. 
Le rythme moyen constaté à l’échelle des 9 communes recensées est de l’ordre de 
0,85 % par an  (contre 0,7% entre 1990-1999  sur le même échantillon). 
 
Pour certaines communes, l’accélération de la croissance démographique fait suite à 
une période de déclin démographique (phénomène de rattrapage) observée sur la 
dernière période intercensitaire 1990-1999 (Aubevoye, Courcelles-sur-Seine). 
 
Cet échantillon statistique qui représente 66% de la population du territoire 
communautaire, et comprenant les deux communes les plus importantes (Aubevoye et 
Gaillon), a permis d’indiquer que la projection de ce rythme annuel (+ 0,85 %) 
appliqué aux 23 communes  conduirait le territoire d’Eure Madrie Seine à un seuil 
démographique de 28 100 habitants en 2016. 
 
 
 

1.2 - Incidences prévisibles sur l’environnement de  l’évolution démographique 
 

Il s’agit des incidences sur l’environnement sans mesures compensatoires ou réductrices :  
 

 
�  Hausse des déplacements et donc des émissions des gaz à effets de serre – baisse de la qualité de l’air. 
 
�  Hausse de la consommation d’énergie, de l’eau potable (risque de baisse du niveau des nappes d’eau souterraines). 

 
�  Hausse du volume de déchets, des risques de pollution. 

 
                                                      
39 Rappel des nouvelles modalités de recensement INSEE : 
Les communes inférieures à 10 000 habitants  feront l’objet d’un recensement exhaustif (1 commune sur 5 chaque année, soit toutes les communes de cette strate de population recensées sur une période de 
5 ans). 
Les communes supérieures à 10 000 habitants  font l’objet d’autres modalités de recensement (méthode de sondage) : répartition du territoire communal en 5 groupes d’adresses (une même rue appartenant 
à plusieurs groupes) ; chaque année, recensement d’un échantillon de population dans l’un des groupes (8% des logements) ; 40% de la population seront recensés au bout de 5 ans. 

Recensements INSEE 2004 et 2005 

 
Communes  

 

Année du  
recensement  

 

POP SDC 
1999 

 

POP 
provisoire  

2004 ou 2005 

Taux de variation  
annuel moyen  

1999/2004 ou 2005 

AUBEVOYE 2005 3817 4325 2,10 
CHAMPENARD 2004 143 166 3,47 
COURCELLES S/ SEINE 2005 1502 1583 0,87 
LA CROIX-ST-LEUFROY  2005 934 1035 1,78 
FONTAINE-HEUDEBOURG 2004 646 615 -0,86 
GAILLON  2004 6860 6813 -0,14 
ST PIERRE DE BAILLEUL  2005 935 1024 1,53 
TOSNY 2005 569 608 1,11 
VENABLES  2005 710 776 1,54 

Total   16108 16945 0,85 
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2 – UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS INSUFFISAMMENT DIVERSIFIEE 
 
 

2.1 - Les évolutions sur le marché du logement 
 
Une  accé lé ra t i on  de  l ’ ac t i v i té  de  cons t ruc t i on  de  l ogements  
 
Globalement, 2 154 logements  ont été commencés sur le territoire 
communautaire entre 1990 et 2004. 
 
L’activité de construction de logement est plus dynam ique  depuis 
quelques années : 193 logements par an en moyenne à partir de 
1999, contre 111 logements par an au cours de la période 1990/1998. 
 
 
 
 
 
 
 
Une  p roduc t i on  de  l ogements  i nd i v idue l s  en  ma jo r i té  
 
Le diagnostic a montré que cette tendance se poursuit : près de 80 % des 
logements produits depuis 1990 sont individuels. 
 
L’augmentation de la demande de logement s’explique par :  

- le phénomène de desserrement des ménages et le renouvellement du parc ; 
- une augmentation du nombre d’habitants ; 
- la proximité de grandes agglomérations (Évreux, bassin parisien...). 

 
En lien avec le prix du foncier, cette nouvelle urbanisation de type pavillonnaire se 
développe fortement sur les communes rurales, qui n’offrent pas toujours un 
niveau d’équipement et de services adapté. 
 

L'activité de construction de logement entre 1990 e t 2004
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2.2 - Les éléments de programmation « au fil de l’e au » 
 

L ’es t ima t i on  des  beso ins  en  l ogements  
 
Sur une longue période (15 ans, de 1990 à 2004), le rythme moyen annuel de production de logement est de 144 nouveaux logements. L’activité de production de 
logements a été plus soutenue au cours des six dernières années (depuis 1999) : 193 logements par an. 
Par conséquent, la demande sur le territoire du SCoT dans une perspective au « fil de l’eau » correspond selon les périodes de référence retenues à la production de 150 
à près de 200 logements par an  pour répondre aux besoins exprimés sur le marché du logement. 

 
L ’o f f re  fonc iè re  ac tue l l e  
 
L’analyse des différents documents d’urbanisme sur le territoire Eure Madrie Seine fin 2006 (documents opposables ou en cours de révision ou d’élaboration) fait état de 
réserves foncières urbanisables à terme égales à : 
  - 197 hectares  pour l’accueil de nouveaux logements ; 
 - 14 hectares  pour l’accueil de nouveaux équipements ; 
 - 121 hectares  à vocation mixte. 
En cumulant ces surfaces avec celles programmées pour l’accueil de nouvelles entreprises (près de 95 hectares), l’ensemble du foncier susceptible d’être urbanisé à 
terme sur le territoire est égal à un peu plus de 425 hectares . 
Cette offre foncière apparaît globalement largement suffisante pour répondre aux besoins en logements dans un scénario « fil de l’eau ».  
 

2.3 - Incidences prévisibles sur l’environnement de  l’évolution du parc de logements 
 

Il s’agit des incidences sur l’environnement sans mesures compensatoires ou réductrices :  
 

 

�  Etalement urbain et mitage. 
 
�  Perte d’identité des communes – Banalisation des constructions. 
 
�  Manque de lisibilité et monotonie des paysages. 
 
�  Hausse des déplacements et donc des émissions des gaz à effets de serre – baisse de la qualité de l’air. 
 
�  Hausse de la consommation d’énergie, de l’eau potable (risque de baisse du niveau des nappes d’eau souterraines). 
 
�  Risque de conflit avec les milieux naturels, la biodiversité. 
 
�  Hausse du volume de déchets, des risques de pollution. 
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3 – LE RISQUE D’UNE PERTE D’ATTRACTIVITE DU TERRITO IRE AU NIVEAU ECONOMIQUE 
 

3.1 - Les éléments de programmation d’activités « a u fil de l’eau » 
 

Près de 24 000 m2 de surfaces de locaux (industrie, bureaux, commerces) ont été créés par an de 1990 à 2004 (source : fichier SITADEL, DRE 2006) sur Eure Madrie Seine. 
La « demande réelle » ainsi observée à travers les m² de surfaces bâties peut être traduite en foncier consommé pour l’accueil de ces surfaces bâties.  
En retenant sur les surfaces créées un COS de 0,25 (COS moyen appliqué généralement en secteur d’activités), on obtient pour 24 000 m2 de surfaces bâties un foncier 
de 9,6 hectares. La demande observée dans le SCoT correspond ainsi à une consommation de près de 10 hectares par an. 
En poursuivant cette tendance « fil de l’eau », les besoins sur 10 ans  peuvent être estimés à 96 hectares. 
L’offre foncière telle qu’elle a été recensée dans les documents d’urbanisme locaux fin 2006 (95 hectares ) couvre quantitativement les besoins pour l’accueil de 
nouvelles entreprises dans ce scénario « au fil de l’eau ».  
Par ailleurs, l’augmentation du nombre d’actifs résidents traduit la « résidentialisation » du territoire. Couplé au vieillissement structurel de sa population, la Communauté 
de Communes se doit de contrer la menace d’une  perte d’attractivité en termes d’emploi en poursuiv ant le renforcement de son potentiel économique . 
 

3.2 - Les perspectives concernant l’activité agrico le 
 

L’agriculture est très diverse sur le secteur (grandes cultures, systèmes en polycultures, élevage…). Cependant, sa position doit être confortée pour faire face aux 
problèmes rencontrés dans le fonctionnement des exploitations agricoles. Ce fonctionnement est parfois contrarié notamment par des conflits d’usage des voies de 
circulation entre les engins agricoles, les véhicules légers et les poids lourds. Les voies ne sont pas toujours dimensionnées pour les gros engins agricoles. 
 
L’agriculture a aussi une vocation d’aménagement du territoire qu’il faut pérenniser car son maintien permet l’entretien d’un cadre de vie attrayant. 

3.3 - Incidences prévisibles sur l’environnement d’ un développement économique 
 

Il s’agit des incidences sur l’environnement sans mesures compensatoires ou réductrices :  
 

 

�  Etalement urbain et mitage. 
 

�  Perte d’identité des paysages, banalisation des cultures. 
 

�  Manque de lisibilité du grand paysage (boisements, rivières, …). 
 

�  Hausse des déplacements et donc des émissions des gaz à effets de serre – baisse de la qualité de l’air. 
 

�  Hausse de la consommation d’énergie. 
 

�  Risque de conflit avec les milieux naturels, la biodiversité. 
 

�  Augmentation des risques industriels ; risques de pollutions des eaux superficielles et souterraines. 
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2. UN CADRE DE VIE MENACE PAR DES EVOLUTIONS NON MA ITRISEES A TERME 
 

 
L’évolution probable du cadre de vie de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine dans la perspective d’un scénario de développement « au fil de l’eau » décrit 
dans les pages précédentes est indiquée dans ce chapitre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Des risques d’altération de la qualité des paysage s. 
 
 
 
��� �  Des risques environnementaux parfois accentués sur  certains thèmes. 
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1 – DES RISQUES D’ALTERATION DE LA QUALITE DES PAYS AGES 
 
 

1.1 – Une accentuation de la banalisation du paysag e 
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine se distingue par la diversité des milieux naturels, des biotopes de zones humides et de coteaux calcaires et une 
population importante d’animaux sauvages. Cette richesse est essentiellement due au fait que le territoire intercommunal est situé au carrefour de 4 grandes entités 
paysagères :  

� La Vallée de l’Eure. 
� Le Plateau de Madrie. 
� La Vallée de la Seine. 
� Les coteaux calcaires. 

 
Des espaces naturels de transition ordonnent le paysage de la Communauté de Communes dans sa totalité, et structurent l’ensemble de ses horizons. Il s’agit de 
boisements et d’espaces naturels se situant le plus souvent le long des coteaux. Ces espaces naturels conditionnent la perception de tous les paysages de la 
Communauté de Communes. 
La perméabilité des espaces non bâtis passe par le maintien du réseau des chemins ruraux (véritable patrimoine collectif). 
L’équilibre actuel reste fragile. Il est important de ne pas détruire ces biotopes en particulier lors des campagnes d’urbanisation. Une urbanisation anarchique 
(développement inconsidéré des hameaux, à proximité des forêts), non organisée, tend à faire disparaître cette richesse paysagère et à atténuer les frontières entre 
chaque entité.  
 

1.2 – La poursuite de l’étalement urbain 
 
La poussée de l’urbanisation constitue un des facteurs indirects de la diminution des activités agricoles. La conservation de la continuité de ces espaces doit permettre 
une pérennisation de cet élément identitaire à l’ensemble du territoire du SCoT (caractéristiques rurales du territoire et richesse de ses paysages). 
C’est le phénomène d’étalement urbain qui se profile, tant le long des axes de déplacement que sur les rives de l’Eure et de la Seine, avec pour conséquence un manque 
de lisibilité et une perte identitaire du territoire (où commence la ville ? les parties naturelles ? …). 
 

1.3 - Un risque de perte de qualité du bâti 
 
Bon nombre d’urbanisations nouvelles (« répétitives ou massives ») se sont implantées en marge des bourgs, sans réel respect du site, de la silhouette du village, de la 
typologie du bâti existant et de la richesse de la végétation, ou encore de la forme et de la taille des parcelles en place. Cette banalisation du bâti (tant au niveau du bâti 
qu’à celui des clôtures végétales) nuit à la qualité patrimoniale de la Communauté de Communes. 
Par ailleurs, le territoire possède de multiples architectures vernaculaires qui témoignent d’une grande richesse du bâti qui peut être mise en retrait face à cette 
banalisation des constructions. 
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2 – DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX PARFOIS ACCENTUES SUR CERTAINS THEMES 
 
 

2.1 - L’eau potable 
 
Les  ressources  
La ressource en eau potable apparaît actuellement quantitativement suffisante pour les communes d’Eure Madrie Seine. 
De nouveaux points de captage d’eau potable sont recherchés dans le périmètre du SCoT. 
Les problèmes portent sur la qualité de l’eau potable. En effet, la présence de nitrate et d’atrazine a été relevée. 
Le maintien d’une bonne qualité de la ressource locale en eau potable passe par une protection adaptée des points de captage (périmètres de protection) par rapport aux 
extensions urbaines, à l’exploitation agricole. 
La mise aux normes des assainissements autonomes et collectifs contribuera à l’amélioration de la qualité des ressources en eau. 
 
Les  réseaux  de  d i s t r i bu t i on  
L’abandon de certaines ressources dans la Communauté de Communes est effectif dans la mesure où la qualité de certains captages n’est plus satisfaisante. 
 
Il est donc primordial de rechercher des sources d’alimentation en eau potable alternatives. 
 

2.2 - L’assainissement 
 
Plusieurs études de zonage d’assainissement ont été réalisées sur les communes de la Communauté de Communes. 
 
Concernant la capacité des équipements d’assainissement, la Communauté de Communes a des projets visant à améliorer ses réseaux existants et notamment pour 
apporter une réponse à l'urbanisation future.  
 

2.3 - La gestion des rivières 
 
Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).  
 
Une partie du territoire de la Communauté de Communes fait partie du SAGE de la vallée de la Seine depuis la confluence de la Mauldre à Poses  qui est en phase 
d’émergence.  
 
Le SAGE a pour but de fixer les objectifs de qualité à atteindre dans un délai donné, répartir l'eau entre les différentes catégories d'usagers, identifier et protéger les 
milieux aquatiques sensibles, définir des actions de développement et de protection des ressources en eau et de lutte contre les inondations. 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 100 -

 

2.4 - Les déchets ménagers et assimilés 
 
La quantité des déchets produits reste très importante et en constante augmentation. Même si le traitement des ordures ménagères est en place, les perspectives de 
développement urbain ne sont pas de nature à diminuer cette production et nécessiteront le renforcement des collectes. 
 
 

2.5 - Les énergies renouvelables 
 
La Communauté de Communes se caractérise par une utilisation prépondérante des énergies fossiles (réseau de gaz…). Les perspectives de développement urbain 
nécessiteront des besoins énergétiques supplémentaires. 
 

2.6 - Incidences prévisibles sur l’environnement 
 

Il s’agit des incidences sur l’environnement sans mesures compensatoires ou réductrices :  
 

 
�  Risque de pollution des eaux. 
 
�  Sensibilité accrue des nappes vis-à-vis des pollutions diffuses. 

 
�  Risque sur les milieux naturels, la biodiversité, les paysages. 

 
�  Augmentation des risques industriels. 

 
�  Risques de pollutions des eaux superficielles et souterraines. 
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PARTIE 3 : LE SCOT ET SON EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
 
 
 
 

 
1 – LES REFLEXIONS QUI ONT CONDUIT A L’ELABORATION DU SCOT (PADD ET DOG). 
 
 
 
2 – LES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU SCHEMA SUR L ’ENVIRONNEMENT. 
 
 
 
3 – LA COMPATIBLITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS SU PRA COMMUNAUX 
 
 
 
4 – LES INDICATEURS DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTAL E DU SCOT. 
 
 
 
5 – LE RESUME NON TECHNIQUE DE LA METHODE UTILISEE POUR ELABORER LE SCOT. 
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1. LES REFLEXIONS QUI ONT CONDUIT A L’ELABORATION D U SCOT (PADD ET 
DOG) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
��� �  Une hiérarchisation des enjeux environnementaux. 
 
 
 
��� �  Un scénario volontariste de développement durable pour le SCoT. 
  
 
 
��� �  La justification des objectifs du PADD au regard d es enjeux environnementaux.  
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Préambule  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification réfléchi sur un terme de 10 à 20 ans qui donne les grands principes d’aménagement d’un 
territoire. 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, cette démarche  est avant tout volontaire  : elle poursuit les actions conduites aussi bien dans les 
domaines de l’économie, de l’emploi, de l’habitat, du commerce que des transports afin de se préparer ensemble aux défis à relever. 
 
Des objectifs stratégiques ont été définis dans le SCoT, exprimées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), puis déclinés en règles 
prescriptibles dans le Document d’Orientations Générales. Les Communes devront intégrer ces règles dans leur document d’urbanisme local (PLU ou Carte 
Communale). 
 
 
Par choix ou faute d’alternative, les habitants résident désormais à une distance significative de leur lieu de travail. Qu’ils soient dépendants ou non, les administrés 
souhaitent de plus en plus de services de proximité (école, crèche, sport, culture…). Face à ces constats, la solidarité ne peut se jouer que si le territoire est placé dans 
une dynamique de croissance. Cette dernière suppose préalablement une économie locale forte et un environnement attractif. 
 
Ayant pour objectif de répondre à ces questions, la Communauté de Communes Eure Madrie Seine a travaillé avec la volonté de créer des conditions favorables au 
maintien d’un cadre de vie de qualité pour les populations et activités en place, tout en essayant d’attirer de nouveaux éléments. 
 
Les pistes étudiées lors de la définition du projet visent la recherche d’équilibres globaux et débouchent sur des règles partagées à l’échelle des 23 communes, en 
gardant à l’esprit un développement maîtrisé du bassin de vie. 
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1 – UNE HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  
 
 
Les enjeux environnementaux relevés sur le territoire du SCoT sont nombreux mais ne sont pas à considérer dans le SCoT au même niveau de priorité au regard des 
impacts prévisibles sur l’environnement. 
Les principaux enjeux qui amènent des développements dans le cadre du SCoT (PADD, DOG) sont les suivants : 

1 – Les espaces naturels et sites à protéger. 
2 – La gestion des ressources (eau et énergie renou velables). 
3 – La gestion des risques et des nuisances. 

Les autres thématiques (air …) viendront compléter l’analyse de manière plus ponctuelle. 
 

1.1 – Les espaces naturels et sites à protéger 
 
Les espaces naturels (c’est-à-dire les espaces non exploités par l’urbanisation existante ou future et par l’agriculture) et les sites constituent des éléments importants de 
la structuration du territoire et confèrent au territoire intercommunal une identité forte (succession de vallées/coteau/plateau). Positionné au carrefour de trois grandes 
entités paysagères (deux vallées, un plateau, des coteaux), le territoire du SCoT présente une richesse patrimoniale (bâtie et naturelle) qu’il convient de préserver et de 
mettre en valeur. 
La biodiversité recensée participe à cette richesse environnementale du secteur, au maintien des équilibres écologiques. Elle doit être prise en compte dans les politiques 
publiques engagées ou programmées. 
 

1.2 – La gestion des ressources (eau et énergie ren ouvelable) 
 
Le territoire est marqué par la présence de l’eau (vallée de la Seine et de l’Eure) qui a façonné une partie du territoire intercommunal, contribuant à la qualité du cadre de 
vie. Cette qualité doit être préservée, de même que celle de l’eau, indispensable à une bonne alimentation en eau potable de la population. 
La ressource en eau est également importante pour le développement d’activités économiques (agriculture, industrie …). Sa consommation doit être maîtrisée. 
La ressource en eau est fragile et exposée à des risques de pollution. Elle peut également exposer une partie de la population à des risques naturels (inondation, coulée 
de boue …). Sa gestion doit par conséquent être maîtrisée. 
 

1.3 – La gestion des risques et des nuisances 
 
Les ressources énergétiques classiques (énergie fossile …) ne sont pas inépuisables. Leur coût a tendance à augmenter de manière cyclique, pesant ainsi plus fortement 
dans les coûts du développement.  
La recherche d’une diversification des sources d’énergie s’impose par conséquent, d’autant plus que des potentiels sont connus et les techniques pour les exploiter sont 
de plus en plus performantes. 
Se pose alors la question d’une bonne insertion des nouvelles techniques d’exploitation dans l’environnement et les paysages (aménagements liés au solaire, à       
l’éolien …). 
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2 – UN SCENARIO VOLONTARISTE DE DEVELOPPEMENT DURAB LE 
 
 
 
Le scénario d’aménagement retenu par les élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine pour les dix prochaines années (horizon 2016) est fondé sur une 
volonté de poursuivre le développement du territoire, principalement en matière de développement économique (objectif de rééquilibrer le rapport habitat/emploi), tout en 
respectant les éléments identitaires d’Eure Madrie Seine.  
Chaque partie du territoire (urbaine, péri-urbaines, rurale) participe à ce développement dans le respect des équilibres actuels (pôles urbains, espaces de développement 
complémentaires, villages, hameaux), en cherchant à corriger certaines tendances non souhaitables pour le territoire. 
 
 

2.1 - Les aspects quantitatifs du scénario d’aménag ement 
 
Déve loppement  économique .  
 
R E N F O R C E R  L E S  C A P A C I T E S  D ’ A C C U E I L  A C T U E L L E S .  
 
Les élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine ont porté leur choix sur un renforcement de la programmation foncière  sur des sites de développement 
économiques structurants et bien desservis, en donnant la priorité aux projets portés par une maîtrise d’ouvrage intercommunale . 
 
La stratégie de développement économique des élus d’Eure Madrie Seine repose sur le développement de certains sites structurants repris dans la programmation du 
SCoT. 
Le renforcement des capacités d’accueil de nouvelles entreprises devra ainsi passer par : 
 

- la requalification des zones industrielles existantes ; 
- le développement de la ZAC intercommunale des Champs Chouettes ; 
- le renforcement de manière modérée d’autres secteurs existants et la programmation de nouveaux secteurs de développement à moyen et plus long terme 
en vallée de l’Eure et en vallée de Seine. 

 
Cette programmation porte sur des besoins en foncier de l’ordre de 165 hectares  pour l’accueil de nouvelles entreprises. 
 
L’objectif des élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine à travers cette programmation du développement économique est de tendre vers une 
amélioration du taux d’emploi40 (égal à 0,70 en 1999). 
 
La stratégie économique des élus d’Eure Madrie Seine repose sur le développement de certains sites structurants repris dans la programmation du SCoT. 
 
                                                      
40  Taux d’emploi : rapport entre le nombre d’emplois et le nombre d’actifs résidant sur le territoire communautaire. 
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Déve loppement  de  l ’ hab i ta t .  
 
U N E  O U V E R T U R E  D U  T E R R I T O I R E  A  L ’ A C C U E I L  D E  P O P U L A T I O N S  N O U V E L L E S .  
 
Plusieurs scénarios ont été étudiés au cours des travaux préparatoires au projet de SCoT : 
scénario « au fil de l’eau », scénario « avec impulsion des élus ». 
Le scénario retenu par les élus communautaires (« impulsion des élus ») porte sur des 
perspectives ambitieuses en matière de production de nouveaux logements : 211 nouveaux 
logements par an  au cours des dix prochaines années.  
 

Ce scénario représente en effet à l’échelle du territoire communautaire un rythme d’urbanisation 
plus soutenu en comparaison avec l’activité de construction qui a été constatée entre 1990 et 2004 
(144 logements par an), et plus récemment entre 1999 et 2004 (193 logements par an). 
Il prend en compte la nécessité de répondre aux besoins endogènes (renouvellement du parc, 
desserrement des ménages …) et à l’accueil de populations nouvelles. 
 

La poursuite du développement du parc de logements suivant ce rythme soutenu au cours des 
prochaines années permet d’estimer une population totale de la Communauté de Communes Eure 
Madrie Seine à environ 33 200 habitants à l’horizon 2016, soit près de 5 200 habitants 
supplémentaires sur 10 ans. 
 
D I V E R S I F I E R  L A  T Y P O L O G I E  D E S  L O G E M E N T S .  
 
L’objectif des élus est de rééquilibrer la production de logements trop orientée vers le logement 
individuel en accession à la propriété : 

-88 % des logements recensés sur le territoire communautaire sont individuels et 65 % des 
ménages sont propriétaires de leur logement ; 
- près de 90 % des logements réalisés depuis 1990 sont de type individuel. 

 
Les élus d’Eure Madrie Seine souhaitent tendre vers une plus grande diversité dans la typologie 
des nouveaux logements.  
Ainsi, au cours des travaux préparatoires à l’élaboration du PADD, des proportions ont été définies 
par commune afin de favoriser telle ou telle typologie de logement intermédiaire (maison de bourg, 
petit collectif) et de corriger ainsi les déséquilibres. Ces proportions, qui constituent des minima 
recommandés, sont intégrées dans le Document d’Orientations Générales : 
 

- Pôles structurants  : 30 % des logements en collectif, 30 % en maison de bourg. 
 
- Espaces de développement complémentaires  : 40 % en maison de bourg et/ou petit collectif. 
 
- Villages  : 10 % en maison de bourg et/ou petit collectif. 

Population               
horizon 2016

Logements              
par an

Ailly 1250 12

Aubevoye 5000 20

Autheuil-Autouillet 1000 2

Bernières-sur-Seine 300 4

Cailly-sur-Eure 280 1

Champenard 170 1

Courcelles-sur-Seine 2300 20

Ecardenville -sur-Eure 700 3

Fontaine-Bellenger 1300 11

Fontaine-Heudebourg 900 6

Gaillon 8300 80

Heudreville-sur-Eure 1500 3

La Croy-Saint-Leufroy 1700 4

Saint-Aubin-sur-Gaillon 2400 12

Sainte-Barbe-sur-Gaillon 400 2

Saint-Etienne-sous-Bailleul 600 4

Saint-Julien-de-la-Liègue 290 2

Saint-Pierre-de-Bailleul 1200 4

Saint-Pierre-la-Garenne 1000 3

Tosny 680 4

Venables 1000 5

Vieux-Villez 215 1

Villers-sur-le-Roule 730 7

Total Eure Madrie Seine 33215 211
 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 107 -

 
 
R E N F O R C E R  L A  M I X I T E  S O C I A L E  D A N S  L E  P A R C  D E  L O G E M E N T S .  
 
Les élus d’Eure Madrie Seine souhaitent agir pour développer le logement aidé sur l’ensemble du territoire du SCoT (en fonction des capacités d’accueil des communes 
en terme de niveau d’équipements et de services, de desserte en transports en commun). 
Au cours des travaux préparatoires à l’élaboration du PADD, diverses hypothèses ont été débattues afin de renforcer à terme l’offre locative aidée sur l’ensemble du 
territoire du SCoT.  
Le Document d’Orientations Générales intègre deux points sur cette thématique : 
 

- l’expression d’un objectif souhaité (mais non quantifié) de production de nouveaux logements aidés ; 
- la définition de moyens pour développer l’offre de logements aidés. 

 
Le DOG du SCoT fixe une règle calée sur la taille des opérations d’aménagement pour une meilleure prise en compte de la nécessité de produire du logement aidé sur le 
territoire communautaire (application d’un pourcentage de logements locatifs aidés en fonction de la taille des opérations). 
 
Cette règle concerne principalement les pôles structurants et les espaces de développement complémentaires qui sont susceptibles d’accueillir des opérations groupées 
supérieures à 10 logements. 
 
Le SCoT encourage également la mobilisation de procédures permettant de renforcer l’offre de logements aidés : 
 

- les opérations d’acquisition-réhabilitation de bâtiments anciens ; 
- le conventionnement de logements dans le parc privé. 
 

Ces moyens seront plus facilement mobilisables pour les villages qui n’engageront pas de grandes opérations groupées de logements. 
 
Le SCoT encourage également le recours à l’article L 123.2 b du Code de l’Urbanisme qui permet d’instituer dans les PLU des « servitudes consistant à réserver des 
emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements. » 
 
Ces règles devront être déclinées dans les documents d’urbanisme locaux (PLU, Cartes Communales). 
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La  consommat ion  fonc iè re  résu l tan t  du  scéna r io  re te nu  
 
Le SCoT met l’accent sur la restructuration du tissu urbain existant (des potentiels ont été identifiés mais leur 
mobilisation pour des opérations d’aménagement est souvent complexe).  
Néanmoins, l’ensemble des besoins identifiés en matière d’habitat et de développement économique justifie la 
programmation d’une offre foncière nouvelle qui doit participer à l’objectif de renforcement de l’attractivité du 
territoire communautaire. 
Globalement, la programmation foncière dans le cadre du SCoT porte sur : 
 
 
1 – Environ 150 hectares pour l’accueil de nouveaux  logements.  

 
- Il s’agit d’une programmation foncière qui prend en compte des recommandations en matière de 
diversification de la typologie des logements (voir le Document d’Orientations Générales qui recommande 
de développer davantage de formes d’habitat intermédiaire : petit collectif, maison de bourg, habitat   
groupé …). Ces besoins sont inférieurs à la programmation constatée dans les documents d’urbanisme 
locaux en 2006. 
 
- Cette programmation foncière repose sur des ratios d’aménagement : il s’agit de valeurs moyennes 
constatées localement qu’il convient de prendre en compte dans les futures opérations d’aménagement 
pour tendre vers une plus grande diversification du parc de logements et une consommation plus 
modérée de l’espace : 140 m2 pour un logement en collectif, 350 m2 pour une maison de bourg, 800 m2 
pour un logement individuel. 
 
Les Communes devront définir dans leur PLU les zones à urbaniser sous la forme d’un zonage précis à la 
parcelle, dans la limite des besoins quantitatifs définis par le SCoT, des potentialités du site et du respect 
des orientations générales du SCoT en matière de développement du tissu urbain (en continuité de 
l’existant …). 

 
 
2 – Environ 165 hectares pour le développement écon omique. 
 
Cette programmation repose sur : 

 
- La poursuite du développement de la ZAC des Champs Chouette autour de l’échangeur de l’A 13. 
 
- L’aménagement d’autres pôles économiques sur le territoire en incitant à une réflexion sur une bonne 
accessibilité et une bonne desserte par les transports collectifs des sites d’activités potentiels. 
 

Foncier pour le logement                  
(en hectares)

Ailly
9

Aubevoye
12

Autheui l-Autoui l let
1,5

Bernières-sur-Seine
3,9

Cail ly-sur-Eure
1

Champenard
1

Courcel les-sur-Seine
15

Ecardenvi l le -sur-Eure
2,9

Fontaine-Bellenger
8

Fontaine-Heudebourg
4,5

Gaillon
48,6

Heudrevi l le-sur-Eure
2,9

La Croix-Saint-Leufroy
3

Saint-Aubin-sur-Gail lon
9

Sainte-Barbe-sur-Gail lon
2

Saint-Etienne-sous-Bail leul
3,9

Saint-Julien-de-la-Liègue
2

Saint-Pierre-de-Bail leul
3

Saint-Pierre-la-Garenne
2,2

Tosny
3,6

Venables
3,8

Vieux-Vil lez
1

Villers-sur-le-Roule
6,2

Total Eure Madrie Seine 150
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Cette programmation foncière globale (habitat et économie) est par conséquent justifiée par : 
 

- Une volonté de renforcer l’attractivité du territoire. 
 
- Le souhait de répondre à la demande en logements sans sur-dimensionner la programmation. 
 
- La volonté d’encourager des formes urbaines moins consommatrices d’espaces (réduire l’étalement urbain qui se poursuivrait de manière trop prononcé dans un 
scénario « au fil de l’eau »). 
 
- La nécessité de rechercher une plus grande densité dans les opérations d’aménagement. 
 
- L’objectif d’une amélioration de la situation locale de l’emploi. 

 
 
 
 
Equ ipements  e t  se rv i ces  
 
Le territoire bénéficie d’un bon niveau d’équipements. Les équipements existants et prévus paraissent suffisants à moyen terme. Cependant, la réflexion sur le besoin de 
nouveaux équipements à long terme doit se poursuivre, notamment à une échelle communautaire. 
 
L E S  B E S O I N S  
Si le territoire présente une quantité et une distribution relativement satisfaisantes d’équipements, il faut également travailler la qualité de l’offre d’équipements et leur 
accès. L’enjeu d’amélioration de l’accès aux équipements structurants concentrés sur les pôles urbains pour les communes rurales du périmètre est important. 
 
La structure de la population, bien que vieillissante, compte pour autant une proportion notable de jeunes : il importe donc d’anticiper l’accroissement des besoins des 
personnes âgées en termes sanitaires et sociaux mais aussi de combler les lacunes d’accueil et d’encadrement de l’enfance et de la petite enfance. 
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2.2 - Les aspects qualitatifs du scénario d’aménage ment 
 
Au cours des travaux préparatoires à l’élaboration du PADD, un important travail d’analyse sensible du territoire du SCoT et de ses éléments identitaires a été mené. Un 
croisement de ces travaux avec les perspectives de développement de l’urbanisation déjà programmées ou souhaitées a permis de souligner certains situations 
préoccupantes d’un point de vue paysager ou environnemental. 
 
Les conclusions de ces réflexions ont conduit les élus d’Eure Madrie Seine à se positionner sur des prescriptions en matière de préservation et de mise en valeur de 
l’environnement et des paysages. 
 
Ainsi, le scénario retenu dans le SCoT comporte un important volet qualitatif qu’il apparaît indispensable de mettre en œuvre afin de tendre vers un développement 
harmonieux et respectueux de l’identité territoriale. 
 
 
 
Des  coupures  phys iques  à  p rése rve r  e t  des  f ranges  d e  p ro tec t i on  à  i n i t i e r .  
 
Ces deux orientations prescriptibles sont intégrées dans le SCoT afin d’organiser les futures implantations urbaines dans le respect des grandes entités paysagères du 
territoire. 
 
 
 
Des  en t rées  d ’agg loméra t i on  e t  des  pe rcep t i ons  du  f ron t  bâ t i  à  gé re r .  
 
Ces prescriptions sont intégrées dans le SCoT afin de limiter les effets négatifs de la périurbanisation et de rendre le territoire communautaire plus attractif par une 
valorisation du cadre de vie. 
Il s’agit d’affirmer l’identité d’Eure Madrie Seine en préservant et en valorisant les principaux éléments qui forgent cette identité territoriale. 
 
 
 
Maî t r i se r  l e  déve loppement  u rba in .  
 
Cette orientation générale intégrée dans le scénario retenu porte sur une limitation de l’étalement urbain en préconisant diverses règles tendant : 
 

- à privilégier le renouvellement urbain lorsque les conditions sont réunies pour permettre une opération d’aménagement dans le tissu urbain existant ; 
- à éviter le risque de conurbation sur le territoire de l’agglomération,  
- à cadrer les extensions urbaines dans le respect des paysages (par exemple au niveau des coteaux), 
- à mettre en place une politique foncière permettant une meilleure maîtrise des extensions urbaines. 
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3 – LA JUSTIFICATION DES OBJECTIFS RETENUS DANS LE PADD AU REGARD DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 
 
 

3.1 - Sur le thème de la consommation de l’espace 
 
La programmation foncière du projet de SCoT représente 315 hectares au total pour répondre aux besoins liés à l’habitat et au développement économique. 
 
Toutefois, il est important de préciser que cette programmation foncière du SCoT est inférieure au potentiel déjà programmé dans les documents d’urbanisme locaux 
actuellement opposables sur le territoire communautaire d’Eure Madrie Seine : 425 hectares sont programmés dans les POS/PLU et Cartes Communales actuellement 
opposables (situation fin 2006). Le projet de SCoT est par conséquent une étape vers une consommation plus économe du foncier sur le territoire communautaire. 
 
En outre, les documents d’urbanisme locaux devront être mis en compatibilité avec le SCoT (dans un délai réglementaire de 3 ans à compter de l’approbation du SCoT). 
 
En d’autres termes, ce scénario volontariste est effectivement ambitieux mais réduit notablement la consommation de l’espace territorial par rapport au scénario au fil de 
l’eau, c’est-à-dire en l’absence de la mise en œuvre du programme. 
 
Bien que le projet de SCoT soit actuellement encore consommateur de foncier, sera inscrit dans celui-ci l’objectif de préserver le foncier (espaces naturels et agricoles). 
 
Par ailleurs, des orientations d’aménagement qualitatives accompagneront le développement de l’urbanisation sur le territoire communautaire, afin de préserver la qualité 
du cadre de vie rural d’Eure Madrie Seine et la richesse de son environnement. 
 
 
La compréhension du projet de SCoT proposé nécessite de rappeler la genèse de la Communauté de Communes qui a été créée pour impulser un développement 
économique souhaité par les élus plutôt sur le territoire communautaire que sur les territoires limitrophes (se donner les moyens de faire vivre un territoire et de le 
valoriser). 
 
Le SCoT est un outil d’aménagement permettant d’harmoniser ce développement tout en préservant et en valorisant l’environnement. 
 
Il est également un moyen de poursuivre la prise de conscience déjà forte (voir les politiques environnementales déjà mises en œuvre par la CC EMS notamment à 
travers les études de bassins versants) des enjeux environnementaux, paysagers, socio-économique à une échelle supra-communale. 
 
Il s’agit donc bien d’une volonté de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine de se baser sur un scénario dont les grandes lignes étaient déjà tracées au 
moment d’engager la procédure d’élaboration du SCoT : faire vivre le territoire en améliorant la qualité du cadre de vie de ses habitants, dans le respect de son identité 
territoriale et de ses richesses environnementales et paysagères. 
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3.2 - Sur le thème de la qualité et de la gestion d e l’eau 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
 
La qualité des eaux est liée à l’application de plusieurs directives européennes :  

- La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000 doit permettre d’atteindre le bon état chimique et biologique des eaux superficielles. Pour les nappes souterraines, il 
faudra atteindre le bon état chimique et le bon état quantitatif. 

- La Directive Nitrates de 1991 oblige à mettre en place des plans d’action dans les zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole. 
- La Directive Eaux Résiduaires Urbaines (DERU) de 1991 conduit à construire des stations d’épuration traitant mieux l’azote et le phosphore, particulièrement 

dans les zones sensibles à l’eutrophisation. 
- La Directive de 1976 sur les substances dangereuses dans les milieux aquatiques a donné lieu à un programme national d’actions mis en place en 2005. 

 
En outre, le SCoT doit tenir compte plus particulièrement de la loi sur l’Eau (révisée), le SDAGE Seine Normandie (révision prévue pour 2009), et les programmes de 
mesures et d’actions liés à la DCE.  
Il devra respecter les préconisations du SAGE de la vallée de la Seine depuis la confluence de la Mauldre à Poses qui est en phase d’émergence. 
 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
 
Le territoire de la Communauté de Communes dispose d’un potentiel hydrogéologique intéressant mais dont la qualité est menacée. La tendance générale pour assurer 
l’approvisionnement en eau potable est de puiser dans des nappes souterraines captives, la qualité de l’eau des nappes souterraines peu profondes (sensibles aux 
pollutions d’origine agricoles et industrielles) ou des nappes alluviales se dégradant progressivement. En contexte karstique, la nappe est particulièrement vulnérable et 
sa qualité est essentiellement liée à la gestion des écoulements par temps de pluie. 
 
�  Qualité des eaux souterraines et superficielles 
Elle est nécessaire pour permettre à la rivière d'assurer ses fonctions écologiques et la pratique de différents usages et utilisation de l'eau. Le bilan pour l’Eure est une 
qualité passable tandis qu’elle est mauvaise pour la Seine de manière générale. Ces phénomènes s’expliquent également par une dégradation progressive de l'amont 
vers l'aval avec altération du réseau secondaire en tête de bassin. 
 

1er enjeu : Améliorer et mettre aux normes les dispositifs d’assainissement collectif. 
2ème enjeu : Envisager des alternatives aux rejets directs des eaux épurées. 
3ème enjeu : Optimiser la gestion et le traitement des eaux pluviales. 
4ème enjeu : Protéger les ressources en eau potable (périmètres de protection). 
5ème enjeu : Poursuivre l’amélioration des pratiques culturales. 
6ème enjeu : Freiner les débits de fuite, les pollutions dans le milieu naturel. 
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�  Gestion de la ressource superficielle et souterrain e 
 
Le thème recouvre plusieurs enjeux tels que la gestion des étiages, des crues auxquelles sont associées les problématiques de l'occupation des sols le long de l’Eure et 
de la Seine et le devenir des ouvrages hydrauliques et de l'entretien des berges. 
 

1er enjeu : Maintenir et/ou restaurer les conditions hydrologiques minimales. 
2ème enjeu : Ancrer une solidarité amont aval. 
3ème enjeu : Restaurer le fonctionnement hydrologique des ravines et biologique des cours d’eau. 
4ème enjeu : Tenir compte des passages d’eau dans les projets d’urbanisme. 
5ème enjeu : Concevoir des lotissements, ZAC, …, adaptés en zone d’assainissement autonome. 
6ème enjeu : Respecter le cadre départemental (limiter le ruissellement, bon dimensionnement des ouvrages hydrauliques et limitation des débits de fuite). 
7ème enjeu : Optimiser la gestion des nappes d’eaux souterraines (protection). 
8ème enjeu : Favoriser la réalimentation des nappes. 

 
 
Déc l i na i son  dans  l e  PADD.  
 
Au delà de l’objectif annoncé sur la qualité et la gestion de l’eau sur le périmètre du SCoT, cette problématique est déclinée de manière transversale dans d’autres 
objectifs :  
 

�  Passer à 33 200 habitants en une décennie est un scénario tenable pour les besoins en eau potable et les capacités de traitement des eaux usées, notamment 
en tenant compte des possibilités d’économie dans les consommations individuelles. 

�  Traiter la question des eaux pluviales sur site dans les opérations d’aménagement d’ensemble pour maîtriser quantitativement et qualitativement les eaux 
pluviales et gérer l’imperméabilisation induite des sols. 

�  Adapter les zones d’urbanisation au risque inondation. 
�  Préserver et valoriser l’outil agricole. 
�  Protéger les points de captage d’eau potable. 
�  … 
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3.3 - Sur le thème de la biodiversité et des milieu x naturels 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
 
Au plan international, la France s'est engagée à préserver la biodiversité notamment dans le cadre des conventions de Washington (espèces menacées par le 
commerce), de Bonn (protection des espèces migratrices), de Berne (protection des espèces et milieux de vie) et de Ramsar (préservation des zones humides), et des 
directives européennes "Oiseaux" et "Habitats" qui instaurent, entre autres, le réseau Natura 2000. La France s'est également engagée, lors du Sommet mondial du 
développement durable de Johannesburg en août 2002, à respecter l’objectif de parvenir d’ici à 2010 à une réduction significative du rythme actuel de l’appauvrissement 
de la diversité biologique. Au plan national, Les ZNIEFF constituent encore actuellement l'inventaire de référence. 
 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
 
Si le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine présente un certain nombre de sites répertoriés en NATURA 2000 ou ZNIEFF, l’état initial relève 
également un patrimoine naturel diffus d’intérêt (boqueteaux, arbres isolés, mares, sources°. Les enje ux sont évidemment à distinguer selon le niveau d’intérêt de ces 
milieux naturels :  

- Gérer et protéger les milieux et espèces les plus sensibles, notamment sur les périmètres de Natura 2000 et de ZNIEFF. 
- Compléter la connaissance des milieux d’intérêt écologique, notamment en veillant aux actualisations des périmètres sensibles. 
- Poursuivre l’identification du patrimoine naturel diffus. 
- Concilier les enjeux de ces périmètres naturels et ceux des espaces urbanisés ou à urbaniser (activité, logement, infrastructures, …). 

 
 
Déc l i na i son  dans  l e  PADD.  
 

�  Tendre vers une préservation de ces milieux naturels, et de leur biodiversité, en adaptant le niveau de développement urbain au type de milieux. 
�  Tenir compte de ces périmètres et de leurs lisières lors de la localisation des zones d’urbanisation future (activités, logements, éoliennes). 
�  Initier des franges de protection face aux secteurs sensibles. 
�  Gérer les entrées de villes. 
�  Défendre la qualité paysagère des espaces urbanisés ou à urbaniser. 
�  … 
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3.4 - Sur le thème de la production et des économie s d’énergies 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
 
Le plan climat de 2004 et la loi sur l’énergie de 2005 prévoient de diviser par 4 les gaz à effet de serre d’ici 2050. 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
 
L’enjeu majeur est lié à la maîtrise de l’émission de Gaz à Effet de Serre (GES). Cet enjeu se décline notamment sur la nécessité de limiter la consommation d’énergies 
fossiles productrices de GES et de développer l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
La construction d’éoliennes sans études approfondies peut apparaître en contradiction avec la sauvegarde des territoires et des paysages agricoles identifiés sur le 
territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine. 
 
Localement, des initiatives émergent et se discutent en matière de production d’énergies renouvelables (solaire, éolien, géothermie, …). L’intégration des équipements 
correspondants devra se faire dans le respect des enjeux paysager et environnementaux, ainsi qu’en tenant compte des éventuelles nuisances à proximité des secteurs 
habités. 
 
Déc l i na i son  dans  l e  PADD.  
 

�  Répondre aux différents besoins en logement, par des constructions économes en énergie. 
�  Maîtriser les déplacements, développer les transports en commun. 
�  Créer des emplois pour réduire les déplacements domicile/travail. 
�  Recentrer le développement sur les pôles structurants et les espaces de développement complémentaires pour optimiser les réseaux. 
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3.5 - Sur le thème du paysage et du patrimoine 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
- La Convention européenne du paysage du 20 octobre 2000 a été ratifiée par la loi du 13 octobre 2005. Ce texte donne une définition du terme paysage et apporte des 
objectifs pour leur gestion et leur protection. 
- La Loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages a créé les directives de protection et de mise en valeur des paysages, dont une concerne la 
protection des vues sur la cathédrale de Chartres, et a renforcé la mise en œuvre des chartes des Parcs Naturels Régionaux, notamment leurs chartes paysagères. 
- Les lois de protection du patrimoine culturel, naturel et des paysages : sites, Monuments Historiques, Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP), réserves naturelles … 
 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
La gestion de l’évolution des paysages représente un enjeu majeur pour la préservation des caractères identitaires de la région, le maintien de la qualité de vie des 
habitants et aussi l’économie locale (tourisme vert). 
 
La qualité et l’identité des 4 entités paysagères de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine se trouvent affectées par : 

- L’urbanisation et ses extensions (habitat, économie) avec le mitage et l’étalement urbain au détriment des espaces agricoles ou naturels, parfois sans intégration 
ni transition, l’accentuation de la pression urbaine et périurbanisation. 

- L’uniformisation et la banalisation des entrées de villes et de villages. 
- L’évolution des pratiques agricoles : abandon des prairies en fond de vallée pour des boisements qui ferment le paysage, l’enrésinement des forêts, la perte de 

structures paysagères (haies, arbres isolés, petits boisements, …), les mutations agricoles (déprise, intensification…) conduisant à une perte de diversité et 
d’hétérogénéité des paysages. 

- Les projets d’aménagements morcelant les unités paysagères et accroissant la superficie des espaces artificialisés. 
- La disparition du petit patrimoine rural et l’abandon du bâti traditionnel. 

 
Par nature, le paysage a un caractère très transversal et concerne donc un grand nombre de politiques publiques sectorielles (infrastructures, urbanisme, ICPE, 
énergie…). La gestion durable du territoire doit intégrer la dimension paysagère, notamment par des réflexions en amont des projets (volet paysager) et par la mise en 
œuvre d’actions concrètes (ex : plans ou chartes de paysages, …) et opérationnelles. Les sites sont porteurs d’une image forte, d’une qualité de vie et représentent un 
outil de la gestion durable du territoire. Leur préservation est un enjeu majeur pour la conservation de lieux emblématiques. 
 
Cette protection forte est complémentaire à d’autres démarches de classification relevant de la nature (Réseau Natura 2000…) ou du patrimoine (Monuments Historiques 
et abords, Grand site …). 
 
La préservation et la mise en valeur des monuments historiques, du Grand site sont des enjeux majeurs pour la qualité du cadre de vie. 
 
La construction de parcs éoliens en milieu rural et ouvert conduit à l’implantation d’éoliennes de grande hauteur sans équivalent visuel, et représente un nouvel enjeu. La 
capacité d’accueil du territoire devra être déterminée sous réserve de ne pas porter atteinte aux paysages (dans le cadre de la charte départementale pour l’implantation 
de parcs éoliens dans le département de l’Eure »). 
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Déc l i na i son  dans  l e  PADD 
 

�  Renforcer la position et l’image du territoire dans l’environnement régional. 
�  Tendre vers une croissance ambitieuse et structurée du territoire. 
�  Répondre aux différents besoins en logement, par la production de constructions de qualité. 
�  Aménager des zones d’activités et d’équipements, des infrastructures de qualité, intégrant les notions de paysage et de patrimoine. 
�  Mettre en place une politique de renouvellement urbain, en tenant compte de l’histoire et de l’identité du secteur. 
�  Limiter l’étalement urbain en maîtrisant le développement des hameaux, et en fixant des ruptures physiques nettes (notamment entre les secteurs urbains et 

naturels ou entre deux secteurs urbains distincts pour éviter la conurbation). 
�  Défendre la qualité paysagère des espaces urbanisés et à urbaniser. 
�  Valoriser l’outil agricole et les espaces naturels. 
�  Encourager les énergies renouvelables, se poser la question « éoliennes ». 
�  … 

 

3.6 - Sur le thème de la qualité de l’air 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
La directive européenne n° 96/62/CE du Conseil du 2 7 septembre 1996 concernant l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air ambiant comme le Code de 
l’Environnement (art L 222-4) imposent la réalisation des PPA (Plans de Prévention de l’Atmosphère) pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants. Le PRQA 
découle également d’une obligation législative (art L 222-1 du Code de l’Environnement).  
 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
Les modélisations effectuées sur le territoire de la Communauté de Communes ont montré que la qualité de l’air était relativement bonne en raison d’une situation peu 
urbanisée. Toutefois, les principales émissions sont les oxydes d’azote et les monoxydes de carbone qui atteignent des émissions comparables à celle de grandes 
agglomérations.  
 
La qualité de l’air est jugée relativement bonne sur le territoire (malgré l’absence de mesures effectives). Aussi, elle n’est pas affichée comme un objectif prioritaire du 
SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine. Certains choix stratégiques pris en compte dans ce SCoT tendent pourtant à l’améliorer.  
 
 
Déc l i na i son  dans  l e  PADD 

�  Développement des énergies renouvelables limitant l’émission de gaz à effet de serre. 
�  Qualité des constructions en vue d’économie d’énergie. 
�  Recentrage de l’urbanisation sur les pôles structurants, les pôles relais et quelques hameaux, limitant les déplacements. 
�  Développement des transports en commun. 
�  … 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 118 -

 

3.7 - Sur le thème des risques, des déchets et du b ruit 
 
Contex te  de  ré fé rence .  
Parmi les risques présents, le risque « inondation » est incontestablement celui qui expose le plus aux dégâts tant matériels qu’humains et qui a le plus d’incidences sur 
l’aménagement du territoire. Le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) dans la vallée de l’Eure aval approuvé le 19 septembre 2003 prend les dispositions 
pour limiter ce risque. De même, le risque de remontée de nappes est bien prégnant sur le plateau de Madrie. 
Les autres risques naturels (retrait et gonflement des sols argileux, mouvements de terrain) et industriels (transport de matières dangereuses et ICPE) sont présents dans 
une moindre mesure.  
 
En matière de déchets, la quasi totalité de la réglementation est élaborée au niveau communautaire, puis transcrite en droit français. La réglementation édicte les 
principes généraux de gestion des déchets, inscrits au niveau national au titre IV du livre V du Code de l'Environnement. 
 
La prévention du bruit des infrastructures de transport fait l’objet d’une réglementation nationale qui vise d’une part à limiter à la source le bruit dû aux infrastructures 
nouvelles ou faisant l’objet de travaux modificatifs (art L 571-9 du Code de l’Environnement), d’autre part à règlementer l’isolation acoustique des façades de bâtiments à 
construire dans les secteurs affectés par ce bruit (art L 571-10 du Code de l’Environnement).  
 
 
En jeux  env i ronnementaux  l ocaux .  
La population demande de plus en plus de « sécurité » face aux risques et aux nuisances en général. Les enjeux environnementaux concernent la réduction de la 
vulnérabilité pour les parties urbanisées ou à urbaniser exposées, ainsi que la gestion des zones « tampons » qui resteront naturelles. 
 
L'enjeu environnemental de la gestion des déchets porte d’une part sur l'assurance d'une destination cohérente avec leur nature, et d'autre part sur la prévention et la 
réduction des pollutions et des impacts sanitaires des installations de traitement des déchets, notamment les usines d'incinérations et les centres de stockage des 
déchets ultimes.  
 
 
Déc l i na i son  dans  l e  PADD 
Afin de tenir compte de ces risques et nuisances, chaque aménagement spécifique doit intégrer ces notions :  
 

�  Initier des franges de protection face aux sources de risques et nuisances. 
�  Encadrer le développement dans les zones à risques ou proche de nuisances. 
�  Maîtriser la production de déchets, poursuivre la démarche de tri sélectif. 
�  Développer l’emploi en lien avec le recyclage, le traitement des risques et des nuisances. 
�  Localiser un site d’activités produisant des nuisances en dehors des parties habitées. 
�  Consolider une politique foncière, adapter l’offre foncière à ces risques et nuisances. 
�  Gérer les zones naturelles exposées aux risques (inondations, coteaux, …). 
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2. LES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU SCHEMA SUR L’ ENVIRONNEMENT 
 
 
 

 
��� �  Incidences sur l’environnement naturel, le cadre b âti et les paysages.   
 
 
 
��� �  Incidences en matière de risque, de nuisance et de  pollution. 
 
 
 
��� �  Incidences sur les ressources naturelles. 
 
 
 
��� �  Incidences sur les zones présentant une importance  particulière pour l’environnement. 
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La mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) aura nécessairement des incidences sur l'environnement. 
 
L’évaluation des incidences prévisibles sur l’environnement a pour objectif de déterminer l’impact : 
 

- des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), coeur du projet, 
- des propositions d’orientations générales déclinées dans le Document d’Orientations Générales (DOG). 

 
En évaluant le PADD, l’ensemble des incidences prévisibles liées aux grands objectifs est balayé. Les analyses plus précises sont 
renvoyées, suivant le principe de subsidiarité essentiel aux SCoT, aux analyses d’incidences dans le cadre des PLU et aux études 
d’impact des projets soumis à cette procédure. 
 
L’évaluation du DOG (qui décline le PADD en prescriptions) est réalisée chaque fois que le niveau de précision concernant les 
projets le permet : pour certains projets d’aménagement (localisés sur la carte, mais dont la surface exacte et la destination précise 
reste à affiner dans le cadre des PLU), seuls des effets prévisibles seront déterminés. 
 
Pour chacun des thèmes : 
 

- les pressions environnementales existantes sont rappelées ; 
- les objectifs environnementaux du schéma en réponse à ces pressions, en réponse à la prise en compte obligatoire 
des politiques supra-territoriales ou volontaire des politiques de certains partenaires sont identifiés ; 
- les incidences directes ou indirectes des actions prévues par le SCoT (notion d’acceptabilité environnementale) sont 
appréciées. 

 
Il s’agit aussi bien des incidences prévisibles positives (manière dont le SCoT prend en compte le souci de la préservation et de la 
mise en valeur de l’environnement) que négatives. Elles peuvent découler directement ou indirectement des orientations. 
 
L’évaluation environnementale, démarche itérative permettant de définir des orientations plus favorables à l’environnement, donne 
également les moyens à la Collectivité de justifier ses choix. 
 
Cependant, s’il s’avère que le parti d’aménagement retenu a des incidences négatives, la Collectivité définit des mesures 
permettant de les limiter voire envisagé des mesures compensatoires améliorant la qualité de l’environnement sur une autre partie 
du territoire. 
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1 – INCIDENCES DU SCOT SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL,  LE CADRE BATI ET LES PAYSAGES 
 
 
En préambule, il convient de préciser que, dans le cadre des projets d’aménagements programmés dans le SCoT, des études d’incidences sur l’environnement devront 
obligatoirement être engagées afin de respecter la réglementation. Au cas par cas, ces études d’incidences pourront prendre différentes formes : étude d’impact, dossier 
au titre de la Loi sur l’Eau codifiée, étude d’incidence Natura 2000… Si, suite à la mise en œuvre de ces études, il s’avère qu’il résulte de l’analyse des incidences sur 
l’environnement du projet des impacts négatifs, il y aura obligation de mettre en œuvre des mesures compensatoires proportionnées au degré d’atteinte porté à 
l’environnement. Les paragraphes suivants traitent ainsi de ces points, thématique par thématique. 

1.1 - Incidences sur le cadre physique du territoir e 
 
Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  
Le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine présente des caractéristiques géomorphologiques, topographiques et hydrologiques d’une grande 
variété : la Vallée de l’Eure (à l’ouest), le Plateau de Madrie (au centre) et la Vallée de la Seine (à l’est). 
Ce cadre physique (géologie, climat, hydrographie) n'évolue que très lentement d'une manière générale. Aujourd’hui, peu de bouleversements sont à attendre compte 
tenu de la mise en place de politiques de protection. 
 
Sur cette thématique physique, les communes s’engagent à travers le SCoT sur les orientations suivantes : 
 

o préserver les vallées, 
o préserver les ruptures de pentes, pérenniser les ouvertures visuelles, 
o garantir la lisibilité du réseau hydrographique (les ravines par exemple), 
o affirmer les vallées comme éléments structurants du paysage, 
o insérer l’urbanisation avec qualité dans son environnement. Par exemple, le DOG demande aux PLU de respecter au moment de la définition des périmètres 

d’extension urbaine des limites physiques et des franges de protection. 
 
Ces orientations vont dans le sens d’une préservation de l’identité territoriale de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, par la prise en compte dans les 
aménagements futurs d’un cadre physique hérité qu’il convient de respecter. Elles permettront de préserver un cadre de vie de qualité pour les habitants actuels et futurs. 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l e  cad re  phys ique  

�  Les dispositions réglementaires du SCoT n’ont aucune incidence négative sur le cadre physique. 
 
�  Des mesures qualitatives du projet du SCoT permettront de préserver des éléments du cadre physique, notamment les coteaux, les vallées, les plateaux 

agricoles, les ravines … 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Elles résident dans la prise en compte des éléments structurants du paysage : le relief, les lignes de crête, les zones humides, les cours d’eau et les ravines (talwegs) qui 
nécessitent de s’interroger sur des conditions d’urbanisation adaptées au site. 
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1.2 - Incidences sur l’environnement naturel 
 
Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  
La préservation et la valorisation de l’environnement naturel sont des axes importants du SCoT. 
Les corridors biologiques (vallées, boisements…) constituent un enjeu important à dimension intercommunale. 
 
En termes de perspectives d’évolution des espaces naturels, de la faune et de la flore, la question est relativement complexe dans la mesure où les évolutions ne sont 
pas uniquement liées aux facteurs locaux (développement de l’urbanisation, aménagement routier…) mais aussi à des facteurs plus généraux (évolution du climat…).  
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement a montré la distribution des espaces sur l’ensemble du territoire du SCoT, distinguant principalement des espaces agricoles et 
boisés sur le plateau, des coteaux calcaires ainsi que deux vallées (l’Eure et la Seine). 
La biodiversité s’affirme également au travers d’éléments plus isolés tels que les haies, mares, sources et boqueteaux. Les vallées alluviales de la Seine et de l’Eure 
renferment aussi un patrimoine riche et diversifié. 
 
Le contour des principaux ensembles naturels sur le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine est aujourd’hui relativement stable, notamment grâce 
à l’existence de divers dispositifs de protection qui les préservent des extensions urbaines futures. De nombreux espaces naturels sont répertoriés sur le territoire 
(ZNIEFF, ZPS, Natura 2000…). Pour les années à venir, il s’agira plutôt de gérer ces espaces de manière à conserver leur diversité biologique. 
La protection et la gestion des sites d’intérêt écologique majeur sont donc primordiales.  
 
De manière générale, la poursuite de la croissance démographique sur le territoire se traduira par une pression accrue sur les espaces naturels. Cette pression sera 
davantage liée à une fréquentation accrue de ces espaces qu’à l’urbanisation future qui est programmée dans les limites des ruptures physiques et des franges de 
protection inscrites dans le SCoT. 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l ’ env i ronnement  na tu re l  

�  Les principales dispositions du SCoT pour préserver le cadre naturel du territoire sont les ruptures physiques à respecter (inconstructibilité) et les franges de 
protection à initier. Il s’agit de deux mesures fortes pour conserver un équilibre entre volonté de développer le territoire et nécessité de conserver un cadre de 
vie attractif. 

 
�  Le SCoT permet notamment à travers ces mesures la préservation de corridors biologiques (vallées, boisements, ravines) qui concernent l’ensemble du 

territoire. Il valorise ainsi la trame verte du territoire en favorisant les liaisons vallées/coteaux/plateau par le biais de sentier de découverte et/ou de 
communication. 

 
�  Le SCoT pérennise les protections existantes : ZNIEFF, NATURA 2000, grand site. 

 
�  Le caractère naturel des rivières en dehors des zones urbanisées fait l’objet d’une attention particulière : maintien d’une agriculture traditionnelle dans les 

vallées, champs d’expansion des crues préservés. 
 

�  Des espaces naturels spécifiques, tels que les ravines, sont préservés de toute urbanisation. 
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�  La vallée de l’Eure est préservée : urbanisation modérée dans les villages concernés, mesures paysagères et protection de l’environnement. Lorsqu’un PPRI 

est défini, le respect de son règlement vis-à-vis des secteurs constructibles est de mise. 
 

�  La vallée plus urbanisée de la Seine accueille une part importante du développement programmé dans le SCoT, dans le respect de la qualité 
environnementale et paysagère de cette partie du territoire du SCoT (respect des protections existantes, respect du champ d’expansion des crues, mesures 
de préservation/valorisation du paysage intégrées dans le SCoT). 

 
�  Le SCoT préserve les principaux espaces boisés du territoire en interdisant toute urbanisation non liée à l’entretien de ces espaces et en protégeant les 

lisières de ces espaces boisés (inconstructibilité ; zone tampon). 
 

�  Le SCoT prévoit l’accueil de populations nouvelles. Par conséquent, la fréquentation des espaces naturels sera plus importante.  
 

�  La diversité hydrographique du territoire est préservée : protection des ravines, sources et mares identifiées lors du diagnostic initial ; respect de la 
réglementation en matière de risque d’inondation (inconstructibilité dans les secteurs soumis à un fort aléa d’inondation tels qu’ils sont identifiés dans le Plan 
de Protection du Risque d’Inondation – PPRI) et vigilance sur le reste du territoire où des atlas des zones inondables sont disponibles. 

 
�  Le plateau agricole de Madrie est préservé : urbanisation modérée dans les villages concernés. 

 
�  La croissance démographique attendue dans le cadre du projet du SCoT aura également des incidences sur les milieux naturels au travers des 

consommations de ressources (l’eau par exemple), de la production d’effluents. 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Les projets routiers visant à régulariser les « points noirs » du réseau routier sont limités sur le territoire et leurs impacts seront réduits dans le cadre de programmes de 
mesures compensatoires qui leur sont propres (aménagement paysager par exemple). En fonction de leur nature, les aménagements routiers qui seront étudiés pourront 
en effet être soumis à des procédures réglementaires diverses (étude d’impact, dossier de déclaration ou d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau codifiée, étude 
d’incidence Natura 2000…) permettant d’une part, d’étudier toutes les solutions techniques envisageables pour réguler le point noir concerné qui soient les moins 
préjudiciables à l’environnement, d’autre part, de définir en tant que de besoin d’éventuelles mesures de réductions d’impacts voire des mesures pour compenser les 
dommages causés à l’environnement. 
 
Les impacts liés à la fréquentation des espaces naturels seront traités au travers de programmes de protection comportant des mesures pour l’organisation des flux de 
visiteurs (mise en place par exemple de dispositifs évitant le cheminement motorisé sur certaines pelouses calcaires d’intérêt majeur). Une augmentation significative des 
espaces naturels d’intérêt écologique majeur n’est de toute façon pas envisagée dans le cadre du SCoT. Les cheminements existant seront réutilisés et leur balisage 
sera amélioré afin mieux appréhender les différentes facettes du territoire. 
 
L’augmentation de la pression sur les milieux naturels au travers de la consommation de ressources et de la production d’effluents sera compensée par des mesures 
techniques appropriées (en matière de réduction des consommations d’eau par les ménages, de traitement des effluents domestiques …). 
 
Le SCoT actualise les données concernant les milieux d’intérêt écologique. Le patrimoine naturel protégé (Natura 2000, Grand site) ou recensé, soit à l’échelle régionale 
(ZNIEFF, ZICO), soit à l’échelle intercommunale (mares, sources). Ceci permet d’orienter le développement économique et urbain du territoire en amont de la réflexion ce 
qui évite le recours à des mesures réductrices et/ou compensatoires lourdes (les sites écologiques majeurs sont évités, ce qui ne nécessite aucune mesure particulière). 
Les principales mesures prises par le SCoT sont ainsi la pérennisation des protections existantes, le respect des espaces boisés et la préservation des milieux humides. 
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1.3 - Incidences sur les espaces bâtis 
 

Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  
Depuis quelques décennies, la pression de l’urbanisation s’est renforcée sur le territoire communautaire. 
La superficie des espaces urbanisés a augmenté, notamment dans l’espace périurbain et rural du territoire du SCoT (développements pavillonnaires consommateurs de 
foncier). 
Cette consommation foncière se poursuit par une tendance à l’étalement des zones urbanisées. 
 
La trame urbaine dans les vallées a emboîté des logiques de continuité urbaine pour répondre aux besoins en terme d’accueil de populations nouvelles (logements, 
équipements), de développement économique... 
 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l es  espaces  bâ t i s  
A travers le SCoT, les élus souhaitent conforter le maillage urbain actuel tout en préservant les équilibres entre espaces urbains et espaces non bâtis, en suivant un 
principe de gestion économe de l’espace. 
Les principaux enjeux sont d’éviter une urbanisation linéaire dans les vallées et le mitage des espaces.  
 

�  Globalement, le SCoT préserve la structure urbaine existante. Les développements programmés sont respectueux de la hiérarchie urbaine actuelle et la 
conforte au cours des dix prochaines années. Les principaux pôles bien équipés et desservis (pôles structurants et les espaces de développement 
complémentaires) accueilleront les principaux aménagements programmés. Cette programmation permettra ainsi de préserver le caractère rural du reste du 
territoire, et le maintien dans cette partie rurale du SCoT d’une offre de services à la population. 

 
�  Les dispositions du SCoT auront une incidence sur l’évolution du tissu urbain existant. En effet, diverses mesures du SCoT incitent à travailler prioritairement 

sur ce tissu urbain existant avant de programmer de nouvelles extensions de l’urbanisation. Le SCoT encourage également la recherche d’une plus grande 
densité notamment dans le tissu urbain existant. 

 
�  La densification de l’urbanisation aura des incidences globalement positives sur l’environnement dans la mesure où elle permet diverses économies. Dans le 

cadre des documents d’urbanisme locaux (PLU, Cartes Communales), il conviendra cependant d’être vigilant aux impacts négatifs d’opérations de 
densification (obstruction de vues ou de liaisons intéressantes avec l’environnement…). 

 
�  L’enveloppe bâtie évoluera modérément en dehors des pôles structurants et des espaces de développement complémentaires. En effet, le SCoT intègre des 

mesures pour freiner le mitage des espaces et pour maîtriser les extensions urbaines programmées (mesures qualitatives, maîtrise du projet d’aménagement 
par la Collectivité). 

 
�  L’interdiction du développement de l’habitat isolé, le recentrage de l’urbanisation sur les villes et les bourgs vont modifier les modes d’urbanisation jusque là 

pratiqués. 
 

�  En incitant à développer de nouvelles formes d’habitat intermédiaire (petits collectifs, maisons groupées), le SCoT va dans le sens d’une consommation 
moins forte de l’espace et un étalement urbain maîtrisé. 
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�  La programmation du SCoT relative au développement économique s’appuie sur les axes et équipements structurants du territoire (routes nationales et 
départementales, secteur de gare), gage d’une préservation des secteurs naturels situés à l’écart de ces grands axes structurants. 

 
�  L’indication de coupures d’urbanisation à respecter va dans le sens d’un arrêt du phénomène de conurbation constaté sur certaines parties du territoire au 

cours des dernières décennies. 
 

�  Par ces diverses mesures, le SCoT oriente le projet de développement vers des aménagements moins consommateurs d’espaces et plus qualitatifs. 
 

�  La maîtrise de l’urbanisation préconisée par le SCoT, par le respect de coupures d’urbanisation et par la limitation stricte de l’urbanisation linéaire ou diffuse, 
contribuera à maintenir des continuités naturelles et paysagères de qualité en préservant des espaces-tampons agricoles et naturels entre les zones 
urbanisées des communes. 

 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Si le SCoT prévoit des mesures réductrices pour les extensions urbaines (ruptures physiques, franges de protection), il est demandé aux PLU de veiller à la préservation 
des cœurs d’îlots par la mise en place de protections spécifiques afin d’éviter des phénomènes de densification préjudiciables à l’environnement. 
 
Concernant la qualité des futurs aménagements, le SCoT intègre des prescriptions (qualité architecturale des bâtiments, implantation respectueuse de la trame 
parcellaire, traitement qualitatif des espaces extérieurs, réalisation d’espaces publics de qualité…). 
Le SCoT intègre également des orientations concernant la recherche de formes d’habitat diversifiées et moins consommatrices d’espace. 
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1.4 - Incidences sur les paysages 
 

Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  
Actuellement, la cohérence paysagère de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine est menacée par le processus d’étalement urbain et d’urbanisation diffuse 
qui s’observe depuis quelques décennies. 
 
Des continuités fonctionnelles et paysagères sont menacées, notamment par un développement linéaire de l’urbanisation. 
 
La banalisation des paysages sur certaines parties du territoire a été constatée et se poursuit (multiplication des lotissements). 
 
En l’absence de SCoT, ces tendances pourraient accentuer la dégradation des paysages du territoire Eure Madrie Seine. 
 
Le projet de développement du SCoT (relance de la croissance démographique ; renforcement de l’offre économique et d’habitat) suppose un élargissement des zones 
urbanisées. Par conséquent, c’est un risque potentiel de poursuite de la dégradation de la qualité des paysages de la Communauté de Communes. Aussi, ce 
développement urbain devra être respectueux du territoire. 
 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l es  paysages  
L’analyse paysagère réalisée dans le cadre de l’élaboration du SCoT a permis de définir des orientations fortes pour une préservation des qualités paysagères de la 
Communauté de Communes Eure Madrie Seine. 
 
Ce thème du paysage  peut être considéré comme transversal  puisqu’il apparaît tout au long des documents du SCoT. Il constitue un facteur de cohérence . 
 
Construire un paysage porteur d’identité, c’est préserver les équilibres entre les espaces urbains et les espaces non bâtis, en tenant compte de la trame des espaces 
naturels identifiés (les coupures naturelles dans les vallées, les massifs boisés…). 
 
Le SCoT donne une place importante au traitement de cette thématique paysagère dans la définition du projet de développement. 
 
Les objectifs du SCoT sur cette thématique paysagère reposent principalement sur deux mesures fortes : des ruptures physiques à préserver  et des franges de 
protection à initier . 
 
Les incidences du SCoT sur cette thématique paysagère sont positives : 
 

�  Le SCoT intègre en effet des mesures qui garantissent la préservation et la mise en valeur du cadre de vie du territoire, notamment : 
 

- la préservation des paysages (préservation d’espaces non constructibles, bonne insertion des aménagements dans leur site, …),  
 
- la préservation de continuités fonctionnelles et paysagères dans les vallées principalement, 
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- la qualité des aménagements et une bonne insertion dans le site. 
 
- la mise en valeur des connexions entre les deux vallées (développement de la signalétique et matérialisation sécuritaire des circuits de découverte). 
 
- l’engagement d’une réflexion sur le potentiel de découverte de l’ancienne voie ferrée de la vallée de l’Eure. 

 
�  Le frein actionné par le SCoT à l’étalement urbain participe également à la préservation des paysages. 
 
�  La densification de l'habitat préconisée par le SCoT dans les zones urbaines ne devra pas perturber le charme des cœurs d’îlots (conserver des espaces non 

bâtis de qualité dans le tissu urbain). 
 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Les incidences négatives qui pourraient résulter d’un développement urbain non maîtrisé trouvent dans le Document d’Orientations Générales (DOG) du SCoT des 
mesures réductrices ou compensatoires : prescriptions sur la qualité des futurs aménagements, sur leur bonne intégration dans le site, respect de coupures 
d’urbanisation, franges de protections à initier. 
 
Le DOG prévoit des franges de protection ou de transition correspondant à des secteurs à préserver du risque de mitage des secteurs naturels ou boisés. 
Ces franges de protection visent à protéger au maximum les interactions entre le front bâti et les éléments paysagers majeurs (vallées, routes principales, zones 
d’activités). 
 
Certaines ouvertures visuelles identifiées dans l’état initial paysager sont également prises en compte afin qu’elles ne soient pas dégradées par les projets de 
développement. 
 
Il est également prévu dans le DOG d’instaurer des ruptures physiques qui localisent des zones à ne pas urbaniser. Elles sont à conserver pour créer des respirations 
entre les bourgs et éviter les phénomènes de conurbation. 
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2 – INCIDENCES DU SCOT EN MATIERE DE RISQUES, DE NUISANCES ET DE POLLUTION 
 
 

2.1 - Incidences sur les risques naturels  
 
Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  au  rega rd  du  r i sque  «  i nonda t i on  »  
La prévention des risques naturels se résume essentiellement, sur le territoire du SCOT, à la prévention des risques d’inondation. Il existe deux types de risque 
d’inondation :  

- Les inondations liées au débordement des eaux du lit mineur des cours d’eau lors de crues (la Seine et l’Eure sur le territoire du SCoT). 
- Les inondations liées aux dysfonctionnements identifiés lors des études de bassins versants ainsi que les remontées de nappes sur le plateau de Madrie.  

 
Le risque d’inondation des eaux superficielles (la Seine et l’Eure) concerne directement 14 communes de la Communauté de Communes. 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) Eure aval a été approuvé le 19 septembre 2003, le PPRI Eure moyenne étant en cours d’étude. Les documents 
graphiques de ce plan approuvé permettent de délimiter les zones inondables et le règlement fixe les règles applicables dans les zones délimitées. Par conséquent, la 
réglementation sur ce point existe et apparaît suffisante pour gérer le risque « inondation » sur les secteurs identifiés dans le PPRI. 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l es  r i sques  «  i nonda t i on  »  

�  La densification des zones d’habitat et de développement économique recherchés dans le SCoT s’accompagnera d’une augmentation de l’imperméabilisation 
des sols et d’une augmentation des eaux de ruissellement dans les zones urbanisées. 

 
�  Cette densification de l’habitat risque d’aggraver la saturation existante de tronçons de réseaux d’eaux pluviales à l’intérieur des zones urbaines. Elle devra 

donc faire l’objet en amont d’une analyse de la capacité des réseaux à absorber de nouveaux débits, sauf alternatives (par exemple des terrasses 
végétalisées, des citernes enterrées, des surfaces libres laissées perméables …). 

 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le SCoT prend en compte le PPRI  qui prévoit notamment une inconstructibilité sur l’ensemble des zones de fort aléa en matière d’inondation. L’interdiction de construire 
sur des sites d’aléas fort permet de réduire l’exposition aux risques. Le respect de la réglementation du PPRI approuvé et des PPRI à venir constitue la mesure réductrice 
la plus forte. 
 
Pour lutter contre le risque d’inondation, le SCoT inscrit : 

- la préservation des zones humides, 
- la préservation des cours d’eaux et de leurs berges (garantir l’écoulement des eaux et la continuité du réseau hydrographique), 
- la prise en compte des connaissances acquises ou en cours d’acquisition sur le risque inondation dans les documents d’urbanisme (intégration dans les PLU), 
- la préservation de toute urbanisation des zones d’expansion des crues (non aggravation du risque par une meilleure gestion des eaux pluviales : entretien des 
ravines, préservation des retenues d’eau telles que les haies, mares…), 
- l’entretien du réseau hydrographique et des ouvrages hydrauliques, 
- la gestion des eaux pluviales dans la conception des nouveaux aménagements (préconiser des aménagements adaptés). 
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Le SCoT fixe également comme objectif de maîtriser la gestion des eaux pluviales .  
L’évacuation doit en effet se faire en tenant compte des impacts sur l’aval en termes de débits et de qualité des eaux. Ainsi, le SCOT impose l’entretien des réseaux de 
fossés, la gestion des boisements de berge (ou incite à leur gestion). Il prévoit de favoriser la maîtrise des eaux pluviales en maintenant des espaces de liberté des cours 
d’eau, en conservant les zones humides, les fossés, les haies et les ravines.  
 
Le Document d’Orientations Générales du SCoT préconise également des aménagements adaptés (qui permettront de ne pas augmenter le débit des eaux de 
ruissellement) : les noues, les bassins de rétention traités en espaces verts…. 
Le respect des prescriptions du SCoT dans le domaine de la gestion des eaux de ruissellement devra permettre de réduire les incidences des futurs projets 
d’aménagement. 
 
 
Les  pe rspec t i ves  d ’évo lu t i on  au  rega rd  des  au t res  r i sques  na tu re l s  
 
RISQUE « RETRAIT ET GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX » 
La Communauté de Communes n’a pas été identifiée comme étant fortement soumise à ce risque. Ce risque devrait se maintenir, voire s’accentuer en raison 
d’évènements climatiques de plus en plus perturbés (périodes de sécheresse plus fréquentes notamment). 
 
RISQUE « MOUVEMENTS DE TERRAIN » 
Ce risque est lié à la présence de carrières souterraines ou à la constitution même du sol, aggravée par les intempéries. Six communes du territoire du SCoT sont 
concernées et 17 sont peu concernées.  
 
RISQUE « RUISSELLEMENT ET COULEES DE BOUES » 
La Communauté de Communes est soumise à ce risque de façon locale sur 8 communes. Les dysfonctionnements ne se limitent pas seulement aux vallées mais 
existent également sur le plateau. 
 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l es  au t res  r i sques  na tu re l s   
RISQUE « RETRAIT ET GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX » 

�  Compte tenu du projet de développement du SCoT, ce risque n’est pas de nature à concerner significativement une partie plus importante de la population à 
terme. 

 
RISQUE « MOUVEMENTS DE TERRAIN » 

�  Compte tenu du projet de développement du SCoT, ce risque pourrait concerner une partie plus importante de la population à terme. 
 
RISQUE « RUISSELLEMENT ET COULEES DE BOUES » 

�  Compte tenu du projet de développement du SCoT, ce risque pourrait concerner une partie plus importante de la population à terme. 
 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Afin de limiter ces notions de risque, notamment en lien avec les zones bâties, le SCoT préconise d’instaurer des franges de protection face aux sources même de ces 
risques. 
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RISQUE « RETRAIT ET GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX » 
Ce risque étant faible sur le territoire intercommunal, les règles de construction actuelles apparaissent suffisantes pour gérer ce risque naturel dans les années à venir. 
Une veille sera toutefois mise en place afin de suivre l’évolution des connaissances sur ce thème à l’échelle de la Communauté de Communes en se référant au site 
Internet suivant : www.agriles.fr. 
 
RISQUE « MOUVEMENTS DE TERRAIN » 
Ce risque a fait l’objet d’études approfondies sur le territoire Eure Madrie Seine. Ainsi, les secteurs où les dysfonctionnements sont les plus importants sont cartographiés 
et la réalisation d’aménagements spécifiques pour les traiter est d’ailleurs engagée. Il s’agira donc de poursuivre l’effort entrepris pour régler ces dysfonctionnements. 
 
RISQUE « RUISSELLEMENT ET COULEES DE BOUES » 
Les travaux engagés pour résoudre les dysfonctionnements hydrauliques participent à la gestion efficace de  ce risque sur le territoire intercommunal. Ceci se traduit par 
exemple par le maintien ou la restauration des ravines, haies et des mares. 
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2.2 - Incidences sur les risques technologiques  
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
Deux types de risque technologique concernent la Communauté de Communes Eure Madrie Seine :  
 

- Les risques liés au transport de matières dangereus es est consécutif à un accident se produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, 
d'eau ou par canalisation, de matières dangereuses. Ce risque affecte les principaux axes routiers de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, en 
particulier l’A 13, la RN 15, la RN 154, la RD 316, ainsi que l’axe ferroviaire Paris-Le Havre, principal vecteur des échanges économiques. En outre, même si le 
transport fluvial demeure l’un des modes de transport les plus sûrs, le transport de marchandises (pouvant représenter une dangerosité pour l’environnement) par 
voie d’eau est effectif. 

 
- Le risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les 

populations avoisinantes, les biens ou l’environnement. Sur la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, il concerne les communes de Gaillon, Aubevoye, 
Bernières-sur-Seine, Champenard et Courcelles-sur-Seine. : présence de 21 établissements bénéficiant d’une autorisation au titre des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE). 

 
Le développement des activités économiques, en particulier autour du grand axe de circulation que constitue l’A 13, peut constituer une aggravation des risques 
technologiques notamment dans le cadre de transport de matières dangereuses.  
 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l es  r i sques  techno log iques  

�  Le projet de développement du SCoT peut à terme exposer le territoire de manière plus importante aux risques technologiques, en particulier au niveau des 
grands axes de circulation sur lesquels le développement économique est programmé en grande majorité (risque d’un renforcement des transports de 
matières dangereuses …). 

 
�  La possibilité d’accueillir des activités nuisantes sur le territoire du SCoT augmentera les risques technologiques. Par conséquent, une gestion et un 

encadrement stricts de ces activités devront être respectés conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le SCoT ne fixe pas d’objectif spécifique en matière de gestion et de prévention des risques technologiques. La réglementation actuelle s’applique.  
 
Le SCoT inscrit cependant une implantation maîtrisée des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) en préconisant leur développement hors 
zones résidentielles, hors zones inondables et préférentiellement dans des zones d’activités où les équipements sont proportionnés au risque éventuellement encouru. 
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2.3 - Incidences sur la qualité de l’eau 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
Le territoire du SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine est largement occupé par des activités agricoles essentiellement concentrées sur le plateau 
de Madrie. 
Il est donc particulièrement concerné par la gestion qualitative de l’eau et des sols.  
 
La qualité de l’eau demeure moyenne sur le périmètre du SCoT, tant sur le bassin versant de la Seine que sur celui de l’Eure. Les principales sources de pollution 
proviennent de manière diffuse des activités agricoles (présence de nitrate et d’atrazine) mais également urbaines (eutrophisation).  
 
La qualité des eaux souterraines dont le niveau de pollution atteint d’ores et déjà des limites implique l’abandon de certains captages. Ces nappes d’eau phréatiques sont 
en effet particulièrement sensibles aux pollutions sur le territoire du SCoT. 
 
Les rejets sont, de manière générale, de plus en plus traités. Cependant, il arrive encore que certains effluents rejoignent directement le milieu naturel (rejets non 
autorisés, dysfonctionnement des ouvrages de traitement, pollutions accidentelles…).  
 
I nc idences  du  SCoT su r  l a  qua l i t é  de  l ’ eau  

�  Le scénario de développement du SCoT intègre un accroissement de la population de près de 5 200 habitants d’ici 10 ans, qui nécessitera la création de 211 
logements par an.  

Une absence de maîtrise de l’aménagement et du développement de l’urbanisation risquerait à terme de porter atteinte à la fiabilité des systèmes 
d’assainissement (saturation des réseaux de collecte avec risque de rejets directs d’eaux usées dans le milieu naturel, dysfonctionnement et saturation des 
stations d’épuration, pollution diffuse liée aux dispositifs d’assainissement autonome …). 

 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le Document d’Orientations Générales du SCoT comporte des prescriptions relatives à la poursuite des efforts en matière d’assainissement (notamment par la 
modernisation des systèmes d’assainissement) et à la maîtrise de la gestion des eaux pluviales. 
 
Le SCoT intègre les objectifs généraux fixés par le SDAGE Seine Normandie, approuvé en 1996, et rappelés dans l’état initial de l’environnement.  
 
Le SCoT devra également prendre en compte le SAGE de la vallée de la Seine depuis la confluence de la Mauldre à Poses (en phase d’émergence) lorsque celui-ci aura 
été approuvé. 
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2.4 - Incidences sur la qualité de l’air 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine bénéficie d’une bonne qualité de l’air.  
Les principales émissions polluantes sont issues du trafic routier et contribuent à l’émission de gaz à effet de serre. Or la voiture est le mode de déplacement 
prédominant. Le trafic ne cesse d’augmenter en raison notamment de la croissance démographique, de la dispersion de l’urbanisation et de la multiplication des trajets 
domicile/lieu de travail. 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l a  qua l i t é  de  l ’ a i r  

�  Le développement des zones d’activités, d’habitat et la création de nouveaux équipements sur le territoire du SCoT entraîneront l’augmentation des 
déplacements, principalement par l’usage de la voiture particulière, mode de transport dominant. 

 
�  Le développement programmé par le SCoT induira une augmentation du parc automobile sur le territoire du SCoT, estimée à environ 3 500 véhicules 

supplémentaires au cours des dix prochaines années (base de l’estimation : 5 200 habitants supplémentaires ; 2,5 personnes par ménage soit 2 080 
ménages dont une partie disposant de deux véhicules). 

 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
 

Le développement programmé par le SCoT d’une urbanisation mieux connectée aux transports collectifs et favorisant les modes de déplacements alternatifs à 
l’automobile contribuera à limiter l’émission de gaz à effet de serre et à améliorer la qualité de l’air. 
Le renforcement du pôle gare intercommunal d’Aubevoye / Gaillon participera également à limiter les déplacements les plus polluants tout comme les aménagements liés 
aux circulations douces (amélioration de la signalétique…). 
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2.5 - Incidences sur la gestion des déchets 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
La quantité des déchets est en constante augmentation sur le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine comme au niveau départemental ou 
national. 
 
Afin de répondre aux orientations législatives visant d’une part à valoriser et à recycler les déchets ménagers et, d’autre part, à ne stocker dans les décharges que les 
déchets ultimes, la collecte sélective des déchets ménagers a progressivement été mise en place. 
La Communauté de Communes dispose de deux déchetteries à La Croix Saint Leufroy et Aubevoye gérées par le SYGOM, Syndicat de Gestion des Ordures Ménagères 
du Nord et de l’Est du département de l’Eure. 
 
Le SYGOM projette de transférer les ordures ménagères de la Communauté de Communes vers l’UIOM Ecoval. L’ensemble des ordures ménagères de la Communauté 
de Communes sera alors traité à l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères Ecoval de Guichainville à partir de la plateforme de transfert de Gaillon. 
 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l a  ges t i on  des  déche ts  

�  Les perspectives de développement inscrites dans le SCoT laissent supposer que des équipements supplémentaires pourraient être envisagés à terme sur le 
territoire intercommunal (nouveaux points de collecte sélective, nouveaux circuits de récupération des ordures ménagères). 

 
�  La programmation du SCoT oriente le développement de l’urbanisation vers des secteurs bien desservis, notamment en matière de collecte des déchets. 

Cependant, l’augmentation prévisible des ménages aura une incidence sur le volume de déchets à collecter, et par conséquent sur la masse de déchets à 
traiter. 

 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le SCoT intègre un certain nombre de prescriptions sur cette thématique. 
 
Il recommande notamment : 

- l’intégration d’une réflexion ambitieuse sur le traitement et la collecte des déchets dans le cadre des nouveaux aménagements (compostage, fréquence de 
ramassage, points de collecte…), 

- l’élargissement de l’offre des déchets récupérés dans les déchetteries, 
- ainsi que la réduction des déchets à la source par le biais d’une sensibilisation. 
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2.6 - Incidences sur le bruit 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
Sur la Communauté de Communes Eure Madrie Seine, les premiers facteurs de gêne sonore pour la population sont essentiellement liés aux infrastructures routières 
(RD 6015 ex-RN 15, RN 154, A 13) et ferroviaires (ligne Paris – Le Havre). 
 
La réduction de l’exposition de la population aux nuisances sonores fait l’objet de réglementations qui définissent des contraintes portant sur la nature des constructions 
autorisées, sur leur implantation et sur les niveaux d’isolation phonique, mais ne portent pas de mesures visant l’origine du bruit. 
 
I nc idences  du  SCoT su r  l e  b ru i t  

�  Le bruit généré par les transports (notamment les poids lourds) est dominant sur le territoire du SCoT. Ce constat devrait aller en s’accentuant compte tenu 
de l’augmentation prévisible du trafic routier lié au développement économique programmé par le SCoT et au développement de manière générale du trafic 
des poids lourds qui empruntent les grands axes de communication (dont ceux qui traversent le territoire du SCoT : A 13, …). 

 
�  Le renforcement souhaité dans le projet de développement du SCoT de la desserte du territoire par la voie ferrée risque d’augmenter les nuisances sonores 

liées à cette infrastructure ferroviaire sur la partie de la Communauté de Communes traversée par cet axe. 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Des aménagements anti-bruit devront être étudiés au cas par cas lors de la réalisation de nouveaux projets d’infrastructure (par exemple au niveau des points noirs du 
réseau routier identifiés sur le territoire du SCoT). 
 
Le respect de la réglementation sur le bruit en matière d’implantation de l’urbanisation permettra de ne pas accentuer le nombre de personnes exposées à cette nuisance 
sur le territoire : éviter d’urbaniser en site exposé (au bord des voies de circulation recensées bruyantes, de zones économiques pouvant générer du bruit). 
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3 – INCIDENCES DU SCOT SUR LES RESSOURCES NATURELLE S 
 
 

3.1 - Incidences en matière d’utilisation des sols 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
L’analyse de l'état initial de l'environnement a montré une consommation relativement soutenue d'espaces par l'urbanisation au cours des dernières décennies (avec un 
développement du mitage du territoire du SCoT et des phénomènes de conurbation qui pouvaient apparaître). 
Actuellement, certaines communes doivent faire face à une pénurie d’espaces pour le développement de l’urbanisation. 
 
Les élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine ont affirmé à travers le PADD du SCoT leur volonté d’économiser l’espace en limitant l’étalement urbain.  
 
Cette volonté apparaît notamment dans les objectifs du SCoT concernant l’évolution modérée des hameaux à terme. 
En effet, le territoire du SCoT se caractérise par la présence de nombreux hameaux isolés et localisés sur le plateau agricole (grandes fermes agricoles, granges…). Ces 
dernières décennies, certains hameaux ont connu un développement important. La réhabilitation, par exemple, de certains bâtiments d’exploitations agricoles en maisons 
d’habitation permettra de limiter ce phénomène. 
 
 
I nc idences  du  SCoT en  ma t iè re  d ’u t i l i sa t i on  des  so l s  

�  Les objectifs du SCoT portant sur le renouvellement urbain, le recentrage des extensions de l’urbanisation, un développement modéré des hameaux 
participent aux efforts engagés pour inverser la tendance négative d’un mitage du territoire qui s’est amplifié ces dernières décennies. 

 
�  Certains objectifs de développement démographique et économique envisagés sur le territoire du SCoT feront évoluer les répartitions actuelles de 

l'occupation des sols au profit de nouvelles zones urbanisées. 
 
�  Le SCoT repose sur une programmation foncière nouvelle, d’environ 315 hectares sur 10 ans  (accueil de nouveaux logements, équipements, entreprises) 

pour répondre à des situations de déséquilibre entre l’offre foncière mobilisable et les besoins fonciers découlant du scénario de développement.  
 
�  Cette programmation foncière demeure modérée : moins de 3 % de la superficie du territoire du SCoT. 

 
�  L’incidence spatiale du projet du SCoT (que l’on peut qualifier de plutôt négative pour l’environnement) concerne : 

- les extensions de l’espace urbain actuel par de nouveaux secteurs d’habitat, 
- l’extension de zones d’activités autour des grands axes routiers (en priorité au niveau de la ZAC des Champs Chouette autour de l’échangeur de 
l’A 13), 
- la création éventuelle de nouvelles voiries. 
Ces projets sont consommateurs d’espaces et pourraient perturber la continuité fonctionnelle d’ensembles naturels (tels que la vallée de la Seine). 
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Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le SCoT adopte des mesures propres à atteindre l’objectif d’une consommation modérée du foncier : 

- en préservant les espaces naturels de toute urbanisation, 
- en favorisant le renforcement des secteurs déjà urbanisés (politique de renouvellement urbain, comblement des « dents creuses »…), 
- en préservant des espaces naturels et agricoles tampons entre les zones urbanisées des communes, 
- en évitant la dispersion de l’habitat sur l’espace agricole, 
- en proscrivant le développement de l’urbanisation de manière linéaire le long des axes routiers. 

 
Le SCoT prévoit pour les années à venir un développement modéré des hameaux. Afin que ces hameaux continuent à exister comme des entités distinctes, il est 
nécessaire de cadrer leurs possibilités de développement.  
 
Le SCoT intègre des orientations pour pallier le risque de perturbation de continuités fonctionnelles d’ensembles naturels : il préconise de préserver des coupures 
physiques et des franges de protection sur l’ensemble du territoire du SCoT. 
 
Les extensions urbaines programmées dans le SCoT devront intégrer une qualité environnementale en compatibilité avec la lisière naturelle repoussée, afin d’assurer 
une transition bâti / espace naturel de qualité. 
 
 

3.2 - Incidences en matière d’eau potable 
 
Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
La gestion des ressources, et plus particulièrement la ressource en eau potable, est un axe important du SCoT afin d’assurer durablement l’alimentation en eau potable 
des 28 000 habitants actuels de la Communauté de Communes (et des 33 200 habitants à moyen terme : 2016). 
 
Le diagnostic environnemental montre que malgré, la relative importance des ressources locales en eau, les prélèvements croissants et les activités polluantes (industrie, 
agriculture) engendrent des conflits d’usage. Sur le territoire du SCoT, la teneur en nitrate reste problématique et cette sensibilité des nappes d’eau souterraines entraîne 
par exemple l’abandon de certain captage et la nécessité pour la Communauté de Communes de rechercher de nouveaux points d’approvisionnement en eau potable. 
 
On rappelle que l’ensemble du département de l’Eure est classé en zone vulnérable au titre de la pollution des nappes par les nitrates et l’Etat engage actuellement le 
troisième programme d’action en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (arrêté préfectoral du 6 mai 2004). En ce sens, des 
mesures ont été prises pour protéger la ressource souterraine : mesure des reliquats d’azote et couverture végétales des terres en hiver. 
 
La question de la sécurisation de l’alimentation en eau potable des populations se pose à terme. Toutefois, d’importants progrès ont été réalisés dans le domaine de la 
connaissance et du suivi des ressources en eau, pour parvenir à une gestion plus raisonnée.  
 
Assurer durablement l’alimentation en eau potable des habitants du territoire du SCoT est une nécessité vitale, traduite dans les diverses dispositions législatives mais 
également dans les prescriptions du SDAGE Seine Normandie.  
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I nc idences  du  SCoT en  ma t iè re  d ’eau  po tab le  
�  Le développement inscrit dans le SCoT aura une incidence sur l’évolution de la consommation en eau potable à terme : l’accueil de 5 200 nouvelles 

personnes, l’extension de zones d’activités sont autant de facteurs à prendre en compte dans un contexte de sensibilité importante des nappes souterraines 
(pollution des ressources). 

 
�  Le SCoT prévoit la recherche de nouvelles ressources en eau potable pour sécuriser à terme l’approvisionnement en eau potable du territoire. 
 
�  L’augmentation des activités de l’Homme sur le territoire du SCoT peut avoir des conséquences sur la qualité de l’eau. Le SCoT prévoit des mesures pour 

préserver la qualité de la ressource. 
 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le SCoT concourt à garantir la sécurité en eau potable. Il fixe ainsi un objectif visant à assurer un approvisionnement suffisant sur le plan quantitatif (recherche de 
nouveaux forages) ainsi que des objectifs de protection qualitative de la ressource (protéger les captages d’eau, mise en place des banquettes enherbées sur le bord des 
cours d’eau). 
 
Le Document d’Orientations Générales du SCoT comporte des prescriptions sur cette thématique : la protection de l’existant (les captages) et la diversification de la 
ressource en eau potable (recherche de nouveaux forages). 
 
Par ailleurs, toutes les prescriptions du Document d’Orientations Générales visant à protéger les zones humides, à poursuivre l’amélioration des systèmes 
d’assainissement, à traiter les eaux de ruissellement des nouveaux aménagements concourent à la protection de la qualité de la ressource en eau potable. 
 
Le SCoT devra par ailleurs prendre en compte le SAGE de la vallée de la Seine depuis la confluence de la Mauldre à Poses (en phase d’émergence) lorsque celui-ci aura 
été approuvé. 
 
Les besoins en eau potable générés par l’accueil d’une nouvelle population devront être en partie compensés par des économies à réaliser dans les consommations 
individuelles, soit par des changements d’habitude des usagers, soit par des dispositifs techniques. 
 
 

3.3 - Incidences en matière d’énergies renouvelable s 
 

Perspec t i ves  d ’évo lu t i ons  
La croissance démographique, l’extension urbaine, la progression des transports routiers ont contribués à une augmentation rapide de la consommation d’énergie, aux 
niveaux local et national.  
La maîtrise de cette consommation énergétique est impérative pour l’avenir, compte tenu du risque d’épuisement des ressources non renouvelables, de l’accroissement 
des besoins mondiaux, de la dégradation de la qualité de l’air et de l’effet de serre générant un dérèglement du climat. 
 
 
I nc idences  du  SCoT en  ma t iè re  d ’éne rg ies  renouve lab les  

�  Le projet de développement du SCoT conduira à une consommation plus importante d’énergie, pour assurer le confort des ménages, l’activité des 
entreprises. 
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�  Le SCoT intègre des objectifs pour encourager le développement des énergies renouvelables. 

 
 
Les  mesures  réduc t r i ces  ou  compensa to i res  
Le Document d’Orientations Générales du SCoT intègre des prescriptions qui visent à favoriser le développement des énergies renouvelables : énergie éolienne, énergie 
solaire, filière bois, géothermie, énergie hydraulique… 
 
Concernant l’énergie éolienne, des dispositions devront être prises pour assurer la préservation des espaces naturels (étude d’impact) et la protection des secteurs 
habités. Ces prescriptions seront clairement édictées lors de la création de Zones de Développement Eolien (ZDE). 
 
En parallèle, les besoins en énergie générés par l’accueil de nouvelles activités et populations devront être en partie compensés par des économies à réaliser dans les 
consommations individuelles, soit par des changements d’habitude des usagers, soit par des dispositifs techniques. Pour ce faire, le SCoT promeut les démarches de 
développement durable telles l’Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU) à l’échelle de projets d’aménagement d’ensemble et la Haute Qualité 
Environnementale (HQE) à l’échelle du bâti. 
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4 – INCIDENCES SUR LES ZONES PRESENTANT UNE IMPORTA NCE PARTICULIERE POUR L’ENVIRONNEMENT 
 
 
 
Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 prévoit que l' évaluation environnementale du SCOT "expose les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 du Code de 
l’Environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n°2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000". 
 
Ces dispositions visent les zones de protection spéciale et les zones spéciales de conservation constituant le réseau des "sites Natura 2000". 
 
Les Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) sont des sites classés dans le cadre de la Directive Oiseaux. Leur objectif est de protéger et gérer des espaces importants 
pour la reproduction, l’alimentation, l’hivernage ou la migration des espèces d’oiseaux rares ou vulnérables. 
 
Le territoire de la Communauté de Communes comprend : 
 

- deux propositions des Site d’Importance Communautaire, pSIC (« la Vallée de l’Eure » et les « Boucles de la Seine amont, coteaux d’Amfreville aux Andelys »), 
 
- deux projets de sites : une ZPS (« Terrasses alluviales de la Seine ») et un nouveau pSIC (« Iles et berges de la Seine dans l’Eure »), 

 
- 15 ZNIEFF de type I et 7 ZNIEFF de type II et une ZICO. 

 
 
Le SCoT, à travers son PADD, insiste sur la nécessité d’organiser un développement respectueux du territoire et de valoriser le cadre de vie et l’environnement, 
notamment en ce qui concerne les milieux aquatiques, les coteaux calcaires ainsi que la flore et la faune.  
Sur ces derniers thèmes, le PADD rappelle la présence d'écosystèmes d'une grande valeur patrimoniale.  
Dans ce contexte, le SCoT préconise dans le Document d’Orientations Générales de pérenniser les protections existantes (NATURA 2000, ZNIEFF, Grand site). 
 
D’autres sites sensibles d’un point de vue environnemental sont également pris en compte dans le SCoT afin de préserver toutes les qualités environnementales et 
paysagères de ces sites. Il s’agit : 
 

- des zones humides alluviales (vallée de la Seine et de l’Eure majoritairement) ; 
 
- des zones humides ponctuelles représentées par les mares et sources qui ponctuent le plateau de Madrie. 

 
Ces espaces font l’objet dans le SCoT de nombreuses orientations d’aménagement pour réduire ou compenser les impacts du projet de développement du SCoT : 
coupures d’urbanisation à respecter, frange de protection à initier. 
 
Par ces dispositions, le SCoT préserve notamment ces sites qui présentent une importance particulière pour l’environnement du territoire. 
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5 – ANTICIPATION DES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 
 
Afin d’anticiper sur les contraintes environnementales à prendre en compte et afin de hiérarchiser ces dernières, un tableau de synthèse est proposé à titre informatif (et 
non exhaustif) permettant aux élus de s’y référer lors de la mise en application des projets de développement prévus dans le SCoT : 
 

Zones d’activités 
Thème Contraintes  
  

En vallée de Seine Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore d’une manière générale sur les extensions économiques, prise en compte des 
corridors écologiques identifiés sur le territoire et des inventaires de porté à connaissance (ZNIEFF), site classé « Grand site » 
pour la boucle de la Seine 
 
Natura 2000 : nécessité quasi-systématique de réaliser une étude d’incidence Natura 2000, même si le projet n’intercepte pas 
les périmètres réglementaires (notion d’incidences indirectes) 
 
Risque naturel : remontée de nappes 
Risque technologique : prise en compte des ICPE déjà existantes et des sites SEVESO 
 
Patrimoine culturel : présence de monuments historiques 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (RD6015) 
Eau : prise en compte des captages d’alimentation en eau potable 
 

  

En vallée d’Eure Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore inféodées aux zones humides, aux coteaux calcaires et aux boisements, prise 
en compte des corridors écologiques identifiés sur le territoire et des inventaires de porté à connaissance (ZNIEFF) 
 
Natura 2000 : prise en compte des coteaux calcaires 
 
Risque naturel : risque d’inondation fort (atlas des zones inondables et PPRI à prendre en compte), prise en compte de la 
problématique du ruissellement des eaux superficielles 
 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (N154) 
Eau : prise en compte des captages d’alimentation en eau potable 
 

  

Sur le plateau de Madrie Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore d’une manière générale, prise en compte des corridors écologiques identifiés 
sur le territoire et des inventaires de porté à connaissance (ZNIEFF) 
 
Risque naturel : remontée de nappes, prise en compte de la problématique du ruissellement des eaux superficielles 
 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (A13) 
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Habitat 
Thème Contraintes  
  
En vallée de Seine Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore d’une manière générale sur les extensions urbaines, prise en compte des 

corridors écologiques identifiés sur le territoire (trame verte et/ou bleue urbaine) et des inventaires de porté à connaissance 
(ZNIEFF), site classé « Grand site » pour la boucle de la Seine 
 
Risque naturel : remontée de nappes 
 
Risque technologique : prise en compte des ICPE déjà existantes et des sites SEVESO 
 
Patrimoine culturel : présence de monuments historiques 
 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (RD6015) 
 
Eau : prise en compte des captages d’alimentation en eau potable 
 

  

En vallée d’Eure Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore d’une manière générale, prise en compte des corridors écologiques identifiés 
sur le territoire et des inventaires de porté à connaissance (ZNIEFF) 
 
Natura 2000 : prise en compte des coteaux calcaires 
 
Risque naturel : risque d’inondation fort (atlas des zones inondables et PPRI à prendre en compte), prise en compte de la 
problématique du ruissellement des eaux superficielles 
 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (N154) 
 
Eau : prise en compte des captages d’alimentation en eau potable 
 

  

Sur le plateau de Madrie Sensibilité du patrimoine naturel : faune et flore d’une manière générale, prise en compte des corridors écologiques identifiés 
sur le territoire et des inventaires de porté à connaissance (ZNIEFF) 
 
Risque naturel : remontée de nappes, prise en compte de la problématique du ruissellement des eaux superficielles 
 
Nuisances : prise en compte des infrastructures terrestres classées sonores (A13) 
 
Eau : prise en compte des aménagements réglant les dysfonctionnements hydrauliques 
 

Des études d’incidences sur l’environnement des futurs aménagements urbains programmés devront être engagées. 
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3. LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS SU PRA 
TERRITORIAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Compatibilité du projet avec le SDAGE.   
 
 
 
��� �  Compatibilité du projet avec le zonage NATURA 2000 . 
 
 
 
��� �  Compatibilité avec le PPRI de la Vallée de l’Eure Aval.  
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1 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCHEMA D’AMENAG EMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 
 
 
�  Protection et préservation des zones humides (mares, sources, vallées). 
�  Poursuite de l’amélioration des systèmes d’assainissement. 
 
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine est incluse dans le territoire du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-
Normandie. 
Les orientations du SCoT intègrent un certain nombre de mesures visant à la gestion de la ressource en eau ; celles-ci concernent des objectifs de préservation de la 
qualité de l’eau, de gestion de l’assainissement (eaux usées et eaux pluviales) et de protection et mise en valeur des zones humides. 
 
Compte tenu de ces objectifs, le SCoT tel qu’il est défini, est compatible avec les objectifs suivants du SDAGE : 

- améliorer la qualité générale des eaux superficielles et souterraines, 
- maintenir, préserver et restaurer les écosystèmes aquatiques et les zones humides. 

 
 

2 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE RESEAU NATURA 2 000 
 
 
�  Protection et préservation des sites Natura 2000 du territoire (au même titre d’ailleurs que les ZNIEFF et le Grand site).  
 
Protéger la diversité biologique est un objectif majeur des politiques environnementales mondiale, européenne ou française. Afin de répondre à ce défi, l’Union 
européenne a mis en place le réseau NATURA 2000. 
Rompant avec la tradition de protection stricte et figée des espaces et des espèces, l’approche proposée par la démarche NATURA 2000 privilégie la recherche collective 
d’une gestion équilibrée et durable qui tient compte des préoccupations économiques et sociales. 
Aucune procédure d’autorisation nouvelle n’est créée. Mais les projets susceptibles d’affecter de façon notable les habitats ou espèces d’intérêt communautaire présents 
dans un site NATURA 2000 doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences. 
 
Aucun projet d’aménagement ne s’inscrit sur les zones NATURA 2000 recensées sur le territoire communautaire. Le projet d’urbanisme n’aura donc aucune incidence 
sur ces sites. 
Le SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine s’inscrit donc bien en compatibilité avec les préconisations de la démarche NATURA 2000. 
 
 

3 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PPRI DE LA VALL EE DE L’EURE AVAL 
 
 
�  Respect de la réglementation du PPRI sur les communes concernées. 
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4 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PDEDMA 
 
 
Les plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés ont pour objet d’orienter et de coordonner la gestion des déchets sur le territoire 
départemental. Ils couvrent les déchets des ménages et ceux qui, comme les DIB, peuvent relever du fait de leur nature et de leur faible caractère polluant des mêmes 
installations, qu’ils soient ou non collectés par les communes. Pour nos deux départements, ce sont : 

·  les ordures ménagères : déchets produits par les ménages, 
·  les encombrants (électroménager, meubles…), 
·  les déchets ménagers spéciaux : huiles moteur, peintures, solvants… 
·  les déchets inertes, déblais, gravats provenant des travaux publics ou des particuliers, 
·  les déchets végétaux produits par les collectivités locales, les particuliers, les entreprises, 
·  les déchets industriels banals : déchets non toxiques générés par l’activité économique, 
·  les résidus d’épuration : boues de stations d’épuration, de production d’eau potable … 

 
Le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Eure 
 
Orientations 
Les orientations du plan actualisé sont : 

·  la poursuite et l’amplification de l’effort de valorisation, 
·  la mise en place d’équipements de valorisation et de traitement des déchets ultimes ou incinérables, 
·  la prise en compte des partenaires extérieurs au département pour la gestion des déchets dans les zones périphériques du département, 
·  la maîtrise et l’harmonisation des coûts, 
·  la mise en place des mesures d’accompagnement et d’élargissement du plan : 

o amélioration de la prise en compte de déchets spécifiques (matières de vidange, déchets ménagers spéciaux…), 
o réhabilitation des décharges brutes, 
o promotion de la réduction à la source de la production de déchets, 
o coordination de l’information et de la communication, 

·  le suivi du plan et son actualisation en fonction de l’amélioration des connaissances des gisements, des flux et des coûts, des évolutions économiques et 
réglementaires… 

 
Objectifs 
Pour la valorisation matière, les objectifs du plan concernent le recyclage des ordures ménagères (verre, papier, carton, plastiques…) en pourcentage du poids des 
ordures ménagères était de 13,9 % en 1999, les objectifs fixés par le plan sont de 22 % en 2005 et 2010. 
Concernant la valorisation organique, le recyclage des déchets verts et de la partie fermentescible des ordures ménagères en pourcentage du poids des ordures 
ménagères et des déchets verts était de 10,8 % en 1999, les objectifs fixés par le plan sont de 19 % en 2005 et 30 % en 2010. 
 
�  Respect du Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilée (PDEDMA) approuvé le 11 septembre 1995. 
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5 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PREDIS 
 
Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux (PREDIS) a été approuvé le 11 septembre 1995. Ce plan régional couvre les déchets spéciaux, qu’ils 
soient d’origine industrielle ou non : 

·  déchets de l’industrie, de l’artisanat, 
·  résidus d’incinération, 
·  déchets d’activité agricole, 
·  déchets ménagers spéciaux, 

 

Mais aussi des déchets« non spéciaux » dont la filière de traitement ou d’élimination nécessitent une réflexion à l’échelle régionale tels que déchets industriels 
valorisables en agriculture, mâchefers, déchets industriels banals à production ou filière spécifique à la région. 
 

Orientations : 
·  la réduction des déchets à la source, 
·  la valorisation des déchets industriels spéciaux, 
·  leur élimination au plus près des lieux de production, 
·  l’information du public. 

 

Objectifs 
Les principaux objectifs à atteindre par la mise en œuvre de ce plan sont : 

·  Identifier des sites géologiques aptes à accueillir une nouvelle décharge de 
classe I, 

·  Mettre en place des filières fonctionnelles de valorisation agricole des 
déchets industriels, 

·  Atteindre un objectif de 80 % des DIS stabilisés et éliminés dans la région. 
 
�  Respect du Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux (PREDIS) approuvé le 11 septembre 1995. 
 
 

6 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PLAN NATIONAL D E DECONTAMINATION ET D’ELIMINATION DES 
APPAREILS CONTENANT DES PCB ET DES PCT 
 
 
�  Respect du Plan national de décontamination et d’élimination des appareils contenant des PCB et des PCT approuvé le 26 février 2003. 
 

7 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCHEMA DEPARTEM ENTAL DES CARRIERES 
 
 
�  Respect du Schéma Départemental des Carrières approuvé le 12 mars 1997. 
 

8 – COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PROGRAMME D’ACT ION POUR LA PROTECTION DES EAUX 
CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES 
 
 
�  Respect du Programme d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates approuvé par arrêté préfectoral du 6 mai 2004. 
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4. LES INDICATEURS DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  DU SCOT 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
��� �  Méthode d’élaboration / de sélection 
 
 
 
 
 
��� �  Présentation des indicateurs retenus 
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1 – METHODE D’ELABORATION / DE SELECTION 
 
 
Les indicateurs les plus pertinents ont été déterminés pour l’évaluation des incidences de la mise en œuvre du SCoT. Ces indicateurs doivent garantir une gestion 
optimale et un suivi permanent de l'évolution du territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine. 
 
 
 
Ces indicateurs ont été sélectionnés en fonction de leur pertinence, de leur fréquence, de leur degré de faisabilité, de leur niveau géographique et de la réalité des 
sources d’information. 
 
Les indicateurs sont quantitatifs, lorsque les données sont présentes ou qualitatifs dans le cas inverse. 
 
Tout en se référant aux documents proposant des méthodes d’évaluation des incidences, la méthode mise en place sur le territoire de la Communauté de Communes 
Eure Madrie Seine a été adaptée au contexte et aux enjeux du territoire. 
 
Les indicateurs retenus doivent être : 

- faciles à mettre en oeuvre, 
- adaptés aux destinataires. 

 
Ces indicateurs doivent être établis : 

- à l’état zéro, 
- au moment du bilan : dans 10 ans. 

 
Un indicateur numérique pourra être comparé sur une évolution en pourcentage. 
 
 

2 – PRESENTATION DES INDICATEURS RETENUS 
 
 
Les tableaux présentés en pages suivantes réaffirment les ambitions du SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine par rapport aux enjeux 
environnementaux, et cela à l’échelle de la décennie. 
 
Les indicateurs de suivi nécessaires à l’évaluation de la démarche reprennent le plus souvent les données présentées dans l’état initial de l’environnement. Ils devront 
être régulièrement recensés ou actualisés par la Communauté de Communes afin de faciliter l’évaluation de la mise en œuvre du SCoT (voir la partie 4 « La mise en 
œuvre et le suivi du SCoT »). 
 
Les indicateurs présentés constituent une trame pour la mise en œuvre d’un tableau de bord. Ils pourront être développés en fonction des besoins. Le suivi permettra à la 
Communauté de Communes, à partir d’une base de départ (la situation du territoire en 2006), d’apprécier annuellement l’évolution du territoire à travers les différents 
indicateurs qui pourront être régulièrement et facilement renseignés. 
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Thème 1 : l’occupation du sol  

N° Nom de l’indicateur Définition – unité 
de mesure 

Origine des 
données 

Valeur au temps « 0 » Objectifs à 10 ans 

1.1 Occupation du sol     

 
% de territoires artificialisés, de territoires agricoles, 
de forêt (boisements), d’espaces naturels, de zones 
humides et de surface en eau. 

% par rapport à 
la superficie 
communale 

Analyse 
cartographique de 

l’occupation du 
sol 

(Corine Land 
Cover, SIG de la 

CC EMS) 

% globaux présentés 
en page 46 du rapport 

de présentation à 
décliner par commune 

Augmentation 
maîtrisée des 

territoires artificialisés 

1.2 Evolution de l’urbanisation     

 

Consommation de l’espace : 
 

·  à destination du logement, 
·  à destination des activités économiques, 
·  à destination des équipements publics. 

Nombre et % 
par rapport à la 

superficie 
communale 

Suivis des PLU et 
des permis de 

construire 
(communes), 

suivis des ZAC 
communautaires, 

des ZAC 
communales 

Valeur « 0 » en 2009 Augmentation 
maîtrisée 

 
Thème 2 : paysage et patrimoine  

N° Nom de l’indicateur Définition – unité 
de mesure 

Origine des 
données 

Valeur au temps « 0 » Objectifs à 10 ans 

2.1 Evolution du paysage     

 
Suivi photographique de quelques points paysagers 
sensibles (ouvertures visuelles et coupures 
physiques à préserver) 

Photos CC EMS 
Reportage 

photographique 2009 

Conservation des 
éléments paysagers 

sensibles 

 Compilation des études paysagères couvrant le 
territoire du SCoT (étude sur les entrées de ville,…) 

Nombre Communes Valeur « 0 » en 2009 Augmentation 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 150 -

 
Thème 3 : la ressource en eau  

N° Nom de l’indicateur Définition – unité 
de mesure 

Origine des 
données 

Valeur au temps « 0 » Objectifs à 10 ans 

3.1 Eaux superficielles     

 Amélioration générale de la qualité de l’eau 

Qualité globale 
des eaux de 

surface : suivi 
des teneurs en 

nitrates, en 
phosphates… 

Stations de suivi 
de la DIREN 

(RNB) 

Valeur mauvaise pour 
la Seine et passable 

pour l’Eure présentée 
en page 59 du rapport 

de présentation 

Amélioration de la 
qualité générale des 

cours d’eau 

Rendement des 
stations 

d’épuration (flux 
de pollution 

rejeté dans le 
milieu naturel) 

Bilans SATESE Année 2009 

Augmentation du 
rendement épuratoire 

des stations 
d’épuration 

3.2 Eau potable     

 

Pourcentage d’analyse d’eaux brutes (eaux 
superficielles et souterraines) dépassant les normes 
pour les nitrates, les pesticides, la bactériologie et le 
sélénium. 

% par rapport au 
nombre total 

d’analyse 
DDASS de l’Eure Année 2009 Diminution du 

pourcentage 
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Thème 4 : la qualité de la vie  

N° Nom de l’indicateur Définition – 
unité de mesure 

Origine des 
données 

Valeur au temps « 0 » Objectifs à 10 ans 

4.1 Les déchets     

 
Quantité de déchets produits par habitant et 
répartition de ces déchets (ordures ménagères, tri 
sélectif…) 

kg/j/hab. CC EMS, rapport 
d’activité des 
syndicats de 

traitement des 
déchets 

(SYGOM, 
SETOM) 

Année 2009 
Diminution de la 

quantité de déchets 
produits/habitant 

 Quantité totale de déchets collectés en déchetteries 
et répartition de ces déchets 

tonne et % Année 2009 Stagnation 

 
Efforts internes de la collectivité pour la 
sensibilisation à la réduction et au recyclage des 
déchets 

Analyse des 
supports de 

communication 
Année 2009 

Augmentation du 
nombre de campagnes 

de sensibilisation 
4.2 L’énergie     

 Nombre de démarches HQE et AEU, de démarches 
énergie éolienne recensées sur le territoire 

Nombre CC EMS Valeur « 0 » en 2009 Augmentation du 
nombre de démarches 

4.3 Déplacements alternatifs à la voiture     

 Evolution du pôle gare intercommunale Aubevoye – 
Gaillon 

Nombre de 
voyageur 

utilisant le pôle 
gare 

SNCF, CC EMS Année 2009 Augmentation du 
nombre de voyageurs 

 
Fréquentation des transports en commun (hors 
SNCF) 

Nombre de 
voyageur par 

lignes 
CC EMS, CG27 Année 2009 

Augmentation du 
nombre de voyageurs 

4.4 La qualité de l’air     

 Nombre de kilomètres de pistes cyclables Nombre 
CC EMS, 

communes Valeur « 0 » en 2009 
Augmentation du 
nombre de km de 
pistes cyclables 

 
Nombre moyen de véhicules par jour sur les 
principaux axes routiers Nombre 

DDE pour l’A13, 
département de 

l’Eure pour le 
reste du réseau 

routier 

Année 2009 
Faible augmentation 

voire stagnation 

 Evolution de la qualité globale de l’air 

Suivi des 
données 

historiques et 
statistiques 

Données Air 
Normand 

Année 2009 et 
antérieures 

Diminution des 
concentrations de 

polluants 
atmosphériques 

4.5 Les nuisances sonores     

 Linéaire des voies bruyantes Nombre DDE Valeur « 0 » en 2009 Diminution du linéaire 
de voies bruyantes 

 



 SCoT de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
 

Rapport de présentation approuvé par le Conseil Communautaire du 28 septembre 2010  - 152 -

 
 

  
 

5. LE RESUME NON TECHNIQUE 
 
 
 

 
 
 
��� �  Analyse des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées pour évaluer les effets du 
projet sur l’environnement   

 
 
��� �  Les grands objectifs du projet de SCoT 

 
 

��� �  Les incidences et les mesures compensatoires sur l ’environnement  
 
 
��� �  La mise en œuvre du SCoT  
 
 
« L’évaluation environnementale doit comprendre un résumé de ses différentes étapes, ainsi qu’une description de la 
manière dont elle a été menée. » 
 
Le résumé non technique correspond à la formalisation synthétique des différentes pièces de l’évaluation environnementale 
dans un style simple et compréhensible par tous :  
 
�  Présentation des grands objectifs du projet de SCoT, 
 
�  Présentation des incidences et mesures compensatoires sur les principaux thèmes de l’environnement, 
 
�  Présentation des indicateurs de suivi sur les principaux thèmes de l’environnement. 
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1 – ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULT ES RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS 
DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Généra l i t és  –  No t i ons  d ’e f fe t  ou  d ’ impac t  du  p ro je t  
En matière d’aménagement, les projets interfèrent avec l’environnement dans lequel ils sont réalisés. La procédure d’évaluation environnementale a pour objectif de 
fournir des éléments d’aide à la décision quant aux incidences environnementales du projet et d’indiquer les mesures correctives à mettre en œuvre, afin d’en assurer 
une intégration optimale. On comprend que l’estimation des effets du projet (« impacts ») occupe une importance certaine dans la procédure d’évaluation 
environnementale. 
 
La démarche adoptée est la suivante : 
 

�  une analyse de l’état « actuel » de l’environnement ; 
�  une description du projet de SCoT, de ses modalités de réalisation, afin d’apprécier les conséquences sur l’environnement et de justifier les raisons de son choix ; 
�  une indication des impacts du projet sur l’environnement. Il s’agit d’apprécier la différence d’évolution afférant à : 
 

·  la dynamique « naturelle » du domaine environnemental concerné en l’absence de réalisation du projet d’une part, 
·  la dynamique nouvelle créée par la mise en œuvre du projet, vis-à-vis de ce thème de l’environnement. 

 
Les conséquences de cette différence d’évolution correspondent aux impacts du projet sur le thème environnemental concerné. 
 
�  dans le cas des impacts négatifs, des « mesures correctives ou compensatoires » visent à optimiser ou améliorer l’insertion du projet dans son environnement, et 
limiter les impacts bruts. 
 
 
Es t ima t i on  des  impac ts  e t  d i f f i cu l tés  rencon t rées  -  Géné ra l i t és  
L’estimation des impacts sous-entend : 
 

�  de disposer de moyens permettant de qualifier et de quantifier l’environnement, 
�  de savoir gérer, de façon prédictive, les évolutions environnementales. 
 
Le premier point, pour sa partie qualitative, est réel : l’environnement est appréciable vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse satisfaisants, et 
de façon objective (existence de méthodes descriptives). 
 
La partie quantitative n’est appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt orientés dans les thèmes de cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-
économique (hydraulique, bruit...) ; d’autres (l’environnement paysager par exemple) font appel à certaines appréciations subjectives, dont la quantification ne peut être 
aisément envisagée. 
 
Le second point soulève des difficultés liées au fait que certaines sciences, complexes, telles les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément 
prédictives. 
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Ces considérations montrent la difficulté d’apprécier l’impact d’un projet sur l’environnement ; l’agrégation des impacts (addition des effets sur des thèmes distincts de 
l’environnement) reste donc du domaine de la vue de l’esprit, à ce jour, dans la mesure où elle supposerait de façon objective : 
 

�  de pouvoir quantifier chaque impact thématique (dans tous les domaines de l’environnement), ce qui n’est pas le cas, 
�  de savoir pondérer l’importance relative des différents thèmes environnementaux les uns par rapport aux autres, ce qui n’est pas le cas non plus. 
 
 
Cas  du  Schéma de  Cohé rence  Te r r i to r i a le  de  l a  Commu nau té  de  Communes  Eure  Madr ie  Se ine  
 
 
Dans le cadre du présent dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes de l’environnement, de critères susceptibles de permettre 
l’appréciation progressive et objective des incidences des orientations d’aménagement. 
 
La collecte des données a été menée auprès des détenteurs de l’information :  
 

• étude de documents existants, porter à connaissance de l’État, études préalables (inventaires du patrimoine naturel, historique, recensement des usages de la 
ressource aquatique, …), 
• consultation des services de l’Administration, des Collectivités, 

 
et complétée par des reconnaissances de terrain. On notera que, compte tenu de l’ampleur du territoire étudié, les investigations mettent en évidence la sensibilité des 
milieux naturels sans toutefois prétendre à leur exhaustivité. Selon le principe de subsidiarité, le SCoT renvoie aux dossiers réglementaires (étude d’impact, dossier Loi 
sur l’Eau, PLU, …) qui seront engagés au cas par cas lors de la phase de conception et de réalisation des orientations d’aménagements projetées. 
 
Ces informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon professionnelle, les évaluations environnementales de cette nature, dans des 
contextes voisins (même si à chaque étude des spécificités apparaissent). Les différents impacts ont été établis par thèmes, à partir de l’expérience des chargés 
d’études. 
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2 – LES GRANDS OBJECTIFS DU PROJET DE SCOT 
 

2.1 - Le contexte 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification réfléchi sur un terme de 10 ans qui donne les grands principes d’aménagement d’un 
territoire. 
Sur le territoire d’Eure Madrie Seine, cette démarche poursuit les actions conduites aussi bien dans les domaines de l’économie, de l’emploi, de l’habitat, du commerce 
que des transports afin de se préparer ensemble aux défis à relever. 
Des objectifs d’aménagement ont été déclinés dans le projet de SCoT, exprimés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), puis déclinés en 
règles prescriptibles dans le Document d’Orientations Générales. Les Communes devront intégrer ces règles dans leur document d’urbanisme local (Plan Local 
d’Urbanisme /PLU). 
 

2.2 - Les orientations d’aménagement 
 
Par choix ou faute d’alternative, les habitants résident désormais à une distance significative de leur lieu de travail. Qu’ils soient dépendants ou non, les administrés 
souhaitent de plus en plus de services de proximité (école, crèche, sport, culture…). Face à ces constats, la solidarité ne peut se jouer que si le territoire est placé dans 
une dynamique de croissance. Cette dernière suppose préalablement une économie locale forte et un environnement attractif. 
 
Ayant pour objectif de répondre à ces questions au niveau local, la Communauté de Communes Eure Madrie Seine a travaillé avec la volonté de créer des conditions 
favorables au maintien d’un cadre de vie de qualité pour les populations et activités en place, tout en essayant d’attirer de nouveaux éléments. 
 
Les pistes étudiées lors de la définition du projet visent la recherche d’équilibres globaux et débouchent sur des règles partagées à l’échelle des 23 communes, en 
gardant à l’esprit un développement maîtrisé du territoire communautaire. 
 
Sur  que l s  l ev ie rs  de  déve loppement  ag i r  ?  (no t i on  d ’a t t rac t i v i té )  
Les 23 communes du SCoT constituent un périmètre cohérent autour d’un pôle urbain : Aubevoye – Gaillon.  
La poursuite d’actions communautaires à cette échelle confortera le rôle de la Communauté de Communes tant localement qu’au niveau régional. 
 
Passer à 33 200 habitants  à l’horizon 2016 est un objectif que le territoire pourra absorber en renforçant le niveau d’équipements et de services. 
 
Environ 2 110 logements neufs  seront alors nécessaires pour accueillir cette nouvelle population. 
 
Sur le plan économique, l’accueil d’activités et de commerces devra se faire principalement en appui des zones existantes pour accentuer la lisibilité du territoire. Les 
besoins fonciers sont estimés à environ  315 hectares (pour le développement économique et le développement de l’habitat). 
 
Tout secteur économique devra être développé afin de diversifier le tissu local et créer de nouveaux emplois. 
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Que l l e  répa r t i t i on  dé f i n i r  pour  s t ruc tu re r  l e  te r r i t o i re  ?  (no t i on  de  h ié ra rch i sa t i on )  
Tout le territoire doit proposer un développement modulé selon le niveau d’équipement local. 
 
 Ainsi, les pôles structurants  supporteront une grande part du développement, secondés par des espaces de développement complémentaires , puis plus 
modérément les autres communes rurales du territoire. 
 
L’offre de logements sera diversifiée  : en propriété, en location privée et aidée. 
Afin d’économiser l’espace, la densité de construction mixera pavillons, maisons de ville et petits collectifs. 
 
Si l’accueil de ces nouveaux logements passe principalement par l’ouverture de zones naturelles à l’urbanisation, le renouvellement du parc  existant en réduira d’autant 
la consommation, notamment sur les pôles urbains. 
 
Une telle structuration du territoire a pour ambition d’affirmer la vocation de chaque entité. 
 
 
 
 
Comment  conc i l i e r  cad re  de  v ie  e t  aménagement  ?  (no t i on  de  p rése rva t i on )  
Au-delà des éléments naturels déjà protégés (milieux humides, boisements …), le SCoT conforte la diversité de la faune et de la flore . 
 
Chaque intervention ponctuelle ou aménagement d’ensemble devra intégrer une approche paysagère . 
Selon l’ampleur, il sera recherché une qualité dans le traitement des espaces publics, l’intégration des constructions. 
 
Un regard devra également être porté sur les entrées sur le territoire communautaire. 
 
Qu’elle soit liée à un espace naturel ou à une activité humaine, une protection est à instaurer afin de limiter l’exposition des populations  (zone inondable …). 
 
De la même façon, la recherche de solutions aux questions environnementales  devra être poursuivie (gestion des déchets, qualité et approvisionnement en eau 
potable, gestion des eaux pluviales …). 
 
L’étalement urbain sera maîtrisé notamment en instituant des coupures d’urbanisation . 
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3 – LES INCIDENCES ET LES MESURES COMPENSATOIRES SU R L’ENVIRONNEMENT 
 
 

Les incidences et mesures compensatoires sont présentées en suivant les principales thématiques environnementales : 
 

1. Sur le patrimoine naturel : 
 
Incidences négatives sur le patrimoine naturel : 

�  Populations nouvelles et activités nouvelles, donc dégradation possible des espaces naturels, soit directement (hausse de la fréquentation, destruction 
d’espaces naturels par consommation du foncier), soit indirectement par une consommation des ressources accrue (l’eau par exemple) et production d’effluents 
accrue également. 

 
Incidences positives et/ou mesures réductrices ou compensatoires : 

�  Mise en place de ruptures physiques (inconstructibilité) et initiation de franges de protection, préservation des corridors écologiques (liaisons 
vallées/coteaux/plateau), pérennisation des protections existantes (ZNIEFF, Natura 2000, grand site). 

�  Préservation de toute urbanisation des ravines et poursuite de leur entretien. 
�  Respect du PPRI ou du champ d’expansion des crues, des espaces boisés. 

 
2. Sur le paysage 

 
Incidences négatives sur le paysage : 

�  Populations nouvelles et activités nouvelles, donc dégradation possible des paysages par les aménagements qui seront créés : consommation d’espaces 
naturels, mauvaises insertions paysagères… (urbanisation résidentielle et économique non maîtrisée). 

 
Incidences positives et/ou mesures réductrices ou compensatoires : 

�  Prescriptions sur la qualité des futurs aménagements, respect des coupures d’urbanisation, franges de protection à initier. 
�  Maintien de certaines ouvertures visuelles. 
�  Ruptures physiques préservées. 
�  Préservation des espaces naturels (boisements, arbres isolés, mares, pelouses calcaires…). 

 
 

3. Sur les risques naturels : cas du risque « inond ation » 
 
Incidences négatives sur le risque « inondation » : 

�  Extension et/ou densification des zones d’habitat et de développement économique, donc augmentation de l’imperméabilisation des sols, donc augmentation 
des eaux de ruissellement, risque de saturation des réseaux d’eaux pluviales. 

 
Incidences positives et/ou mesures réductrices ou compensatoires : 

�  Prise en compte des connaissances sur le risque inondation et intégration dans les PLU. 
�  Préservation de toute urbanisation des zones d’expansion des crues (ravines par exemple) et respect des règles PPRI (lorsqu’elles existent). 
�  Prise en compte des dysfonctionnements identifiés lors des études de bassins versants. 
�  Entretien du réseau hydrographique et des ouvrages hydrauliques. 
�  Gestion sur site des eaux pluviales dans le cadre des nouveaux aménagements. 
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4. Sur les ressources naturelles : cas de la ressou rce en eau 

 
Incidences négatives sur l’eau potable : 

�  Accroissement de la population de près de 5 200 habitants induisant des risques de pollutions des eaux et une augmentation de la consommation en eau 
potable. 

�  Augmentation des activités humaines pouvant être à l’origine de dégradation de la qualité de l’eau (accueil potentiel d’activités polluantes). 
 
Incidences positives et/ou mesures réductrices ou compensatoires : 

�  Recherche de nouvelles ressources en eau potable. 
�  Protection des captages d’eau. 
�  Protection et préservation des zones humides. 
�  Poursuite des efforts en matière d’amélioration des systèmes d’assainissement et de maîtrise des eaux pluviales. 
�  Respect de la réglementation des installations ICPE. 

 
 
 
 
 
D’autre part, le SCoT doit prendre en compte les documents supra-territoriaux qui concernent le territoire Eure Madrie Seine : 
 
Le réseau Natura 2000 :  
 
�  Protection et préservation des sites Natura 2000 du territoire (au même titre d’ailleurs que les ZNIEFF et le Grand site).  
 
 
Le SDAGE Seine-Normandie : 
 
�  Protection et préservation des zones humides (mares, sources, vallées). 
�  Poursuite de l’amélioration des systèmes d’assainissement. 
 
 
Le PPRI de la vallée de l’Eure aval  
 
�  Respect de la réglementation du PPRI sur les communes concernées. 
 
En ce sens, le SCoT est compatible avec les documents supra-territoriaux. 
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4 – LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT 
 

 

A une échéance de 10 ans au plus tard, le bilan des effets du SCoT devra être établit au regard des objectifs environnementaux. Pour ce faire, le SCoT détermine les 
indicateurs les plus pertinents pour l’évaluation des incidences de la mise en oeuvre du SCoT. Ces indicateurs doivent garantir une gestion optimale et un suivi 
permanent de l'évolution du territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine. 
Les indicateurs sont quantitatifs, lorsque les données sont présentes ou qualitatifs dans le cas inverse. 
Ces indicateurs doivent être établis : 

�  à l’état zéro, 
�  au moment du bilan : dans 10 ans. 

Un indicateur numérique pourra être comparé sur une évolution en pourcentage. L’ensemble des indicateurs définis dans le cadre du SCoT Eure Madrie Seine est 
présenté ci-dessous par thème et de façon synthétique.  

 
 

Thème 1 : l’occupation du sol : 
1.1 occupation du sol : évolution des superficies (en pourcentage de la superficie totale) occupées par l’espace urbain, l’agriculture, les boisements, les zones 

humides, les surfaces en eaux et les autres espaces naturels...  
1.2 évolution de l’urbanisation : superficies consommées par les extensions urbaines à vocation d’habitat, d’activités, d’équipements publics... 

 
 
Thème 2 : paysage et patrimoine :  

2.1 évolution du paysage : suivi photographique de quelques points paysagers sensibles et compilation des études paysagères couvrant le territoire du SCoT. 
 
 
Thème 3 : la ressource en eau :  
 3.1 eaux superficielles : évolution de la qualité des eaux.  
 3.2 eau potable : évolution du pourcentage des eaux brutes dépassant les normes de teneur en nitrate, pesticides, sélénium, bactéries... 
 
 
Thème 4 : la qualité de la vie 
 les déchets : quantité de déchets produits par habitants et répartition de ces déchets (entre ordures ménagères et tri sélectif...), 

  quantité de déchets collectés et leur répartition, 
  analyse des efforts de la collectivité pour sensibiliser la population à la réduction de la quantité de déchets, au triage et au recyclage. 

 l’énergie : recensement des démarches HQE et AUE,  et des démarches énergie éoliennes engagées sur le territoire.  
 Déplacements alternatifs à la voiture : évolution du pôle gare intercommunal d’Aubevoye – Gaillon et de la fréquentation des transports collectifs.  
 La qualité de l’air : évolution du nombre de kilomètres de pistes cyclables sur le territoire communautaire, 

           évolution du trafic sur les principaux axes routiers, 
           évolution de la qualité globale de l’air.   

 4.5 les nuisances sonores : évolution du nombre de kilomètres de voies bruyantes sur le territoire communautaire.  
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PARTIE 4 : LA MISE EN ŒUVRE ET LE SUIVI DU SCOT 
 
 
 
 
 

 
 
LES MODALITES DE GESTION ET DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT. 
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1. LES MODALITES DE GESTION ET DE SUIVI DE L’APPLIC ATION DU SCOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  La mise en place d’un observatoire.   
 
 
 
��� �  Une démarche de suivi du SCoT. 
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Les dispositions du décret n° 2005-608 du 27 mai 20 05 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement et modifiant le Code de 
l’Urbanisme dispose notamment que « le rapport de présentation du SCoT : 

[.....] 
6° (...) rappelle que le schéma fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration 
d’un délai de dix ans à compter de son approbation. » 

 
 
 
 
 

1 – LA MISE EN PLACE D’UN OBSERVATOIRE 
 
 
Le respect des orientations du SCoT implique un investissement de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine dans le suivi de leur application. La mise en place 
d’un observatoire offrira les moyens d’évaluer l’application du SCoT (et de répondre ainsi à l’obligation réglementaire de suivi et d’évaluation des SCoT – article L. 122-
14 du Code de l’Urbanisme). 
 

��� �  Nécessité d’établir un tableau de bord  basé sur des indicateurs fiables et incontestables : 
 

- en matière d’environnement , les indicateurs à suivre sont ceux identifiés lors de l’évaluation environnementale du SCoT. Cette référence constitue une 
première base pour suivre les incidences des orientations retenues, elle pourra être étoffée au fur et à mesure des besoins ; 
 
- Depuis 2004, l’INSEE a engagé un nouveau recensement 41 : A partir de 2009, la Communauté de Communes pourra dans ce cadre disposer annuellement 
de données actualisées. Ces données seront analogues à celles des recensements traditionnels (population légale, évolution du parc de logements, migrations 
résidentielles, …). La Communauté de Communes pourra également s’appuyer sur l’évolution de l’activité de construction de logements afin d’estimer le rythme 
de développement du parc. Cette évolution sera suivie à travers l’analyse des données des fichiers SITADEL de la Direction Régionale de l’Equipement 
(DRE) sur la construction (les logements commencés). 
 
- un volet agricole pourrait enrichir cet observatoire. 

 
La Communauté de Communes mettra en place un suivi  annuel  des évolutions communales. 
 
Une commission technique analysera les indicateurs retenus et donnera un avis sur d’éventuels recadrages d’objectifs. 
 
 
 
                                                      
41 Les communes inférieures à 10 000 habitants  feront l’objet d’un recensement exhaustif (1 commune sur 5 chaque année, soit toutes les communes de cette strate de population recensées sur une période 
de 5 ans). 
Les communes supérieures à 10 000 habitants  font l’objet d’autres modalités de recensement (méthode de sondage) : répartition du territoire communal en 5 groupes d’adresses (une même rue appartenant à 
plusieurs groupes) ; chaque année, recensement d’un échantillon de population dans l’un des groupes (8% des logements) ; 40% de la population sera recensée au bout de 5 ans. 
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2 – LA MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE SUIVI 
 
 
La mise en place d’une démarche de concertation  à l’échelle communautaire s’appuiera sur : 

- une commission technique analysant les indicateurs retenus et donnant un avis sur l’application du ScoT ; elle émet également un avis sur les 
révisions/élaborations des PLU et des Cartes Communales ; 
- une commission d’élus validant le bilan et les éventuels recadrages d’objectifs. 

 
Pour l’ensemble des indicateurs retenus, il est proposé : 

- une périodicité d’actualisation biennale, 
- une réflexion à l’échelle intercommunale (échelle du SCoT). 

 
 
Les chiffres officiels du derniers recensement de l’INSEE (populations légales sans doubles comptes en 2006) publiés en juillet 2009 indiquent une croissance 
démographique de l’ordre de 0,97 % par an en moyenne entre 1999 et 2006 : 26 027 habitants au 1er janvier 2006. 
 
Ce nouveau paramètre remet en cause les fondements du projet de SCoT bâti en 2006 et basés sur une perspective démographique de 33 200 habitants à l’horizon 2016 
(soit avec le chiffre officiel de populations sans doubles comptes en 2006 une croissance démographique de 2,46 % par an en moyenne à l’horizon 2016).  
 
Pour prendre en compte ce nouveau paramètre, la clause suivante est définie : 
 

L’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones naturelles ou agricoles à mi parcours de la mise en œuvre du SCoT (horizon fin 2011) ne pourra excéder 
30 hectares . 
Un premier bilan de la consommation foncière devra être entrepris par la CC EMS en  2012.  
En cas de dépassement constaté de l’objectif à mi parcours, un arrêt ou un réajustement du développement de l’urbanisation sera engagé dans le cadre du SCoT. 
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3 – LA COMMUNICATION AUTOUR DU SCOT 
 
 
Depuis 2005, la Communauté de Communes profite de la parution du bulletin communautaire REGARDS pour introduire quelques éléments d’actualités et de 
concertation autour du projet. 
Après l’approbation du dossier, cette publication permettra de poursuivre cette démarche de communication / concertation auprès de chaque foyer destinataire du bulletin 
communautaire. 
Quelques pistes sur le contenu des prochains bulletins REGARDS :  

- Actualités des PLU et Cartes Communales ; 
- Bilan et évolution du territoire … 

 
 

4 – LE SCOT ET LES DOCUMENTS D’URBANISME 
 
 
Conformément à l’article L 122-1 alinéa 9  du Code de l’Urbanisme, les PLU et les Cartes Communales doivent être compatibles avec le SCoT. 
Les documents d’urbanisme locaux qui contiendraient des dispositions contraires aux orientations du SCoT devront être revus et mis en compatibilité avec le SCoT dans 
un délai de trois ans à compter de l’approbation du SCoT par le Conseil communautaire 42. 
L’examen de la compatibilité entre SCoT et PLU s’appuiera sur une analyse technique  des indicateurs et des orientations retenus dans le projet soumis. L’avis de la 
commission technique de suivi  pourra proposer d’éventuels recadrages d’objectifs . 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
42 Conformément à l’article L 123-1 dernier alinéa du Code de l’Urbanisme, 
« Lorsqu’un de ces documents [SCoT, ..] est approuvé après l’approbation d’un Plan Local d’Urbanisme, les dispositions du Plan Local d’Urbanisme sont applicables jusqu’à la révision de ce document, qui doit 
être achevée avant le terme d’un délai de trois ans. » 
De plus, l’article L 123-14 dernier alinéa du Code de l’Urbanisme autorise le Préfet à mettre en compatibilité le PLU avec le SCoT : 
« Le Préfet met également en oeuvre la procédure [de révision ou de modification du PLU pour être rendu compatible] lorsque, à l’issue du délai de trois ans mentionné au dernier alinéa de l’article L 123-1, le 
Plan Local d’Urbanisme n’a pas été rendu compatible avec les orientations d’un schéma de cohérence territoriale (…) ou d’un programme local de l’habitat. ». 
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2. RAPPEL DES COMPETENCES ET DES PRIORITES DE LA CC  EMS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  Les actions mises en œuvre par la CC EMS   
 
 
 
��� �  Rappel des compétences de la CC EMS 
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1 – LES ACTIONS MISES EN ŒUVRE PAR LA CC EMS 
 

COMPETENCES     
Réalisations EMS 

 

O
B

LI
G

A
T

O
IR

E
S

 

Aménagement de l'Espace SCOT 
SCOT arrêté en décembre 2007 puis octobre 2009 
 

  Aménagement  
Mise en place du SIG 
 

  Gare 
Etude de faisabilité de rénovation des abords de la gare 
 

Actions de Développement 
Economique d'Intérêt 

Communautaire 
Développement Economique 

Aménagement de la ZAC des Champs Chouette tranches 1 et 2 
à Saint Aubin  sur Gaillon 
 
Aménagement de la ZA le Buisson Saint Aubin sur Gaillon 
 
ZA la Chartreuse à Aubevoye 
 
Etudes engagées ZA la Croix Saint Leufroy/Courcelles sur Seine 
 

O
P

T
IO

N
N

E
LL

E
S

 

Protection et mise en valeur 
de l'environnement 

Politique des gens du voyage 
Création de l'aire d'accueil des gens du voyage à Gaillon 
 

Eau Potable 

Interconnexion des réseaux Cailly / Venables 
 
Recherche en eau et construction d'un forage à Port Mort 
 

Assainissement Collectif 

Extension de la STEP d'Aubevoye 
 

Mise en place du Schéma Directeur d'Assainissement 

Assainissement Non Collectif 

Diagnostic d'une partie des ANC de la CCEMS 
 
Réhabilitation des ANC sur Vieux Villez et Venables 
 

Ordures Ménagères 
Ouverture déchetterie à Gaillon 
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COMPETENCES     
Réalisations EMS 

 

 

 
Eaux Pluviales  

Contrôle de  gestion des eaux pluviales au moment du dépôt 
d'un lotissement ou d'un Permis de Construire 

Bassins versants Etude des bassins versants vallée d'Eure et vallée de Seine 

Politique du Logement et du 
Cadre de Vie 

Politique Locale de l'Habitat   

Voirie Communautaire 
Gestion des voiries 
communautaires et 

Equipements 

Fonds de concours avec les communes pour l'investissement 
sur la voirie et les parkings 
 
Convention entretien de voirie avec les Communes 
 

Construction Aménagement 
et gestion d'équipements 

culturels, sportifs, 
subventions d'interêt 

communautaire 

Ecole de Musique, subventions 
aux associations ayant une 

activité d'enseignement musical  

Réalisation d'un studio de répétition et d'enregistrement au 
Conservatoire de Musique 

  

construction, aménagement, 
entretien et gestion 

d'équipements sportifs  

DOJO à Gaillon, tennis à Gaillon, terrain de foot à la Croix Saint 
Leufroy , terrain de foot à Courcelles sur Seine 

  
Implantation d'environ 10 plateaux sportifs sur l'ensemble du 
territoire 
 

  
Raid'Eure. 
 

  Transports Scolaires 

Gestion des transports 
scolaires et périscolaires, 
organisateur secondaire 
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COMPETENCES     
Réalisations EMS 

 

 

Tourisme et Loisirs 

Financement d'équipements mis à 
disposition d'association du type 

"syndicat d'initiative" 
 

  

Soutien à l'association des chemins 
de fer de la vallée d'Eure 

 
  

création, aménagement et entretien de 
circuits futurs de pistes cyclables et 

pédestres 
 

Création et gestion de 10 chemins de randonnée 

Politique Sociale 

investissement et fonctionnement des 
Centres de loisirs 

 

Agrandissement de LOCAL Centre de Loisirs de Fontaine 
Bellenger 

subvention aux centres de loisirs 
 

  

investissement et fonctionnement des 
haltes garderies et Relais 
d'Assistantes Maternelles 

 

  

Convention emploi avec l'ANPE 
 

  

Financement des actions du conseil 
local de sécurité de prévention de la 

délinquance 
 

  

Politique concernant la Maison de 
Promotion de la Santé 

 
Maison de la Santé en cours de réalisation à Gaillon 

Développement Durable 
Mise en œuvre de dispositifs d'aides 

aux particuliers 
 

Subvention aux particuliers pour l'installation de panneaux 
solaires 
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2 – RAPPEL DES COMPETENCES DE LA CC EMS 
 
La Communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des Communes membres les compétences suivantes qu’il convient de prendre en compte dans la 
réflexion SCoT : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Statuts consolidés de la Communauté de Com munes - 2010 

1 – Compétences obligatoires : 
 
- Aménagement de l’espace   
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur, aménagement rural (en relation avec les 
compétences de la communauté de communes), zone d’aménagement concerté. 
Conduite du projet de la rénovation des abords de la gare intercommunale Aubevoye/Gaillon. 
 
- Action développement économique d’intérêt communa utaire   
Gestion de toutes les zones d'activités industrielles, commerciales et artisanales.  
Promtion du développement économique et aide aux implantations. 
Sauvegarde et aide aux activités existantes. 
Participation financière à la rénovation du bâtiment « accueil des voyageurs » ainsi que les quais voyageurs 
et le mobilier donnant accès aux trains à la gare SNCF de Aubevoye/Gaillon. 

2 – Compétences optionnelles : 
 

Politique des gens du voyage 
Eau potable 
Assainissement Collectif  
Assainissement Non Collectif 
Collecte et traitement des ordures ménagères 
Eaux pluviales  
Bassins versants dans le cadre de la lutte contre les inondations 
 
Politique du logement et cadre de vie  
Politique locale de l’habitat d’intérêt communautaire et action d’intérêt communautaire 
 

Voirie d’intérêt communautaire  
 

Voiries à fort trafic (trafic supérieur à 10 poids lourds/jour) vers une entreprise, 
Voiries vers un groupement d’entreprises 
Voirie qui dessert la gare SNCF d’Aubevoye 
 

La culture d’intérêt communautaire  
 
a) Investissement et fonctionnement des écoles de musique. 
b) Subventions aux associations ayant une activité d’enseignement musical. 
 
Le sport d’intérêt communautaire  
Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements sportifs (cf. liste) 
Subventions et aides aux clubs sportifs et associations sportives dans le respect des textes en vigueur 
Implantation de plateaux sportifs sur l’ensemble du territoire. 

3 – Compétences facultatives : 
 

- Transports scolaires   
Transports scolaires et périscolaires réguliers en tant 
qu’organisateur secondaire 
 
- Tourisme et loisirs   
Financement d'équipements mis à disposition d'associations du 
type "syndicat d'initiative" ;  
Soutien à l'association des chemins de fer la vallée d'Eure ;  
Aménagement et entretien des voies ferrées désaffectées dans la 
vallée d'Eure ; Création, aménagement et entretien de circuits 
futurs de pistes cyclables et pédestres) 
 
- Politique sociale    
Investissement et fonctionnement des centres de loisirs pour la 
jeunesse. Subvention aux centres de loisirs pour la jeunesse à 
caractère privé. 
 Investissement et fonctionnement des haltes garderies, relais 
assistantes maternelles (R.A.M.). 
Subventions aux associations de type Halte garderie. 
Signature, cofinancement et réalisation ou co-réalisation de 
contrats relatifs à la politique en faveur des enfants mise en place 
par les partenaires institutionnels. 
Convention emploi avec l’A.N.P.E. ; Financement des actions du 
conseil local de sécurité de prévention de la délinquance. 
Politique concernant la maison de promotion de la santé : 
études, investissement et fonctionnement. 
 
- Développement durable   
Mise en œuvre de dispositifs d’aides aux particuliers, par 
subventions d’équipement, en matière d’installations 
d’équipements énergétiquement performants et à l’utilisation des 
énergies renouvelables dans le domaine solaire, conformes aux 
normes en vigueur. Cette subvention sera attribuée en 
complément des aides institutionnelles existantes. 
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LISTE DES SIGLES 
 

A Autoroute 

AEP Adduction d’Eau Potable 

AEU Approche Environnementale de l’Urbanisme 

CITD Centre d’Incinération et de Traitement des Déchets 

DRIRE Direction Régionale de l’Industrie et de la REcherche 

DOG Document d’Orientations Générales 

CCI Chambre de Commerce et d’Industrie 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ENS Espace Naturel Sensible 

GR Grande Randonnée 

HQE Haute Qualité Environnementale 

INSEE Institut National de Statistiques et d’Etudes Economiques 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PME – PMI Petites et Moyennes Entreprises – Petites et Moyennes Industries 
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PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

RD Route Départementale 

RGP Recensement Général de la Population 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIC Site d’intérêt Communautaire 

pSIC Proposition de Site d’intérêt Communautaire 

SROS Schéma Régional d’Organisation Sanitaire 

SRU Solidarité et Renouvellement Urbains 

TIC Technologies de l’Information et de la Communication 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

ZAC Zone d’Aménagement Concerté 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 


